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Charte	des	Nations	Unies	signée	le	26	juin	1945	à	San	Francisco	
	
NOUS,	PEUPLES	DES	NATIONS	UNIES,	
	
RÉSOLUS	
à	préserver	 les	générations	 futures	du	 fléau	de	 la	guerre	qui	deux	 fois	 en	 l'espace	d'une	vie	humaine	a	
infligé	à	l'humanité	d'indicibles	souffrances,	
à	proclamer	à	nouveau	notre	foi	dans	les	droits	fondamentaux	de	l'homme,	dans	la	dignité	et	la	valeur	de	
la	personne	humaine,	dans	l'égalité	de	droits	des	hommes	et	des	femmes,	ainsi	que	des	nations,	grandes	et	
petites,	
à	créer	les	conditions	nécessaires	au	maintien	de	la	justice	et	du	respect	des	obligations	nées	des	traités	et	
autres	sources	du	droit	international,	
à	favoriser	le	progrès	social	et	instaurer	de	meilleures	conditions	de	vie	dans	une	liberté	plus	grande,	
	
ET	À	CES	FINS	
à	pratiquer	la	tolérance,	à	vivre	en	paix	l'un	avec	l'autre	dans	un	esprit	de	bon	voisinage,	
à	unir	nos	forces	pour	maintenir	la	paix	et	la	sécurité	internationales,	
à	accepter	des	principes	et	instituer	des	méthodes	garantissant	qu'il	ne	sera	pas	fait	usage	de	la	force	des	
armes,	sauf	dans	l'intérêt	commun,	
à	 recourir	 aux	 institutions	 internationales	 pour	 favoriser	 le	 progrès	 économique	 et	 social	 de	 tous	 les	
peuples,	
	
AVONS	DÉCIDÉ	D'ASSOCIER	NOS	EFFORTS		
POUR	RÉALISER	CES	DESSEINS	
En	 conséquence,	 nos	gouvernements	 respectifs,	 par	 l'intermédiaire	de	 leurs	 représentants,	 réunis	 en	 la	
ville	 de	 San	 Francisco,	 et	 munis	 de	 pleins	 pouvoirs	 reconnus	 en	 bonne	 et	 due	 forme,	 ont	 adopté	 la	
présente	 Charte	 des	Nations	 Unies	 et	 établissent	 par	 les	 présentes	 une	 organisation	 internationale	 qui	
prendra	le	nom	de	Nations	Unies.	
	
CHAPITRE	I	

Buts	et	principes	
	

Article	1	

Les	buts	des	Nations	Unies	sont	les	suivants	:	
1.	Maintenir	la	paix	et	la	sécurité	internationales	et	à	cette	fin	:	prendre	des	mesures	collectives	
efficaces	 en	 vue	 de	 prévenir	 et	 d'écarter	 les	 menaces	 à	 la	 paix	 et	 de	 réprimer	 tout	 acte	
d'agression	ou	autre	 rupture	de	 la	paix,	 et	 réaliser,	par	des	moyens	pacifiques,	 conformément	
aux	principes	de	la	 justice	et	du	droit	 international,	 l'ajustement	ou	le	règlement	de	différends	
ou	de	situations,	de	caractère	international,	susceptibles	de	mener	à	une	rupture	de	la	paix;	
2.	 Développer	 entre	 les	 nations	 des	 relations	 amicales	 fondées	 sur	 le	 respect	 du	 principe	 de	
l'égalité	de	droits	des	peuples	et	de	leur	droit	à	disposer	d'eux‐mêmes,	et	prendre	toutes	autres	
mesures	propres	à	consolider	la	paix	du	monde;	
3.	 Réaliser	 la	 coopération	 internationale	 en	 résolvant	 les	 problèmes	 internationaux	 d'ordre	
économique,	 social,	 intellectuel	 ou	humanitaire,	 en	développant	 et	 en	encourageant	 le	 respect	
des	droits	de	l'homme	et	des	libertés	fondamentales	pour	tous,	sans	distinction	de	race,	de	sexe,	
de	langue	ou	de	religion;	
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4.	Etre	un	centre	où	s'harmonisent	les	efforts	des	nations	vers	ces	fins	communes.	
Article	2	

L'Organisation	des	Nations	Unies	et	ses	Membres,	dans	la	poursuite	des	buts	énoncés	à	l'Article	
1,	doivent	agir	conformément	aux	principes	suivants	:	
1.	L'Organisation	est	fondée	sur	le	principe	de	l'égalité	souveraine	de	tous	ses	Membres.	
2.	 Les	Membres	 de	 l'Organisation,	 afin	 d'assurer	 à	 tous	 la	 jouissance	 des	 droits	 et	 avantages	
résultant	 de	 leur	 qualité	 de	 Membre,	 doivent	 remplir	 de	 bonne	 foi	 les	 obligations	 qu'ils	 ont	
assumées	aux	termes	de	la	présente	Charte.	
3.	 Les	 Membres	 de	 l'Organisation	 règlent	 leurs	 différends	 internationaux	 par	 des	 moyens	
pacifiques,	de	telle	manière	que	la	paix	et	la	sécurité	internationales	ainsi	que	la	justice	ne	soient	
pas	mises	en	danger.	
4.	Les	Membres	de	l'Organisation	s'abstiennent,	dans	leurs	relations	internationales,	de	recourir	
à	 la	 menace	 ou	 à	 l'emploi	 de	 la	 force,	 soit	 contre	 l'intégrité	 territoriale	 ou	 l'indépendance	
politique	de	tout	Etat,	soit	de	toute	autre	manière	incompatible	avec	les	buts	des	Nations	Unies.	
5.	 Les	 Membres	 de	 l'Organisation	 donnent	 à	 celle‐ci	 pleine	 assistance	 dans	 toute	 action	
entreprise	 par	 elle	 conformément	 aux	 dispositions	 de	 la	 présente	 Charte	 et	 s'abstiennent	 de	
prêter	 assistance	 à	 un	 Etat	 contre	 lequel	 l'Organisation	 entreprend	 une	 action	 préventive	 ou	
coercitive.	
6.	L'Organisation	fait	en	sorte	que	les	Etats	qui	ne	sont	pas	Membres	des	Nations	Unies	agissent	
conformément	à	ces	principes	dans	la	mesure	nécessaire	au	maintien	de	la	paix	et	de	la	sécurité	
internationales.	
7.	Aucune	disposition	de	 la	présente	Charte	n'autorise	 les	Nations	Unies	à	 intervenir	dans	des	
affaires	 qui	 relèvent	 essentiellement	 de	 la	 compétence	 nationale	 d'un	 Etat	 ni	 n'oblige	 les	
Membres	à	soumettre	des	affaires	de	ce	genre	à	une	procédure	de	règlement	aux	termes	de	la	
présente	Charte;	 toutefois,	ce	principe	ne	porte	en	rien	atteinte	à	 l'application	des	mesures	de	
coercition	prévues	au	Chapitre	VII.	
(…)	
	
Chapitre	V	

Conseil	de	sécurité	
	

Composition	

Article	23	
1.	 Le	 Conseil	 de	 sécurité	 se	 compose	de	 quinze	Membres	 de	 l'Organisation.	 La	République	de	
Chine,	 la	 France,	 l'Union	 des	 Républiques	 socialistes	 soviétiques,	 le	 Royaume‐Uni	 de	 Grande‐
Bretagne	 et	 d'Irlande	 du	 Nord,	 et	 les	 Etats‐Unis	 d'Amérique	 sont	 membres	 permanents	 du	
Conseil	 de	 sécurité.	 Dix	 autres	Membres	 de	 l'Organisation	 sont	 élus,	 à	 titre	 de	membres	 non	
permanents	du	Conseil	de	sécurité,	par	l'Assemblée	générale	qui	tient	spécialement	compte,	en	
premier	 lieu,	de	 la	contribution	des	Membres	de	 l'Organisation	au	maintien	de	 la	paix	et	de	 la	
sécurité	 internationales	 et	 aux	 autres	 fins	 de	 l'Organisation,	 et	 aussi	 d'une	 répartition	
géographique	équitable.	
2.	Les	membres	non	permanents	du	Conseil	de	sécurité	sont	élus	pour	une	période	de	deux	ans.	
Lors	de	la	première	élection	des	membres	non	permanents	après	que	le	nombre	des	membres	
du	 Conseil	 de	 sécurité	 aura	 été	 porté	 de	 onze	 à	 quinze,	 deux	 des	 quatre	 membres	
supplémentaires	 seront	 élus	 pour	 une	 période	 d'un	 an.	 Les	 membres	 sortants	 ne	 sont	 pas	
immédiatement	rééligibles.	
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3.	Chaque	membre	du	Conseil	de	sécurité	a	un	représentant	au	Conseil.	
Fonctions	et	pouvoirs	

Article	24	
1.	Afin	d'assurer	l'action	rapide	et	efficace	de	l'Organisation,	ses	Membres	confèrent	au	Conseil	
de	sécurité	la	responsabilité	principale	du	maintien	de	la	paix	et	de	la	sécurité	internationales	et	
reconnaissent	 qu'en	 s'acquittant	 des	 devoirs	 que	 lui	 impose	 cette	 responsabilité	 le	 Conseil	 de	
sécurité	agit	en	leur	nom.	
2.	Dans	l'accomplissement	de	ces	devoirs,	le	Conseil	de	sécurité	agit	conformément	aux	buts	et	
principes	des	Nations	Unies.	Les	pouvoirs	spécifiques	accordés	au	Conseil	de	sécurité	pour	 lui	
permettre	d'accomplir	lesdits	devoirs	sont	définis	aux	Chapitres	VI,	VII,	VIII	et	XII.	
3.	 Le	 Conseil	 de	 sécurité	 soumet	 pour	 examen	 des	 rapports	 annuels	 et,	 le	 cas	 échéant,	 des	
rapports	spéciaux	à	l'Assemblée	générale.	
Article	25	
Les	Membres	de	l'Organisation	conviennent	d'accepter	et	d'appliquer	les	décisions	du	Conseil	de	
sécurité	conformément	à	la	présente	Charte.	
Article	26	
Afin	de	favoriser	l'établissement	et	le	maintien	de	la	paix	et	de	la	sécurité	internationales	en	ne	
détournant	 vers	 les	 armements	que	 le	minimum	des	 ressources	humaines	et	 économiques	du	
monde,	 le	 Conseil	 de	 sécurité	 est	 chargé,	 avec	 l'assistance	 du	 Comité	 d'état‐major	 prévu	 à	
l'Article	 47,	 d'élaborer	 des	 plans	 qui	 seront	 soumis	 aux	 Membres	 de	 l'Organisation	 en	 vue	
d'établir	un	système	de	réglementation	des	armements.	
Vote	

Article	27	
1.	Chaque	membre	du	Conseil	de	sécurité	dispose	d'une	voix.	
2.	Les	décisions	du	Conseil	de	sécurité	sur	des	questions	de	procédure	sont	prises	par	un	vote	
affirmatif	de	neuf	membres.	
3.	 Les	 décisions	 du	 Conseil	 de	 sécurité	 sur	 toutes	 autres	 questions	 sont	 prises	 par	 un	 vote	
affirmatif	 de	 neuf	 de	 ses	membres	 dans	 lequel	 sont	 comprises	 les	 voix	 de	 tous	 les	 membres	
permanents,	 étant	 entendu	 que,	 dans	 les	 décisions	 prises	 aux	 termes	 du	 Chapitre	 VI	 et	 du	
paragraphe	3	de	l'Article	52,	une	partie	à	un	différend	s'abstient	de	voter.	
(…)	
	
Chapitre	VI	

Règlement	pacifique	des	différends	

	
Article	33	
1.	Les	parties	à	tout	différend	dont	la	prolongation	est	susceptible	de	menacer	le	maintien	de	la	
paix	et	de	 la	sécurité	 internationales	doivent	en	rechercher	 la	solution,	avant	tout,	par	voie	de	
négociation,	 d'enquête,	 de	 médiation,	 de	 conciliation,	 d'arbitrage,	 de	 règlement	 judiciaire,	 de	
recours	aux	organismes	ou	accords	régionaux,	ou	par	d'autres	moyens	pacifiques	de	leur	choix.	
2.	Le	Conseil	de	sécurité,	s'il	 le	 juge	nécessaire,	 invite	 les	parties	à	régler	 leur	différend	par	de	
tels	moyens.	
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Article	34	
Le	Conseil	de	sécurité	peut	enquêter	sur	tout	différend	ou	toute	situation	qui	pourrait	entraîner	
un	désaccord	entre	nations	ou	engendrer	un	différend,	afin	de	déterminer	si	la	prolongation	de	
ce	différend	ou	de	cette	situation	semble	devoir	menacer	le	maintien	de	la	paix	et	de	la	sécurité	
internationales.	
Article	35	
1.	 Tout	 Membre	 de	 l'Organisation	 peut	 attirer	 l'attention	 du	 Conseil	 de	 sécurité	 ou	 de	
l'Assemblée	générale	sur	un	différend	ou	une	situation	de	la	nature	visée	dans	l'Article	34.	
2.	Un	Etat	qui	n'est	pas	Membre	de	l'Organisation	peut	attirer	l'attention	du	Conseil	de	sécurité	
ou	 de	 l'Assemblée	 générale	 sur	 tout	 différend	 auquel	 il	 est	 partie,	 pourvu	 qu'il	 accepte	
préalablement,	aux	fins	de	ce	différend,	 les	obligations	de	règlement	pacifique	prévues	dans	 la	
présente	Charte.	
3.	Les	actes	de	l'Assemblée	générale	relativement	aux	affaires	portées	à	son	attention	en	vertu	
du	présent	Article	sont	soumis	aux	dispositions	des	Articles	11	et	12.	
Article	36	
1.	 Le	 Conseil	 de	 sécurité	 peut,	 à	 tout	 moment	 de	 l'évolution	 d'un	 différend	 de	 la	 nature	
mentionnée	 à	 l'Article	 33	 ou	 d'une	 situation	 analogue,	 recommander	 les	 procédures	 ou	
méthodes	d'ajustement	appropriées.	
2.	Le	Conseil	de	sécurité	devra	prendre	en	considération	toutes	procédures	déjà	adoptées	par	les	
parties	pour	le	règlement	de	ce	différend.	
3.	En	 faisant	 les	recommandations	prévues	au	présent	Article,	 le	Conseil	de	sécurité	doit	aussi	
tenir	compte	du	fait	que,	d'une	manière	générale,	les	différends	d'ordre	juridique	devraient	être	
soumis	 par	 les	 parties	 à	 la	 Cour	 internationale	 de	 Justice	 conformément	 aux	 dispositions	 du	
Statut	de	la	Cour.	
Article	37	
1.	 Si	 les	 parties	 à	 un	 différend	 de	 la	 nature	mentionnée	 à	 l'Article	 33	 ne	 réussissent	 pas	 à	 le	
régler	par	les	moyens	indiqués	audit	Article,	elles	le	soumettent	au	Conseil	de	sécurité.	
2.	Si	 le	Conseil	de	sécurité	estime	que	 la	prolongation	du	différend	semble,	en	 fait,	menacer	 le	
maintien	 de	 la	 paix	 et	 de	 la	 sécurité	 internationales,	 il	 décide	 s'il	 doit	 agir	 en	 application	 de	
l'Article	36	ou	recommander	tels	termes	de	règlement	qu'il	juge	appropriés.	
Article	38	
Sans	 préjudice	 des	 dispositions	 des	 Articles	 33	 à	 37,	 le	 Conseil	 de	 sécurité	 peut,	 si	 toutes	 les	
parties	 à	 un	 différend	 le	 demandent,	 faire	 des	 recommandations	 à	 celles‐ci	 en	 vue	 d'un	
règlement	pacifique	de	ce	différend.	

	
Chapitre	VII	

Action	en	cas	de	menace	contre	la	paix,	de	rupture	de	la	paix	et	d'acte	d'agression	

	
Article	39	
Le	Conseil	de	sécurité	constate	l'existence	d'une	menace	contre	la	paix,	d'une	rupture	de	la	paix	
ou	d'un	acte	d'agression	et	 fait	des	recommandations	ou	décide	quelles	mesures	seront	prises	
conformément	 aux	 Articles	 41	 et	 42	 pour	 maintenir	 ou	 rétablir	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	
internationales.	
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Article	40	
Afin	 d'empêcher	 la	 situation	 de	 s'aggraver,	 le	 Conseil	 de	 sécurité,	 avant	 de	 faire	 les	
recommandations	 ou	 de	 décider	 des	 mesures	 à	 prendre	 conformément	 à	 l'Article	 39,	 peut	
inviter	les	parties	intéressées	à	se	conformer	aux	mesures	provisoires	qu'il	juge	nécessaires	ou	
souhaitables.	 Ces	 mesures	 provisoires	 ne	 préjugent	 en	 rien	 les	 droits,	 les	 prétentions	 ou	 la	
position	des	parties	intéressées.	En	cas	de	non‐exécution	de	ces	mesures	provisoires,	le	Conseil	
de	sécurité	tient	dûment	compte	de	cette	défaillance.	
Article	41	
Le	Conseil	de	sécurité	peut	décider	quelles	mesures	n'impliquant	pas	l'emploi	de	la	force	armée	
doivent	être	prises	pour	donner	effet	à	 ses	décisions,	et	peut	 inviter	 les	Membres	des	Nations	
Unies	 à	 appliquer	 ces	 mesures.	 Celles‐ci	 peuvent	 comprendre	 l'interruption	 complète	 ou	
partielle	des	 relations	 économiques	 et	des	 communications	 ferroviaires,	maritimes,	 aériennes,	
postales,	télégraphiques,	radioélectriques	et	des	autres	moyens	de	communication,	ainsi	que	la	
rupture	des	relations	diplomatiques.	
Article	42	
Si	 le	Conseil	de	sécurité	estime	que	les	mesures	prévues	à	 l'Article	41	seraient	 inadéquates	ou	
qu'elles	se	sont	révélées	telles,	 il	peut	entreprendre,	au	moyen	de	forces	aériennes,	navales	ou	
terrestres,	toute	action	qu'il	juge	nécessaire	au	maintien	ou	au	rétablissement	de	la	paix	et	de	la	
sécurité	 internationales.	 Cette	 action	 peut	 comprendre	 des	 démonstrations,	 des	 mesures	 de	
blocus	 et	 d'autres	 opérations	 exécutées	 par	 des	 forces	 aériennes,	 navales	 ou	 terrestres	 de	
Membres	des	Nations	Unies.	
Article	43	
1.	Tous	les	Membres	des	Nations	Unies,	afin	de	contribuer	au	maintien	de	la	paix	et	de	la	sécurité	
internationales,	s'engagent	à	mettre	à	la	disposition	du	Conseil	de	sécurité,	sur	son	invitation	et	
conformément	à	un	accord	spécial	ou	à	des	accords	spéciaux,	 les	 forces	armées,	 l'assistance	et	
les	 facilités,	y	compris	 le	droit	de	passage,	nécessaires	au	maintien	de	 la	paix	et	de	 la	sécurité	
internationales.	
2.	L'accord	ou	les	accords	susvisés	fixeront	les	effectifs	et	la	nature	de	ces	forces,	leur	degré	de	
préparation	 et	 leur	 emplacement	 général,	 ainsi	 que	 la	 nature	 des	 facilités	 et	 de	 l'assistance	 à	
fournir.	
3.	 L'accord	 ou	 les	 accords	 seront	 négociés	 aussitôt	 que	 possible,	 sur	 l'initiative	 du	 Conseil	 de	
sécurité.	 Ils	 seront	 conclus	 entre	 le	 Conseil	 de	 sécurité	 et	 des	Membres	 de	 l'Organisation,	 ou	
entre	le	Conseil	de	sécurité	et	des	groupes	de	Membres	de	l'Organisation,	et	devront	être	ratifiés	
par	les	Etats	signataires	selon	leurs	règles	constitutionnelles	respectives.	
Article	44	
Lorsque	le	Conseil	de	sécurité	a	décidé	de	recourir	à	la	force,	il	doit,	avant	d'inviter	un	Membre	
non	représenté	au	Conseil	à	fournir	des	forces	armées	en	exécution	des	obligations	contractées	
en	vertu	de	l'Article	43,	convier	ledit	Membre,	si	celui‐ci	le	désire,	à	participer	aux	décisions	du	
Conseil	de	sécurité	touchant	l'emploi	de	contingents	des	forces	armées	de	ce	Membre.	
Article	45	
Afin	 de	 permettre	 à	 l'Organisation	 de	 prendre	 d'urgence	 des	 mesures	 d'ordre	 militaire,	 des	
Membres	 des	 Nations	 Unies	 maintiendront	 des	 contingents	 nationaux	 de	 forces	 aériennes	
immédiatement	 utilisables	 en	 vue	 de	 l'exécution	 combinée	 d'une	 action	 coercitive	
internationale.	Dans	les	limites	prévues	par	l'accord	spécial	ou	les	accords	spéciaux	mentionnés	
à	 l'Article	43,	 le	Conseil	de	 sécurité,	 avec	 l'aide	du	Comité	d'état‐major,	 fixe	 l'importance	et	 le	
degré	de	préparation	de	ces	contingents	et	établit	des	plans	prévoyant	leur	action	combinée.	
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Article	46	
Les	plans	pour	 l'emploi	de	 la	 force	armée	sont	établis	par	 le	Conseil	de	sécurité	avec	 l'aide	du	
Comité	d'état‐major.	
Article	47	
1.	 Il	 est	 établi	 un	 Comité	 d'état‐major	 chargé	 de	 conseiller	 et	 d'assister	 le	 Conseil	 de	 sécurité	
pour	tout	ce	qui	concerne	les	moyens	d'ordre	militaire	nécessaires	au	Conseil	pour	maintenir	la	
paix	 et	 la	 sécurité	 internationales,	 l'emploi	 et	 le	 commandement	 des	 forces	 mises	 à	 sa	
disposition,	la	réglementation	des	armements	et	le	désarmement	éventuel.	
2.	 Le	 Comité	 d'état‐major	 se	 compose	 des	 chefs	 d'état‐major	 des	 membres	 permanents	 du	
Conseil	de	sécurité	ou	de	leurs	représentants.	Il	convie	tout	Membre	des	Nations	Unies	qui	n'est	
pas	représenté	au	Comité	d'une	façon	permanente	à	s'associer	à	lui,	lorsque	la	participation	de	
ce	Membre	à	ses	travaux	lui	est	nécessaire	pour	la	bonne	exécution	de	sa	tâche.	
3.	Le	Comité	d'état‐major	est	responsable,	sous	l'autorité	du	Conseil	de	sécurité,	de	la	direction	
stratégique	de	toutes	forces	armées	mises	à	la	disposition	du	Conseil.	Les	questions	relatives	au	
commandement	de	ces	forces	seront	réglées	ultérieurement.	
4.	 Des	 sous‐comités	 régionaux	 du	 Comité	 d'état‐major	 peuvent	 être	 établis	 par	 lui	 avec	
l'autorisation	du	Conseil	de	sécurité	et	après	consultation	des	organismes	régionaux	appropriés.	
Article	48	
1.	Les	mesures	nécessaires	à	l'exécution	des	décisions	du	Conseil	de	sécurité	pour	le	maintien	de	
la	paix	et	de	la	sécurité	internationales	sont	prises	par	tous	les	Membres	des	Nations	Unies	ou	
certains	d'entre	eux,	selon	l'appréciation	du	Conseil.	
2.	Ces	décisions	sont	exécutées	par	les	Membres	des	Nations	Unies	directement	et	grâce	à	leur	
action	dans	les	organismes	internationaux	appropriés	dont	ils	font	partie.	
Article	49	
Les	 Membres	 des	 Nations	 Unies	 s'associent	 pour	 se	 prêter	 mutuellement	 assistance	 dans	
l'exécution	des	mesures	arrêtées	par	le	Conseil	de	sécurité.	
Article	50	
Si	un	Etat	est	l'objet	de	mesures	préventives	ou	coercitives	prises	par	le	Conseil	de	sécurité,	tout	
autre	Etat,	qu'il	soit	ou	non	Membre	des	Nations	Unies,	s'il	se	trouve	en	présence	de	difficultés	
économiques	particulières	dues	à	l'exécution	desdites	mesures,	a	le	droit	de	consulter	le	Conseil	
de	sécurité	au	sujet	de	la	solution	de	ces	difficultés.	
Article	51	

Aucune	disposition	de	la	présente	Charte	ne	porte	atteinte	au	droit	naturel	de	légitime	défense,	
individuelle	 ou	 collective,	 dans	 le	 cas	 où	 un	 Membre	 des	 Nations	 Unies	 est	 l'objet	 d'une	
agression	 armée,	 jusqu'à	 ce	 que	 le	 Conseil	 de	 sécurité	 ait	 pris	 les	 mesures	 nécessaires	 pour	
maintenir	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	 internationales.	 Les	 mesures	 prises	 par	 des	 Membres	 dans	
l'exercice	 de	 ce	 droit	 de	 légitime	 défense	 sont	 immédiatement	 portées	 à	 la	 connaissance	 du	
Conseil	de	sécurité	et	n'affectent	en	 rien	 le	pouvoir	et	 le	devoir	qu'a	 le	Conseil,	 en	vertu	de	 la	
présente	 Charte,	 d'agir	 à	 tout	moment	 de	 la	manière	 qu'il	 juge	 nécessaire	 pour	maintenir	 ou	
rétablir	la	paix	et	la	sécurité	internationales.	
(…)	
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Arrêté	royal	du	1er	décembre	2011	
relatif	à	la	reconnaissance	de	la	
République	du	Soudan	du	Sud	
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST BUITENLANDSE ZAKEN,
BUITENLANDSE HANDEL

EN ONTWIKKELINGSSAMENWERKING
[C − 2011/21110]N. 2011 — 3290

1 DECEMBER 2011. — Koninklijk besluit
betreffende de erkenning van de Republiek Zuid-Soedan

ALBERT II, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op artikel 167, paragraaf 1, van de Grondwet;
Op de voordracht van onze Minister van Buitenlandse Zaken,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Het Koninkrijk België heeft de « Republiek Zuid-Soedan »
(officiële benaming) als soevereine en onafhankelijke Staat erkend op
14 juli 2011.

Art. 2. Dit besluit zal worden bekendgemaakt in het Belgisch Staats-
blad.

Art. 3. Onze Minister van Buitenlandse Zaken is belast met de
uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 1 december 2011.

ALBERT

Van Koningswege :
De Minister van Buitenlandse Zaken,

S. VANACKERE

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST
SOCIALE ZEKERHEID

[C − 2011/22420]N. 2011 — 3291 (2011 — 3020)

7 NOVEMBER 2011. — Koninklijk besluit tot wijziging van artikel 9,
a), van de bijlage bij het koninklijk besluit van 14 september 1984
tot vaststelling van de nomenclatuur van de geneeskundige
verstrekkingen inzake verplichte verzekering voor geneeskundige
verzorging en uitkeringen. — Corrigendum

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69259, wordt in het artikel 1, 1°, in het Nederlands, de woorden
« a) prenatale zorgen : » vervangen door de woorden « a) prenatale
zittingen : ».

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69260, worden in het Frans, de woorden « en obstétrique »
gevoegd na de woorden « médecin spécialiste » in de omschrijvingen
van de verstrekkingen met de nummers 422892, 428212, 428234.

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69260, wordt in het negende lid op die pagina, in het Frans, het
woord « généraliste » vervangen door het woord « spécialiste ».

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69261, wordt, in het Frans, het woord « effectuée » vervangen
door het woord « effectué » in de omschrijvingen van de verstrekkingen
met de nummers 422693, 428455, 423695 en 428470.

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69261, in het twaalfde lid op die pagina, in het Nederlands,
worden de «... » geschrapt tussen het woord « waarde » en de woorden
« V 120 ».

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69262, wordt in het veertiende lid op die pagina, in het Frans,
het woord « donné » vervangen door het woord « donnés ».

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69262, worden in het zestiende lid op die pagina, in het
Nederlands, de woorden « verstrekking 422855, 428610 en 428632 »
vervangen door de woorden « verstrekkingen 422855, 428610 en
428632 ».

In het Belgisch Staatsblad van 23 november 2011, eerste editie,
pagina 69262, worden in het Frans, de woorden « exécutées et »
gevoegd vóór de woorden « portées en compte 7 fois » in de
omschrijvingen van de verstrekkingen met de nummers 422450,
428654, 428676.

SERVICE PUBLIC FEDERAL AFFAIRES ETRANGERES,
COMMERCE EXTERIEUR

ET COOPERATION AU DEVELOPPEMENT
[C − 2011/21110]F. 2011 — 3290

1er DECEMBRE 2011. — Arrêté royal
relatif à la reconnaissance de la République du Soudan du Sud

ALBERT II, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’article 167, paragraphe 1er, de la Constitution;
Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires étrangères,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Le Royaume de Belgique a reconnu comme Etat souve-
rain et indépendant la « République du Soudan du Sud » (dénomina-
tion officielle), à la date du 14 juillet 2011.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Moniteur belge.

Art. 3. Notre Ministre des Affaires étrangères est chargé de l’exécu-
tion du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 1er décembre 2011.

ALBERT

Par le Roi :
Le Ministre des Affaires étrangères,

S. VANACKERE

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[C − 2011/22420]F. 2011 — 3291 (2011 — 3020)

7 NOVEMBRE 2011. — Arrêté royal modifiant l’article 9, a), de
l’annexe à l’arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la
nomenclature des prestations de santé en matière d’assurance
obligatoire soins de santé et indemnités. — Corrigendum

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69259,
à l’article 1, 1°, en néerlandais, les mots « a) prenatale zorgen : » sont
remplacés par les mots « a) prenatale zittingen : ».

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69260,
en français, les mots « en obstétrique » sont ajoutés après les mots
« médecin spécialiste » dans les libellés des prestations avec les
numéros 422892, 428212, 428234.

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69260,
à l’alinéa 9 de cette page, en français, le mot « généraliste » est remplacé
par le mot « spécialiste ».

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69261,
en français, le mot « effectuée» est remplacé par le mot « effectué » dans
les libellés des prestations avec les numéros 422693, 428455, 423695
et 428470.

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69261,
en néerlandais, à l’alinéa 12 de cette page, entre le mot « waarde » et
les mots « V 120 », les pointillés sont supprimés.

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69262,
à l’alinéa 14 de cette page, en français, le mot « donné » est remplacé
par le mot « donnés ».

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69262,
à l’alinéa 16 de cette page, en néerlandais, les mots « verstrek-
king 422855, 428610 en 428632 » sont remplacés par les mots « verstrek-
kingen 422855, 428610 en 428632 ».

Au Moniteur belge du 23 novembre 2011, première édition, page 69262,
en français, les mots « exécutées et » sont ajoutés avant les mots
« portées en compte 7 fois » dans les libellés des prestations avec les
numéros 422450, 428654, 428676.

73262 MONITEUR BELGE — 14.12.2011 — BELGISCH STAATSBLAD
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Cour	d’arbitrage,	arrêt	n°	23/89	du	
13	octobre	1989	(extrait)	
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Cour	d’arbitrage,	arrêt	n°	23/89	du	13	octobre	1989	(extrait)	
	
A	R	R	E	T	
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐	
En	cause	:	1.	le	recours	en	annulation	des	articles	17,	25	et	2ͺ	de	la	loi‐programme	du	3Ͳ	
décembre	19ͺͺ,	introduit	par	la	s.p.r.l.	BIORIM	et	inscrit	sous	le	nι	14Ͳ	du	rôle;	
2.	 le	 recours	 en	 annulation	 des	 articles	 17	 et	 24	 à	 29	 de	 la	 loi‐programme	 du	 3Ͳ	
décembre	19ͺͺ	introduit	par	Rudi	MARIEN,	Ghislain	DE	GROOTE,	Jozef	JONC��EERE,	la	
s.c.	C.D.�.‐LAREM,	la	s.p.r.l.	CENTRUM	VOOR	RADIO‐IMMUNOLOGIE	et	la	s.p.r.l.	G.D.G.	et	
inscrit	sous	le	nι	141	du	rôle;	
3.	le	recours	en	annulation	de	l'article	3	de	l'arrêté	royal	nι	143	du	3Ͳ	décembre	19ͺ2	tel	
que	modifié	par	 l'article	17	de	 la	 loi‐programme	du	3Ͳ	décembre	19ͺͺ,	 ainsi	 que	des	
articles	 34quater,	 alinéa	 5	 (nouveau)	 et	 34undecies	 de	 la	 loi	 du	 9	 août	 1963	 tels	
qu'insérés	par	les	articles	25	et	2ͺ	de	ladite	loi‐programme,	introduit	par	la	s.p.r.l.	NE�‐
LAREM	Namur,	Michèle	 BALFROID	 et	Martinus	 LE�SSEN	 et	 inscrit	 sous	 le	 nι	 142	 du	
rôle,	
	
la	Cour	d'arbitrage,	
composée	du	juge	faisant	fonction	de	président	J.	SAROT	et	du	président	J.	DELVA,	et	des	
juges	I.	PETR�,	J.	�AT�ELET,	D.	ANDRE,	F.	DEBAEDTS,	L.	DE	GREVE,	�.	BLANC�AERT,	
L.P.	SUETENS	et	M.	MELC�IOR,	assistée	du	greffier	�.	VAN	DER	��ALMEN,	présidée	par	
le	 juge	 faisant	 fonction	 de	 président	 J.	 SAROT,	 après	 en	 avoir	 délibéré,	 rend	 l'arrêt	
suivant	:	
	
(…)	

B.1.3.	 Les	 règles	 constitutionnelles	 de	 l'égalité	 des	 Belges	 et	 de	 la	 non‐discrimination	
n'excluent	pas	qu'une	différence	de	traitement	soit	établie	selon	certaines	catégories	de	
personnes	pour	autant	que	 le	critère	de	différenciation	soit	susceptible	de	 justification	
objective	et	raisonnable.	L'existence	d'une	telle	justification	doit	s'apprécier	par	rapport	
au	but	et	aux	effets	de	 la	norme	considérée;	 le	principe	d'égalité	est	violé	 lorsqu'il	est	
établi	 qu'il	 n'existe	 pas	 de	 rapport	 raisonnable	 de	 proportionnalité	 entre	 les	 moyens	
employés	et	le	but	visé.	
	
(…)	
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Cour	d’arbitrage,	arrêt	n°	202/2004	
du	21	décembre	2004	(extrait)	
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Cour	d’arbitrage,	arrêt	n°	202/2004	du	21	décembre	2004	
	
	
A	R	R	3	T	
̴̴̴̴̴̴̴̴̴	
	
En	cause	:	le	recours	en	annulation	de	la	loi	du	6	janvier	2ͲͲ3	concernant	les	méthodes	
particulières	de	recherche	et	quelques	autres	méthodes	d'enquête,	introduit	par	l'a.s.b.l.	
Ligue	des	droits	de	l'homme	et	autres.	
	
La	Cour	d'arbitrage,	
composée	des	présidents	M.	Melchior	et	A.	Arts,	et	des	juges	P.	Martens,	R.	�enneuse,	M.	
Bossuyt,	 E.	De	Groot,	 L.	 Lavrysen,	A.	Alen,	 J.‐P.	 Snappe,	 J.‐P.	Moerman,	E.	Deryc�e	 et	 J.	
Spreutels,	 assistée	 du	 greffier	 P.‐�.	 Dutilleux,	 présidée	 par	 le	 président	 M.	 Melchior,	
après	en	avoir	délibéré,	rend	l'arrêt	suivant	:	
	
(…)	
	
Quatrième	moyen	
	
B.12.1.	 Le	 quatrième	 moyen	 concerne	 lǯinterception,	 lǯouverture	 et	 la	 prise	 de	
connaissance	du	courrier,	qui	constituent	lǯune	des	Ǽ	autres	méthodes	dǯenquête	ǽ,	et	qui	
sont	prévues	par	les	articles	46ter	et	ͺͺsexies	du	C.I.Cr.	Les	requérantes	considèrent	que	
ces	dispositions	violent	lǯarticle	29	de	la	Constitution,	qui	dispose	:	
Ǽ	Le	secret	des	lettres	est	inviolable.	La	loi	détermine	quels	sont	les	agents	responsables	
de	la	violation	du	secret	des	lettres	confiées	à	la	poste.	ǽ	
	
B.12.2.	 Si	 le	 secret	 des	 lettres	 a	 pu	 être	 conçu	 comme	 absolu,	 lors	 de	 lǯadoption	 de	 la	
Constitution,	 il	ne	peut	être	 fait	abstraction	aujourdǯhui,	pour	en	déterminer	 la	portée,	
dǯautres	dispositions	constitutionnelles	ainsi	que	de	conventions	internationales.	
Les	articles	15	et	22	de	la	Constitution,	qui	garantissent	respectivement	lǯinviolabilité	du	
domicile	 et	 le	 droit	 au	 respect	 de	 la	 vie	 privée	 et	 familiale,	 sont	 liés	 à	 lǯarticle	 29	 et	
participent	 de	 la	même	 volonté	 du	 Constituant	 de	 protéger	 lǯindividu	 dans	 sa	 sphère	
privée	afin	de	permettre	son	développement	et	son	épanouissement.	Si	lǯarticle	29	de	la	
Constitution	 ne	 prévoit,	 explicitement,	 aucune	 restriction	 au	 droit	 fondamental	 quǯil	
consacre,	 une	 telle	 restriction	 peut	 néanmoins	 se	 justifier	 si	 elle	 est	 nécessaire	 pour	
assurer	le	respect	dǯautres	droits	fondamentaux.	Tenu	de	garantir	notamment	la	liberté	
individuelle	 (article	12,	 alinéa	1er,	 de	 la	Constitution),	 le	droit	 à	 la	 vie	 (article	2	de	 la	
Convention	européenne	des	droits	de	lǯhomme)	et	le	droit	de	propriété	(article	16	de	la	
Constitution	et	article	1er	du	Premier	Protocole	additionnel	à	la	Convention	européenne	
des	 	 droits	 de	 lǯhomme),	 le	 législateur	 se	 doit	 dǯorganiser	 une	 répression	 efficace	 des	
atteintes	qui	sont	portées	à	ces	droits	fondamentaux	par	des	activités	criminelles,	ce	qui	
peut	 rendre	 nécessaires	 des	 restrictions	 au	 secret	 des	 lettres,	 pour	 autant	 que	 ces	
restrictions	soient	proportionnées	au	but	légitime	poursuivi.	
	
B.12.3.	 Les	 travaux	 préparatoires	 relatifs	 aux	 dispositions	 en	 cause	 expliquent	 que	 le	
législateur	a	eu	le	souci	de	Ǽ	donner	un	fondement	légal	clair	et	explicite	ǽ	à	la	pratique,	
qui	existait	déjà,	de	la	saisie	et	de	lǯouverture	du	courrier	par	le	procureur	du	Roi	et	le	
juge	dǯinstruction	(Doc.	parl.,	Chambre,	2ͲͲ1‐2ͲͲ2,	DOC	5Ͳ‐16ͺͺȀͲͲ1,	p.	55).	La	prise	
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de	 connaissance	 de	 la	 correspondance	 dǯune	 personne	 soupçonnée	 de	 commettre	 des	
infractions	par	les	autorités	judiciaires	fait	partie	des	mesures	qui	peuvent	être	utilisées	
en	 vue	 de	 lutter	 de	 manière	 efficace	 contre	 certaines	 formes	 de	 criminalité.	 Une	
distinction	est	établie	entre	lǯinterception	et	la	saisie	du	courrier,	dǯune	part,	qui	peuvent	
être	 autorisées	 par	 le	 procureur	 du	 Roi,	 et	 lǯouverture	 du	 courrier,	 dǯautre	 part,	 qui	
relève	exclusivement	de	 la	compétence	du	 juge	dǯinstruction,	hormis	 le	cas	du	 flagrant	
délit.	Cette	distinction	Ǽ	se	fonde	sur	le	degré	de	violation	de	la	vie	privée	ǽ	résultant	de	
lǯacte	(ibid.).	
	
B.12.4.	Lǯarticle	46ter,	Ț	1er,	du	C.I.Cr.	limite	le	droit	du	procureur	du	Roi	de	recourir	à	
lǯinterception	et	à	 la	saisie	du	courrier	qui	est	destiné	à	un	suspect,	qui	 le	concerne	ou	
qui	provient	de	 lui,	aux	cas	dans	 lesquels	 il	existe	des	 indices	sérieux	dǯinfractions	qui	
peuvent	 donner	 lieu	 à	 un	 emprisonnement	 correctionnel	 principal	 dǯun	 an	 ou	 à	 une	
peine	plus	lourde.	
Si	 le	procureur	du	Roi	entend	procéder	à	une	 interception	ou	à	une	saisie	du	courrier	
dans	 le	 cadre	 dǯune	 enquête	 proactive,	 il	 doit	 en	 outre	 vérifier	 si	 les	 conditions	
dǯouverture	 dǯune	 telle	 enquête,	 qui	 sont	 fixées	 à	 lǯarticle	 2ͺbis,	 Ț	 2,	 du	 C.I.Cr.,	 sont	
réunies.	
Lǯarticle	 ͺͺsexies,	 Ț	 1er,	 réserve	 au	 juge	 dǯinstruction	 la	 compétence	 dǯouvrir	 et	 de	
prendre	connaissance	du	courrier	 saisi,	 sauf	 le	 cas	de	 flagrant	délit,	 cas	dans	 lequel	 le	
procureur	du	Roi	peut	également	exercer	cette	compétence.	 Il	 sǯensuit	que	 lǯouverture	
du	 courrier	 ne	 peut	 avoir	 lieu	 ni	 dans	 le	 cadre	 dǯune	 information,	 ni	 dans	 celui	 dǯune	
recherche	proactive.	
La	possibilité	offerte	par	 le	 législateur	aux	autorités	de	recourir,	dans	 le	cadre	de	 leur	
mission,	à	lǯinterception,	la	saisie	et	lǯouverture	du	courrier	dans	les	conditions	établies	
par	 la	 loi	 ne	 porte	 pas	 une	 atteinte	 disproportionnée	 aux	 droits	 des	 personnes	
concernées.	
	
B.12.5.	Le	quatrième	moyen	nǯest	pas	fondé.	

(…)	
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ARRÊT HANDYSIDE c. ROYAUME-UNI 1 

En	l'affaire	Handyside,	
La	 Cour	 européenne	 des	 Droits	 de	 l'�omme,	 statuant	 en	 séance	

plénière	par	 application	de	 l'article	4ͺ	de	 son	 règlement	 et	 composée	
des	juges	dont	le	nom	suit:	
	 MM.		G.	BALLADORE	PALLIERI,	président,	
	 �.	MOSLER,	
	 M.	�E�IA,	
	 G.	�IARDA,	
	 Mme		�.	PEDERSEN,	
	 MM.		T�VR	VIL�J�LMSSON,	
	 S.	PETREN,	
	 R.	R�SSDAL,	
	 A.	BO�ER,	
	 �.	GANS�OF	VAN	DER	MEERSC�,	
	 Sir		 Gerald	FIT�MAURICE,	
	 Mme		D.	BINDSC�EDLER‐ROBERT,	
	 MM.		D.	EVRIGENIS,	
	 �.	DELVAUX,	
ainsi	 que	 de	 MM.	 M.‐A.	 EISSEN,	 greffier,	 et	 �.	 PET�OLD,	 greffier	

adjoint,	
Après	avoir	délibéré	en	chambre	du	conseil	les	ͺ	et	9	juin,	puis	du	2	

au	4	novembre	1976,	
Rend	l'arrêt	que	voici,	adopté	à	cette	dernière	date:	
	
(…)	
	
FAITS	
�istorique	
9.	Le	requérant,	M.	Richard	�andyside,	est	propriétaire	de	̶Stage	1̶,	

maison	 d'édition	 londonienne	 qu'il	 a	 fondée	 en	 196ͺ.	 Il	 a	 publié	
notamment	̶Le	petit	livre	rouge	à	l'usage	des	écoliers̶	(The	Little	Red	
Schoolboo�,	 désigné	 ci‐après	 comme	 ̶le	 Schoolboo�̶)	 dont	 la	 version	
primitive	 constitue	 l'objet	 de	 la	 présente	 affaire	 et	 dont	 une	 version	
révisée	a	paru	le	15	novembre	1971.	
1Ͳ.	 Stage	 1	 avait	 déjà	 édité	 Socialism	 and	 Man	 in	 Cuba	 de	 Che	

Guevara,	 Major	 Speeches	 de	 Fidel	 Castro	 et	 Revolution	 in	 Guinea	
d'Amilcar	 Cabral.	 �uatre	 autres	 ouvrages	 sont	 sortis	 depuis	 1971:	
Revolution	 in	 the	 Congo	 d'Eldridge	 Cleaver,	 un	 recueil	 d'écrits	 du	
Mouvement	 de	 libération	 de	 la	 femme,	 intitulé	 Body	 Politic,	 China's	
Socialist	Revolution	de	John	et	Elsie	Collier	et	The	Fine	Tubes	Stri�e	de	
Tony	Bec�.	
11.	Le	requérant	avait	acheté	en	septembre	197Ͳ	le	droit	de	publier	

au	 Royaume‐Uni	 le	 Schoolboo�	 rédigé	 par	 deux	 Danois,	 MM.	 SÞren	
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�ansen	 et	 Jesper	 Jensen.	 Le	 livre	 avait	 paru	 d'abord	 en	 1969	 au	
Danemar�	 puis,	 après	 traduction	 et	 avec	 certaines	 adaptations,	 en	
Belgique,	en	Finlande,	en	France,	en	République	 fédérale	d'Allemagne,	
en	Grèce,	en	Islande,	en	Italie,	aux	Pays‐Bas,	en	Norvège,	en	Suède	et	en	
Suisse	 ainsi	 que	 dans	 plusieurs	 pays	 non	 européens.	 En	 outre,	 il	
circulait	librement	en	Autriche	et	au	Luxembourg.	
12.	 Après	 avoir	 fait	 traduire	 le	 livre	 en	 anglais,	 le	 requérant	 en	

prépara,	 avec	 le	 concours	 d'un	 groupe	 d'enfants	 et	 enseignants,	 une	
édition	destinée	au	Royaume‐Uni.	Il	avait	consulté	auparavant	diverses	
personnes	 au	 sujet	 de	 la	 valeur	 de	 l'ouvrage	 et	 se	 proposait	 de	 le	
publier	au	Royaume‐Uni	le	1er	avril	1971.	Aussitôt	achevée	l'impression,	
il	 en	 adressa	 pour	 recension	 plusieurs	 centaines	 d'exemplaires,	
accompagnés	d'un	communiqué	de	presse,	à	une	série	de	publications	
allant	de	quotidiens	nationaux	et	 locaux	à	des	revues	pédagogiques	et	
médicales.	 Il	 inséra	 aussi	 des	 annonces	 concernant	 le	 livre	 dans	
différentes	 publications	 dont	 The	 Boo�seller,	 The	 Times	 Educational	
and	Literary	Supplements	et	Teachers	�orld.	
13.	 Le	 Daily	 Mirror	 rendit	 compte	 du	 livre	 le	 22	 mars	 1971,	 le	

Sunday	Times	et	 le	Sunday	Telegraph	le	2ͺ.	D'autres	articles	parurent	
dans	 le	 Daily	 Telegraph	 les	 29	 et	 3Ͳ	 mars;	 ils	 signalaient	 que	 des	
démarches	seraient	menées	auprès	du	̶Director	of	Public	Prosecutions̶	
afin	 d'exiger	 des	 mesures	 contre	 la	 publication	 du	 livre.	 La	 presse	 a	
aussi	 consacré	 au	 Schoolboo�	 d'abondants	 commentaires,	 tantôt	
élogieux	 tantôt	 défavorables,	 au	 lendemain	 et	 à	 l'époque	 de	 la	 saisie	
relatée	plus	loin.	
14.	 Après	 avoir	 reçu	 un	 certain	 nombre	 de	 plaintes,	 le	 Director	 of	

Public	 Prosecutions	 invita	 la	 police	 de	 la	 capitale,	 le	 3Ͳ	mars	 1971,	 à	
ouvrir	une	enquête.	A	la	lumière	de	celle‐ci,	un	mandat	de	perquisition	
visant	 les	 locaux	 occupés	 par	 Stage	 1	 à	 Londres	 fut	 décerné	 le	 31	 en	
vertu	de	l'article	3	des	lois	de	1959Ȁ1964	sur	les	publications	obscènes.	
Il	 fut	 délivré	 en	 l'absence	 du	 requérant,	 mais	 conformément	 à	 la	
procédure	 fixée	 par	 le	 droit	 anglais,	 et	 l'autorité	 judiciaire	 dont	 il	
émanait	disposait	d'un	exemplaire	du	Schoolboo�.	La	perquisition	eut	
lieu	 le	 même	 jour;	 1.Ͳ69	 exemplaires	 du	 livre	 furent	 saisis	 à	 titre	
provisoire	avec	des	prospectus,	des	affiches,	des	affichettes	de	vitrine	et	
de	la	correspondance	relative	à	sa	publication	et	à	sa	vente.	
15.	Sur	l'avis	de	ses	conseillers	juridiques,	le	requérant	continua	les	

jours	 suivants	 à	 distribuer	 des	 exemplaires	 du	 livre.	 Le	 Director	 of	
Public	Prosecutions	ayant	appris	que	d'autres	exemplaires	avaient	été	
transportés	dans	 les	 locaux	de	Stage	1	après	 la	perquisition,	ordre	 fut	
donné	 le	 1er	 avril	 1971,	 dans	 des	 conditions	 semblables	 à	 celles	
décrites	plus	haut,	de	perquisitionner	à	nouveau	dans	lesdits	locaux	et,	
en	outre,	chez	l'imprimeur.	Plus	tard	dans	la	journée	furent	saisis	dans	
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les	 locaux	 de	 Stage	 1	 139	 exemplaires	 du	 livre	 et,	 chez	 l'imprimeur,	
vingt	 exemplaires	 endommagés	 ainsi	 que	 de	 la	 correspondance	
concernant	 l'ouvrage	 et	 la	matrice	 ayant	 servi	 à	 l'impression.	 Près	 de	
1ͺ.ͺͲͲ	 exemplaires,	 sur	 un	 tirage	 global	 de	 2Ͳ.ͲͲͲ,	 échappèrent	 aux	
recherches	et	furent	vendus	par	la	suite,	notamment	à	des	écoles	qui	en	
avaient	commandé.	
16.	Le	ͺ	avril	1971,	une	Magistrates'	Court	lança	contre	le	requérant	

deux	 citations	 en	 vertu	 de	 l'article	 2	 par.	 1	 de	 la	 loi	 de	 1959	 sur	 les	
publications	obscènes,	 tel	que	 l'a	modifié	 l'article	1	par.	1	de	 la	 loi	de	
1964	 sur	 le	même	 sujet.	 Elle	 l'assignait	 à	 comparaître	 pour	 répondre	
des	infractions	suivantes:	
a)	avoir	eu	en	sa	possession,	le	31	mars	1971,	1.Ͳ69	exemplaires	du	

livre	obscène	intitulé	The	Little	Red	Schoolboo�,	pour	les	diffuser	à	titre	
lucratif;	
b)	avoir	eu	en	sa	possession,	le	1er	avril	1971,	139	exemplaires	dudit	

livre	dans	le	même	but.	
Les	citations	furent	délivrées	au	requérant	le	jour	même.	Là‐dessus,	

il	cessa	de	distribuer	le	livre	et	en	avisa	les	librairies,	mais	à	cette	date	
quelque	17.ͲͲͲ	exemplaires	circulaient	déjà.	
17.	 Le	 requérant	 devait	 comparaître	 le	 2ͺ	 mai	 1971	 devant	 la	

Magistrates'	 Court	 de	 Cler�en�ell,	 mais	 à	 la	 demande	 du	 Director	 of	
Public	Prosecutions	l'audience	fut	renvoyée	au	29	juin.	A	cette	dernière	
date,	il	se	présenta	devant	la	Magistrates'	Court	de	Lambeth,	à	laquelle	
l'affaire	 avait	 été	 transférée;	 il	 avait	 consenti	 à	 être	 jugé	 par	 un	
magistrate	selon	une	procédure	simplifiée,	plutôt	que	par	un	juge	et	un	
jury	après	mise	en	accusation	(on	indictment).	A	 l'en	croire,	son	choix	
découlait	de	sa	situation	financière	et	de	la	nécessité	d'éviter	les	délais	
propres	 à	 la	 procédure	 d'indictment;	 le	 Gouvernement	 a	 cependant	
exprimé	 des	 doutes	 à	 ce	 sujet.	 Ayant	 obtenu	 le	 bénéfice	 de	 l'aide	
judiciaire,	 le	 requérant	 était	 représenté	 par	 un	 avocat.	 Le	 1er	 juillet	
1971,	après	avoir	entendu	des	témoins	tant	à	charge	qu'à	décharge,	 le	
tribunal	 le	 reconnut	 coupable	 des	 deux	 infractions,	 lui	 infligea	 pour	
chacune	 d'elles	 une	 amende	 de	 25	 livres	 et	 le	 condamna	 aux	 dépens	
chiffrés	à	11Ͳ	livres;	il	rendit	en	outre	une	ordonnance	de	confiscation	
en	vue	de	la	destruction	des	livres	par	la	police.	
1ͺ.	 Le	 1Ͳ	 juillet	 1971,	 les	 solicitors	 du	 requérant	 notifièrent	 à	 la	

police	de	la	capitale	un	appel	interjeté	contre	les	deux	verdicts.	D'après	
l'exposé	 des	 motifs,	 la	 décision	 du	 tribunal	 était	 erronée	 et	 allait	 à	
l'encontre	des	preuves	 recueillies.	 Les	 Inner	London	�uarter	 Sessions	
examinèrent	l'appel	les	2Ͳ,	21,	22,	25	et	26	octobre	1971;	elles	ouÃrent	
à	cette	occasion	des	témoins	à	charge	et	à	décharge.	Elles	statuèrent	le	
29,	 confirmant	 le	 jugement	 de	 première	 instance	 et	 condamnant	
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l'intéressé	à	ͺ54	livres	supplémentaires	de	dépens.	Les	objets	saisis	de	
la	manière	indiquée	plus	haut	furent	alors	détruits.	
Le	 requérant	 ne	 se	 prévalut	 pas	 de	 son	 droit	 d'exercer	 un	 recours	

ultérieur	 auprès	 de	 la	 Court	 of	 Appeal,	 car	 il	 ne	 contestait	 pas	 que	
l'arrêt	du	29	octobre	1971	avait	correctement	appliqué	la	loi	anglaise.	
19.	 Si	 le	 Schoolboo�	 ne	 fit	 pas	 l'objet	 de	 poursuites	 en	 Irlande	 du	

Nord,	dans	les	îles	anglo‐normandes	et	dans	l'île	de	Man,	il	n'en	alla	pas	
de	même	en	Écosse.	
En	effet,	un	libraire	de	Glasgo�	fut	inculpé	en	vertu	d'une	loi	locale.	

Toutefois,	un	juge	(stipendiary	magistrate)	l'acquitta	le	9	février	1972,	
estimant	que	le	livre	n'était	pas	indécent	ou	obscène	au	sens	de	celle‐ci.	
L'examen	 du	 dossier	 ne	 permet	 pas	 de	 déterminer	 s'il	 s'agissait	 de	
l'édition	originale	ou	de	l'édition	révisée.	
D'autre	 part,	 une	 plainte	 fut	 portée	 contre	 Stage	 1,	 sur	 la	 base	 du	

droit	écossais,	du	chef	de	l'édition	révisée.	Un	tribunal	d'Édimbourg	la	
repoussa	 le	ͺ	décembre	1972,	pour	 la	 seule	 raison	que	 le	prévenu	ne	
pouvait	 avoir	 d'intention	 dolosive	 (mens	 rea).	 En	 janvier	 1973,	 le	
procureur	 (Procurator	 Fiscal)	 annonça	 qu'il	 n'attaquerait	 pas	 cette	
décision;	 il	 n'usa	 pas	 non	 plus	 de	 son	 droit	 d'introduire	 une	 instance	
pénale	contre	M.	�andyside	en	personne.	
	
Le	Schoolboo�	
2Ͳ.	 L'édition	 anglaise	 primitive	 du	 livre,	 dont	 le	 prix	 se	 montait	 à	

trente	 pence	 l'exemplaire,	 comptait	 2Ͳͺ	 pages.	 Elle	 contenait	 une	
introduction	 intitulée	 ̶tous	 les	adultes	 sont	des	 tigres	de	papier̶,	une	
̶introduction	 à	 l'édition	 britannique̶	 et	 des	 chapitres	 consacrés	 aux	
sujets	 suivants:	 ̶l'éducation̶,	 ̶l'apprentissage̶,	 ̶les	 enseignants̶,	 ̶les	
élèves̶	 et	 ̶le	 système̶.	 Le	 chapitre	 sur	 les	 élèves	 comprenait	 une	
section	 de	 vingt‐six	 pages	 relative	 à	 ̶la	 sexualité̶	 et	 où	 figuraient	 les	
sous‐sections	 que	 voici:	 ̶la	 masturbation̶,	 ̶l'orgasme̶,	 ̶rapports	
sexuels	 et	 caresses	 intimes̶,	 ̶les	 contraceptifs̶,	 ̶les	 émissions	
nocturnes̶,	 ̶les	 règles̶,	 ̶amateurs	 d'enfants	 ou	 'vieux	 cochons'̶,	 ̶la	
pornographie̶,	 ̶l'impuissance̶,	 ̶l'homosexualité̶,	 ̶normal	 ou	
anormal̶,	̶cherche	à	en	savoir	davantage̶,	̶les	maladies	vénériennes̶,	
̶l'avortement̶,	 ̶l'avortement	 légal	 ou	 illégal̶,	 ̶n'oublie	 pas̶,	 ̶les	
méthodes	 d'avortement̶	 et	 ̶adresses	 utiles	 pour	 te	 procurer	 des	
conseils	 sur	 les	 questions	 sexuelles̶.	 L'	 ̶introduction̶	 précisait:	 ̶Ce	
livre	est	conçu	comme	un	ouvrage	de	référence.	Il	ne	s'agit	pas	de	le	lire	
d'un	coup,	mais	d'en	utiliser	la	table	des	matières	pour	découvrir	ce	qui	
t'intéresse	ou	ce	sur	quoi	tu	désires	en	savoir	davantage.	Même	si	tu	es	
dans	 une	 école	 particulièrement	 libérale,	 tu	 devrais	 trouver	 dans	 le	
livre	un	tas	d'idées	pour	améliorer	la	situation.̶	
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21.	 Le	 requérant	 avait	 projeté	 d'emprunter	 les	 voies	 commerciales	
habituelles	 pour	 diffuser	 le	 livre	 quoiqu'il	 fût	 admis,	 d'après	 les	
déclarations	 faites	 lors	 des	 audiences	 d'appel,	 que	 celui‐ci	 s'adressait	
aux	écoliers	de	douze	ans	et	plus.	
22.	Pendant	l'instance	d'appel,	le	requérant	recueillit	l'opinion	de	ses	

conseillers	juridiques	au	sujet	d'une	révision	du	Schoolboo�	destinée	à	
éviter	de	nouvelles	poursuites.	Il	semble	avoir	essayé	de	consulter	aussi	
le	Director	of	Public	Prosecutions,	mais	en	vain.	Il	fut	décidé	de	biffer	ou	
rédiger	 à	 nouveau	 les	 passages	 choquants	 incriminés	 par	 l'accusation	
devant	 le	 tribunal	 de	 police,	mais	 il	 fallut	 parfois	 pour	 cela	 remanier	
sensiblement	 plus	 que	 les	 phrases	 critiquées.	 Le	 texte	 subit	 d'autres	
changements	 sous	 la	 forme	 d'améliorations	 de	 caractère	 général	
tendant,	 par	 exemple,	 à	 répondre	 aux	 remarques	 et	 suggestions	 de	
lecteurs	et	à	mettre	à	jour	certaines	indications	(adresses,	etc.).	
23.	 L'édition	 révisée	 parut	 le	 15	 novembre	 1971.	 Après	 avoir	

consulté	 le	procureur	général	(Attorney	General),	 le	Director	of	Public	
Prosecutions	 annonça,	 le	 6	 décembre,	 qu'elle	 ne	 ferait	 pas	 l'objet	 de	
poursuites.	 La	 publication	 eut	 lieu	 après	 l'arrêt	 des	 �uarter	 Sessions	
mais	 la	 révision	 était	 achevée,	 et	 l'impression	 de	 la	 nouvelle	 version	
avait	commencé,	longtemps	auparavant.	
	
(…)	

EN	DROIT	
41.	 Le	 4	 avril	 1974,	 à	 l'issue	 d'audiences	 contradictoires	 qui	

concernaient	tant	le	fond	que	la	recevabilité,	la	Commission	a	retenu	la	
requête	quant	à	l'article	1Ͳ	de	la	Convention	et	à	l'article	1	du	Protocole	
no	1	(art.	1Ͳ,	P1‐1),	mais	l'a	déclarée	irrecevable	dans	la	mesure	où	M.	
�andyside	invoquait	les	articles	1,	7,	9,	13	et	14	(art.	1,	art.	7,	art.	9,	art.	
13,	art.	14)	de	la	Convention.	�uelques	jours	plus	tard,	elle	a	informé	les	
parties	 qu'elle	 prendrait	 aussi	 en	 considération	 les	 articles	 17	 et	 1ͺ	
(art.	 17,	 art.	 1ͺ).	 Dans	 son	 rapport	 du	 3Ͳ	 septembre	 1975,	 elle	 a	
toutefois	 exprimé	 (paragraphes	 17Ͳ	 et	 176),	 en	 accord	 avec	 le	
requérant	 et	 le	 Gouvernement	 (paragraphes	 92	 et	 12ͺ),	 l'avis	 que	
l'article	17	(art.	17)	ne	joue	pas	en	l'occurrence.	
En	réponse	à	une	question	de	la	Cour,	les	délégués	de	la	Commission	

ont	précisé	que	les	allégations	écartées	le	4	avril	1974	(articles	1,	7,	9,	
13	et	14	de	la	Convention)	(art.	1,	art.	7,	art.	9,	art.	13,	art.	14)	avaient	
trait	aux	mêmes	 faits	que	celles	qui	 s'appuyaient	 sur	 l'article	1Ͳ	de	 la	
Convention	et	l'article	1	du	Protocole	no	1	(art.	1Ͳ,	P1‐1).	Il	ne	s'agissait	
par	 conséquent	 pas	 de	 griefs	 distincts,	 mais	 de	 simples	 moyens	 ou	
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arguments	 juridiques	 parmi	 d'autres.	 Or	 les	 dispositions	 de	 la	
Convention	 et	 du	 Protocole	 forment	 un	 tout;	 une	 fois	 régulièrement	
saisie,	 la	 Cour	 peut	 connaître	 de	 chacun	 des	 problèmes	 de	 droit	 qui	
surgissent	en	cours	d'instance	à	propos	des	faits	soumis	à	son	contrôle	
par	 un	 État	 contractant	 ou	 par	 la	 Commission:	 maîtresse	 de	 la	
qualification	 juridique	à	donner	à	ces	 faits,	elle	a	compétence	pour	 les	
examiner,	si	elle	le	juge	nécessaire	et	au	besoin	d'office,	à	la	lumière	de	
l'ensemble	de	 la	Convention	et	du	Protocole	(cf.	notamment	 l'arrêt	du	
23	juillet	196ͺ	sur	le	fond	de	l'affaire	̶linguistique	belge̶,	série	A	no	6,	
p.	3Ͳ,	par.	1,	et	l'arrêt	De	�ilde,	Ooms	et	Versyp	du	1ͺ	juin	1971,	série	A	
no	12,	p.	29,	par.	49).	
La	Cour,	eu	égard	à	la	requête	initiale	de	M.	�andyside	et	à	certaines	

déclarations	faites	devant	elle‐même	(voir	notamment	les	paragraphes	
52	et	56	ci‐dessous),	croit	devoir	se	placer	sur	le	terrain	de	l'article	14	
(art.	14)	de	la	Convention	en	sus	des	articles	1Ͳ	et	1ͺ	(art.	1Ͳ,	art.	1ͺ)	
ainsi	que	de	l'article	1	du	Protocole	no	1	(P1‐1).	Elle	souscrit	à	l'opinion	
de	la	Commission	selon	laquelle	les	articles	1,	7,	9,	13	et	17	(art.	1,	art.	
7,	art.	9,	art.	13,	art.	17)	n'entrent	pas	en	ligne	de	compte	en	l'espèce.	

I.	 SUR	 LA	 VIOLATION	 ALLEGUEE	 DE	 L'ARTICLE	 1Ͳ	 (art.	 1Ͳ)	 DE	 LA	
CONVENTION	

42.	 Le	 requérant	 se	 prétend	 victime	 d'une	 violation	 de	 l'article	 1Ͳ	
(art.	1Ͳ)	de	la	Convention,	aux	termes	duquel	

̶1.	 Toute	 personne	 a	 droit	 à	 la	 liberté	 d'expression.	 Ce	 droit	 comprend	 la	
liberté	d'opinion	et	 la	 liberté	de	 recevoir	ou	de	communiquer	des	 informations	
ou	 des	 idées	 sans	 qu'il	 puisse	 y	 avoir	 ingérence	 d'autorités	 publiques	 et	 sans	
considération	de	frontière.	Le	présent	article	(art.	1Ͳ)	n'empêche	pas	les	États	de	
soumettre	 les	 entreprises	 de	 radiodiffusion,	 de	 cinéma	 ou	 de	 télévision	 à	 un	
régime	d'autorisations.	
2.	L'exercice	de	ces	libertés	comportant	des	devoirs	et	des	responsabilités	peut	

être	soumis	à	certaines	formalités,	conditions,	restrictions	ou	sanctions,	prévues	
par	 la	 loi,	 qui	 constituent	 des	 mesures	 nécessaires,	 dans	 une	 société	
démocratique,	 à	 la	 sécurité	 nationale,	 à	 l'intégrité	 territoriale	 ou	 à	 la	 sûreté	
publique,	à	la	défense	de	l'ordre	et	à	la	prévention	du	crime,	à	la	protection	de	la	
santé	ou	de	la	morale,	à	la	protection	de	la	réputation	ou	des	droits	d'autrui,	pour	
empêcher	 la	 divulgation	 d'informations	 confidentielles	 ou	 pour	 garantir	
l'autorité	et	l'impartialité	du	pouvoir	judiciaire.̶	
43.	Les	diverses	mesures	incriminées	‐	condamnation	pénale	infligée	

au	requérant,	saisie	puis	confiscation	et	destruction	de	la	matrice	et	de	
centaines	d'exemplaires	du	Schoolboo�	‐	ont	constitué	sans	nul	doute,	
et	 le	 Gouvernement	 ne	 l'a	 pas	 nié,	 des	 ̶ingérences	 d'autorités	
publiques̶	 dans	 l'exercice	 de	 la	 liberté	 d'expression	 de	 l'intéressé,	
garantie	 par	 le	 paragraphe	 1	 du	 texte	 précité	 (art.	 1Ͳ‐1).	 Pareilles	
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ingérences	entraînent	une	̶violation̶	de	l'article	1Ͳ	(art.	1Ͳ)	si	elles	ne	
relèvent	pas	de	l'une	des	exceptions	ménagées	par	le	paragraphe	2	(art.	
1Ͳ‐2)	qui	revêt	ainsi	une	importance	déterminante	en	l'espèce.	
44.	Pour	ne	pas	enfreindre	 l'article	1Ͳ	(art.	1Ͳ),	 les	̶restrictions̶	et	

̶sanctions̶	 dont	 se	 plaint	 M.	 �andyside	 devaient	 d'abord,	 d'après	 le	
paragraphe	2	(art.	1Ͳ‐2),	être	̶prévues	par	la	loi̶.	La	Cour	constate	que	
tel	 a	 été	 le	 cas.	 Dans	 l'ordre	 juridique	 du	 Royaume‐Uni,	 les	 mesures	
dont	 il	 s'agit	 avaient	 pour	 base	 légale	 les	 lois	 de	 1959Ȁ1964	
(paragraphes	14‐1ͺ,	24‐25	et	27‐34	ci‐dessus).	Le	requérant	ne	 l'a	du	
reste	 pas	 contesté;	 il	 a	 reconnu	 de	 surcroît	 que	 les	 autorités	
compétentes	avaient	correctement	appliqué	lesdites	lois.	
45.	Ayant	ainsi	 vérifié	que	 les	 ingérences	 litigieuses	 respectaient	 la	

première	des	conditions	du	paragraphe	2	de	 l'article	1Ͳ	(art.	1Ͳ‐2),	 la	
Cour	 a	 recherché	 ensuite	 si	 elles	 remplissaient	 également	 les	 autres.	
D'après	le	Gouvernement	et	la	majorité	de	la	Commission,	elles	étaient	
̶nécessaires,	dans	une	société	démocratique̶,	̶à	la	protection	(...)	de	la	
morale̶.	
46.	 La	 Cour	 constate	 pour	 commencer,	 avec	 le	Gouvernement	 et	 la	

Commission	unanime,	que	les	lois	de	1959Ȁ1964	ont	un	but	légitime	au	
regard	de	l'article	1Ͳ	par.	2	(art.	1Ͳ‐2):	la	protection	de	la	morale	dans	
une	 société	 démocratique.	 Seul	 ce	 dernier	 objectif	 entre	 en	 ligne	 de	
compte	 en	 l'espèce	 car	 la	 destination	 desdites	 lois	 ‐	 combattre	 les	
publications	 ̶obscènes̶,	 définies	 par	 leur	 tendance	 à	 ̶dépraver	 et	
corrompre̶	 ‐	 se	 rattache	 de	 beaucoup	 plus	 près	 à	 la	 protection	 de	 la	
morale	 qu'à	 n'importe	 laquelle	 des	 autres	 fins	 admissibles	 selon	
l'article	1Ͳ	par.	2	(art.	1Ͳ‐2).	
47.	Il	incombe	à	la	Cour	de	rechercher	également	si	la	protection	de	

la	 morale	 dans	 une	 société	 démocratique	 rendait	 nécessaires	 les	
diverses	mesures	prises	contre	 le	requérant	et	 le	Schoolboo�	en	vertu	
des	lois	de	1959Ȁ1964.	M.	�andyside	ne	se	borne	pas	à	critiquer	celles‐
ci	 en	 elles‐mêmes:	 il	 formule	 aussi,	 sur	 le	 terrain	 de	 la	 Convention	 et	
non	 du	 droit	 anglais,	 plusieurs	 griefs	 relatifs	 à	 leur	 application	 à	 son	
endroit.	
Le	rapport	de	la	Commission,	puis	les	débats	de	juin	1976	devant	la	

Cour,	 ont	 révélé	 de	 nettes	 divergences	 sur	 un	 problème	 crucial:	 la	
méthode	 à	 suivre	 pour	 déterminer	 si	 les	 ̶restrictions̶	 et	 ̶sanctions̶	
concrètes	 dénoncées	 par	 l'intéressé	 étaient	 ̶nécessaires,	 dans	 une	
société	 démocratique̶,	 à	 ̶la	 protection	 de	 la	 morale̶.	 D'après	 le	
Gouvernement	 et	 la	 majorité	 de	 la	 Commission,	 le	 rôle	 de	 la	 Cour	
consiste	uniquement	à	vérifier	que	les	juridictions	anglaises	ont	agi	de	
bonne	 foi,	 de	 manière	 raisonnable	 et	 dans	 les	 limites	 de	 la	 marge	
d'appréciation	 consentie	 aux	 États	 contractants	 par	 l'article	 1Ͳ	 par.	 2	
(art.	1Ͳ‐2).	Pour	la	minorité	de	la	Commission,	au	contraire,	la	Cour	n'a	
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pas	 à	 contrôler	 l'arrêt	 des	 Inner	 London	 �uarter	 Sessions,	 mais	 à	
examiner	d'emblée	le	Schoolboo�	à	la	lumière	de	la	Convention	et	d'elle	
seule.	
4ͺ.	La	Cour	relève	que	 le	mécanisme	de	sauvegarde	 instauré	par	la	

Convention	 revêt	 un	 caractère	 subsidiaire	 par	 rapport	 aux	 systèmes	
nationaux	de	garantie	des	droits	de	 l'homme	(arrêt	du	23	 juillet	196ͺ	
sur	le	fond	de	l'affaire	̶linguistique	belge̶,	série	A	no	6,	p.	35,	par.	1Ͳ	in	
fine).	 La	 Convention	 confie	 en	 premier	 lieu	 à	 chacun	 des	 États	
contractants	le	soin	d'assurer	la	jouissance	des	droits	et	libertés	qu'elle	
consacre.	 Les	 institutions	 créées	 par	 elle	 y	 contribuent	 de	 leur	 côté,	
mais	 elles	 n'entrent	 en	 jeu	 que	 par	 la	 voie	 contentieuse	 et	 après	
épuisement	des	voies	de	recours	internes	(article	26)	(art.	26).	
Ces	 constatations	 valent,	 entre	 autres,	 pour	 l'article	 1Ͳ	 par.	 2	 (art.	

1Ͳ‐2).	 En	 particulier,	 on	 ne	 peut	 dégager	 du	 droit	 interne	 des	 divers	
États	 contractants	 une	 notion	 européenne	 uniforme	 de	 la	 ̶morale̶.	
L'idée	que	leurs	lois	respectives	se	font	des	exigences	de	cette	dernière	
varie	 dans	 le	 temps	 et	 l'espace,	 spécialement	 à	 notre	 époque	
caractérisée	 par	 une	 évolution	 rapide	 et	 profonde	 des	 opinions	 en	 la	
matière.	Grâce	à	leurs	contacts	directs	et	constants	avec	les	forces	vives	
de	 leur	 pays,	 les	 autorités	 de	 l'État	 se	 trouvent	 en	 principe	 mieux	
placées	 que	 le	 juge	 international	 pour	 se	 prononcer	 sur	 le	 contenu	
précis	de	ces	exigences	comme	sur	la	̶nécessité̶	d'une	̶restriction̶	ou	
̶sanction̶	destinée	à	y	répondre.	La	Cour	note	à	cette	occasion	que	si	
l'adjectif	̶nécessaire̶,	au	sens	de	l'article	1Ͳ	par.	2	(art.	1Ͳ‐2),	n'est	pas	
synonyme	d'̶indispensable̶	(comp.,	aux	articles	2	par.	2	et	6	par.	1	(art.	
2‐2,	 art.	 6‐1),	 les	 mots	 ̶absolument	 nécessaire̶	 et	 ̶strictement	
nécessaire̶	 et,	 à	 l'article	 15	 par.	 1	 (art.	 15‐1),	 le	 membre	 de	 phrase	
̶dans	 la	 stricte	mesure	 où	 la	 situation	 l'exige̶),	 il	 n'a	 pas	 non	 plus	 la	
souplesse	 de	 termes	 tels	 qu'̶admissible̶,	 ̶normal̶	 (comp.	 l'article	 4	
par.	 3	 (art.	 4‐3)),	 ̶utile̶	 (comp.	 le	 premier	 alinéa	 de	 l'article	 1	 du	
Protocole	 no	 1	 (P1‐1)),	 ̶raisonnable̶	 (comp.	 les	 articles	 5	 par.	 3	 et	 6	
par.	 1	 (art.	 5‐3,	 art.	 6‐1))	ou	 ̶opportun̶.	 Il	 n'en	appartient	 pas	moins	
aux	 autorités	 nationales	 de	 juger,	 au	 premier	 chef,	 de	 la	 réalité	 du	
besoin	 social	 impérieux	 qu'implique	 en	 l'occurrence	 le	 concept	 de	
̶nécessité̶.	
Dès	lors,	l'article	1Ͳ	par.	2	(art.	1Ͳ‐2)	réserve	aux	États	contractants	

une	marge	 d'appréciation.	 Il	 l'accorde	 à	 la	 fois	 au	 législateur	 national	
(̶prévues	par	la	loi̶)	et	aux	organes,	notamment	judiciaires,	appelés	à	
interpréter	et	appliquer	 les	 lois	en	vigueur	(arrêt	Engel	et	autres	du	ͺ	
juin	1976,	série	A	no	22,	pp.	41‐42,	par.	1ͲͲ;	comp.,	pour	l'article	ͺ	par.	
2	(art.	ͺ‐2),	l'arrêt	de	�ilde,	Ooms	et	Versyp	du	1ͺ	juin	1971,	série	A	no	
12,	pp.	45‐46,	par.	93,	et	l'arrêt	Golder	du	21	février	1975,	série	A	no	1ͺ,	
pp.	21‐22,	par.	45).	
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49.	L'article	1Ͳ	par.	2	(art.	1Ͳ‐2)	n'attribue	pas	pour	autant	aux	États	
contractants	 un	 pouvoir	 d'appréciation	 illimité.	 Chargée,	 avec	 la	
Commission,	d'assurer	le	respect	de	leurs	engagements	(article	19)	(art.	
19),	la	Cour	a	compétence	pour	statuer	par	un	arrêt	définitif	sur	le	point	
de	 savoir	 si	 une	 ̶restriction̶	 ou	 ̶sanction̶	 se	 concilie	 avec	 la	 liberté	
d'expression	 telle	 que	 la	 protège	 l'article	 1Ͳ	 (art.	 1Ͳ).	 La	 marge	
nationale	 d'appréciation	 va	 donc	 de	 pair	 avec	 un	 contrôle	 européen.	
Celui‐ci	 concerne	 à	 la	 fois	 la	 finalité	 de	 la	 mesure	 litigieuse	 et	 sa	
̶nécessité̶.	 Il	 porte	 tant	 sur	 la	 loi	 de	 base	 que	 sur	 la	 décision	
l'appliquant,	même	quand	elle	émane	d'une	juridiction	indépendante.	A	
cet	 égard,	 la	 Cour	 se	 réfère	 à	 l'article	 5Ͳ	 (art.	 5Ͳ)	 de	 la	 Convention	
(̶décision	prise	ou	(...)	mesure	ordonnée	par	une	autorité	judiciaire	ou	
toute	autre	autorité̶)	ainsi	qu'à	sa	propre	jurisprudence	(arrêt	Engel	et	
autres	du	ͺ	juin	1976,	série	A	no	22,	pp.	41‐42,	par.	1ͲͲ).	
Son	rôle	de	surveillance	commande	à	la	Cour	de	prêter	une	extrême	

attention	 aux	 principes	 propres	 à	 une	 ̶société	 démocratique̶.	 La	
liberté	d'expression	constitue	l'un	des	fondements	essentiels	de	pareille	
société,	 l'une	 des	 conditions	 primordiales	 de	 son	 progrès	 et	 de	
l'épanouissement	de	chacun.	Sous	réserve	du	paragraphe	2	de	l'article	
1Ͳ	 (art.	 1Ͳ‐2),	 elle	 vaut	 non	 seulement	 pour	 les	 ̶informations̶	 ou	
̶idées̶	 accueillies	 avec	 faveur	 ou	 considérées	 comme	 inoffensives	 ou	
indifférentes,	 mais	 aussi	 pour	 celles	 qui	 heurtent,	 choquent	 ou	
inquiètent	 l'État	ou	une	 fraction	quelconque	de	 la	population.	Ainsi	 le	
veulent	le	pluralisme,	la	tolérance	et	l'esprit	d'ouverture	sans	lesquels	il	
n'est	pas	de	̶société	démocratique̶.	Il	en	découle	notamment	que	toute	
̶formalité̶,	 ̶condition̶,	 ̶restriction̶	 ou	 ̶sanction̶	 imposée	 en	 la	
matière	doit	être	proportionnée	au	but	légitime	poursuivi.	
D'un	 autre	 côté,	 quiconque	 exerce	 sa	 liberté	 d'expression	 assume	

̶des	 devoirs	 et	 des	 responsabilités̶	 dont	 l'étendue	 dépend	 de	 sa	
situation	 et	 du	 procédé	 technique	 utilisé.	 En	 recherchant,	 comme	 en	
l'espèce,	 si	des	 ̶restrictions̶	ou	 ̶sanctions̶	 tendaient	à	 la	 ̶protection	
de	 la	 morale̶	 qui	 les	 rendait	 ̶nécessaires̶	 dans	 une	 ̶société	
démocratique̶,	 la	 Cour	 ne	 saurait	 faire	 abstraction	 des	 ̶devoirs̶	 et	
̶responsabilités̶	de	l'intéressé.	
5Ͳ.	 Dès	 lors,	 la	 Cour	 n'a	 point	 pour	 tâche	 de	 se	 substituer	 aux	

juridictions	 internes	 compétentes,	 mais	 d'apprécier	 sous	 l'angle	 de	
l'article	1Ͳ	(art.	1Ͳ)	les	décisions	qu'elles	ont	rendues	dans	l'exercice	de	
leur	pouvoir	d'appréciation.	
Son	 contrôle	 se	 révélerait	 cependant	 en	 général	 illusoire	 si	 elle	 se	

bornait	à	examiner	ces	décisions	isolément;	elle	doit	 les	envisager	à	la	
lumière	de	l'ensemble	de	l'affaire,	y	compris	la	publication	dont	il	s'agit	
et	 les	arguments	et	moyens	de	preuve	invoqués	par	le	requérant	dans	
l'ordre	 juridique	 interne	puis	sur	 le	plan	 international.	 Il	 incombe	à	 la	
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Cour	de	déterminer,	sur	la	base	des	divers	éléments	en	sa	possession,	si	
les	motifs	donnés	par	les	autorités	nationales	pour	justifier	les	mesures	
concrètes	d'̶ingérence̶	qu'elles	adoptent	 sont	pertinents	et	 suffisants	
au	regard	de	l'article	1Ͳ	par.	2	(art.	1Ͳ‐2)	(comp.,	pour	l'article	5	par.	3	
(art.	5‐3),	l'arrêt	�emhoff	du	27	juin	196ͺ,	série	A	no	7,	pp.	24‐25,	par.	
12,	l'arrêt	Neumeister	du	27	juin	196ͺ,	série	A	no	ͺ,	p.	37,	par.	5,	l'arrêt	
StÚgmòller	 du	 1Ͳ	 novembre	 1969,	 série	 A	 no	 9,	 p.	 39,	 par.	 3,	 l'arrêt	
Matznetter	du	1Ͳ	novembre	1969,	série	A	no	1Ͳ,	p.	31,	par.	3,	et	l'arrêt	
Ringeisen	du	16	juillet	1971,	série	A	no	13,	p.	42,	par.	1Ͳ4).	
51.	Se	conformant	à	la	méthode	ainsi	définie,	la	Cour	a	contrôlé	sous	

l'angle	 de	 l'article	 1Ͳ	 par.	 2	 (art.	 1Ͳ‐2)	 les	 décisions	 individuelles	
litigieuses,	en	particulier	l'arrêt	des	Inner	London	�uarter	Sessions.	
Ledit	 arrêt	 se	 trouve	 résumé	 aux	 paragraphes	 27‐34	 ci‐dessus.	 La	

Cour	 l'a	 étudié	 dans	 le	 contexte	 de	 l'ensemble	 de	 l'affaire;	 elle	 a	 pris	
notamment	en	considération,	en	sus	des	plaidoiries	prononcées	devant	
elle	et	du	rapport	de	la	Commission,	les	mémoires	et	explications	orales	
présentées	à	celle‐ci	de	 juin	1973	à	août	1974	et	 le	compte	rendu	des	
audiences	devant	les	�uarter	Sessions.	
52.	La	Cour	attache	une	 importance	particulière	à	une	circonstance	

que	 l'arrêt	 du	 29	 octobre	 1971	 n'a	 pas	 manqué	 de	 relever:	 la	
destination	du	Schoolboo�.	Celui‐ci	s'adressait	en	priorité	à	des	enfants	
et	 adolescents	 de	 douze	 à	 dix‐huit	 ans	 environ.	 Rédigé	 en	 un	 style	
dépouillé,	direct	et	concret,	il	était	aisément	accessible	même	aux	moins	
âgés	d'entre	eux.	Le	requérant	avait	manifesté	son	dessein	de	le	diffuser	
sur	 une	 grande	 échelle.	 Il	 l'avait	 envoyé	 pour	 recension	 ou	 pour	
annonce	 publicitaire,	 avec	 un	 communiqué	 de	 presse,	 à	 de	 nombreux	
quotidiens	 et	 périodiques.	 De	 plus,	 il	 avait	 fixé	 un	 prix	 de	 vente	
modique	(trente	pence),	prévu	un	retirage	de	5Ͳ.ͲͲͲ	exemplaires	peu	
après	le	tirage	initial	de	2Ͳ.ͲͲͲ	et	choisi	un	titre	donnant	à	penser	qu'il	
s'agissait	en	quelque	sorte	d'un	manuel	scolaire.	
L'ouvrage	contenait	pour	l'essentiel	des	informations	de	pur	fait,	en	

général	 exactes	 et	 souvent	 utiles	 ainsi	 que	 l'ont	 reconnu	 les	 �uarter	
Sessions.	 Cependant,	 il	 renfermait	 également,	 surtout	 dans	 la	 section	
concernant	la	sexualité	et	dans	la	sous‐section	̶Be	yourself̶	du	chapitre	
relatif	 aux	 élèves	 (paragraphe	 32	 ci‐dessus),	 des	 phrases	 ou	
paragraphes	 que	 des	 jeunes	 traversant	 une	 phase	 critique	 de	 leur	
développement	 pouvaient	 interpréter	 comme	 un	 encouragement	 à	 se	
livrer	 à	 des	 expériences	 précoces	 et	 nuisibles	 pour	 eux,	 voire	 à	
commettre	certaines	infractions	pénales.	Dans	ces	conditions,	malgré	la	
diversité	 et	 l'évolution	 constante	 des	 conceptions	 éthiques	 et	
éducatives	 au	Royaume‐Uni	 les	magistrats	 anglais	 compétents	 étaient	
en	 droit	 de	 croire	 à	 l'époque,	 dans	 l'exercice	 de	 leur	 pouvoir	
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d'appréciation,	que	le	Schoolboo�	aurait	des	répercussions	néfastes	sur	
la	moralité	de	beaucoup	des	enfants	et	adolescents	qui	le	liraient.	
Le	requérant	a	pourtant	affirmé,	en	substance,	que	les	impératifs	de	

la	 ̶protection	de	 la	morale̶	 ou,	pour	 employer	 les	 termes	des	 lois	 de	
1959Ȁ1964,	de	la	lutte	contre	les	publications	de	nature	à	̶dépraver	et	
corrompre̶,	 ont	 constitué	 en	 l'occurrence	 un	 simple	 prétexte.	 En	
réalité,	on	aurait	cherché	à	museler	un	petit	éditeur	dont	une	 fraction	
de	 l'opinion	 publique	 réprouvait	 les	 orientations	 politiques.	 Le	
déclenchement	 des	 poursuites	 aurait	 eu	 lieu	 dans	 une	 atmosphère	
frisant	 l'̶hystérie̶,	 suscitée	 puis	 entretenue	 par	 des	 milieux	 ultra‐
conservateurs.	 L'accent	 mis	 par	 l'arrêt	 du	 29	 octobre	 1971	 sur	 les	
aspects	̶subversifs̶	(anti‐authoritarian)	du	Schoolboo�	(paragraphe	31	
ci‐dessus)	prouverait	de	quoi	il	retournait	au	juste.	
Les	renseignements	fournis	par	M.	�andyside	semblent	montrer	en	

effet	que	des	lettres	de	particuliers,	articles	de	presse	et	démarches	de	
membres	du	parlement	n'ont	pas	été	étrangères	à	la	décision	de	saisir	
le	 Schoolboo�	 et	 d'assigner	 son	 éditeur	 au	 pénal.	 Néanmoins,	 le	
Gouvernement	 a	 fait	 observer	 que	 ces	 initiatives	 pouvaient	 fort	 bien	
s'expliquer	 non	 par	 une	 machination	 obscure,	 mais	 par	 l'émotion	
sincère	 que	 des	 citoyens	 fidèles	 aux	 valeurs	 morales	 traditionnelles	
avaient	 ressentie	en	 lisant	dans	 certains	 journaux,	 vers	 la	 fin	de	mars	
1971,	des	extraits	du	 livre	qui	 allait	paraître	 le	1er	avril.	 Il	 a	 souligné	
aussi	que	 le	procès	 s'était	 achevé	plusieurs	mois	après	 la	 ̶campagne̶	
dénoncée	 par	 le	 requérant	 et	 que	 celui‐ci	 n'alléguait	 pas	 qu'elle	 eût	
continué	dans	l'intervalle.	Il	en	a	déduit	qu'elle	n'avait	nullement	altéré	
la	sérénité	des	�uarter	Sessions.	
La	Cour	constate	de	son	côté	que	l'arrêt	du	29	octobre	1971	n'a	pas	

jugé	que	les	aspects	̶subversifs̶	du	Schoolboo�	tombaient	en	tant	que	
tels	sous	le	coup	des	lois	de	1959Ȁ1964.	S'il	les	a	pris	en	considération,	
c'est	uniquement	dans	 la	mesure	où	en	sapant	 l'influence	modératrice	
des	 parents,	 des	 enseignants,	 des	 Églises	 et	 des	 organisations	 de	
jeunesse,	ils	aggravaient	aux	yeux	de	la	juridiction	d'appel	la	tendance	à	
̶dépraver	et	corrompre̶	qui	se	dégageait,	d'après	elle,	d'autres	parties	
de	 l'ouvrage.	 Il	 convient	 d'ajouter	 que	 les	 autorités	 britanniques	 ont	
laissé	 diffuser	 librement	 l'édition	 révisée	 où	 les	 passages	 ̶subversifs̶	
se	 retrouvaient	 pourtant	 en	 entier	 et	 parfois	 même	 renforcés	
(paragraphe	 35	 ci‐dessus).	 Ainsi	 que	 l'a	 noté	 le	 Gouvernement,	 cette	
circonstance	s'accorde	mal	avec	la	thèse	d'une	cabale	politique.	
La	Cour	admet	donc	que	 l'arrêt	du	29	octobre	1971,	appliquant	 les	

lois	de	1959Ȁ1964,	avait	pour	but	essentiel	de	protéger	 la	morale	des	
jeunes,	finalité	légitime	selon	l'article	1Ͳ	par.	2	(art.	1Ͳ‐2).	Partant,	 les	
saisies	opérées	les	31	mars	et	1er	avril	1971,	dans	l'attente	du	résultat	
des	poursuites	sur	le	point	de	s'ouvrir,	tendaient	elles	aussi	à	ce	but.	
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53.	 Reste	 à	 vérifier	 la	 ̶nécessité̶	 des	 mesures	 litigieuses,	 à	
commencer	par	lesdites	saisies.	
A	en	croire	le	requérant,	elles	auraient	dû	porter	au	maximum	sur	un	

ou	quelques	exemplaires	du	livre,	à	utiliser	comme	pièces	à	conviction.	
La	 Cour	 ne	 souscrit	 pas	 à	 cette	 opinion:	 la	 police	 avait	 de	 bonnes	
raisons	 d'essayer	 de	 s'emparer	 de	 tout	 le	 stoc�	 pour	 prémunir	 la	
jeunesse,	 à	 titre	 provisoire,	 contre	 un	 danger	 moral	 sur	 l'existence	
duquel	 il	 appartenait	 à	 la	 juridiction	 de	 jugement	 de	 statuer.	 De	
nombreux	 États	 contractants	 connaissent	 dans	 leur	 législation	 une	
saisie	 analogue	 à	 celle	 que	 prévoit	 l'article	 3	 des	 lois	 anglaises	 de	
1959Ȁ1964.	
54.	En	ce	qui	concerne	la	̶nécessité̶	de	la	peine	et	de	la	confiscation	

incriminées,	 le	 requérant	 et	 la	minorité	 de	 la	 Commission	 ont	 avancé	
une	série	d'arguments	méritant	réflexion.	
Ils	 ont	 relevé	 d'abord	 que	 l'édition	 originale	 du	 Schoolboo�	 n'a	

donné	lieu	à	aucune	poursuite	en	Irlande	du	Nord,	dans	l'île	de	Man	et	
dans	les	îles	anglo‐normandes,	ni	à	aucune	condamnation	en	Écosse,	et	
que	même	en	Angleterre	et	au	pays	de	Galles	des	milliers	d'exemplaires	
ont	circulé	sans	entraves	nonobstant	l'arrêt	du	29	octobre	1971.	
La	Cour	rappelle	que	les	lois	de	1959Ȁ1964,	aux	termes	de	leur	article	5	
par.	3,	ne	s'appliquent	ni	à	l'Écosse	ni	à	l'Irlande	du	Nord	(paragraphe	
25	 in	 fine	ci‐dessus).	Surtout,	 il	ne	 faut	pas	oublier	que	 la	Convention,	
ainsi	 qu'il	 ressort	 en	 particulier	 de	 son	 article	 6Ͳ	 (art.	 6Ͳ),	 n'oblige	
jamais	 les	divers	organes	des	États	 contractants	à	 limiter	 les	droits	et	
libertés	garantis	par	elle.	
Spécialement,	 l'article	1Ͳ	par.	2	 (art.	1Ͳ‐2)	ne	 les	astreint	en	aucun	

cas	 à	 imposer	des	 ̶restrictions̶	ou	 ̶sanctions̶	dans	 le	 domaine	de	 la	
liberté	d'expression;	il	ne	les	empêche	point	de	ne	pas	se	prévaloir	des	
ressources	qu'il	leur	ménage	(cf.	les	mots	̶peut	être	soumis̶).	Eu	égard	
à	 la	 situation	 locale,	 les	 autorités	 compétentes	 d'Irlande	 du	 Nord,	 de	
l'île	 de	 Man	 et	 des	 îles	 anglo‐normandes	 ont	 pu	 avoir	 des	 motifs	
plausibles	 de	 ne	 pas	 agir	 contre	 le	 livre	 et	 son	 éditeur,	 le	 procureur	
général	 (Procurator	Fiscal)	 d'Écosse	de	ne	pas	 assigner	M.	�andyside	
en	personne	à	Édimbourg	après	le	rejet	de	la	plainte	portée,	en	vertu	du	
droit	écossais,	 contre	Stage	1	du	chef	de	 l'édition	révisée	 (paragraphe	
19	 ci‐dessus).	 Leur	 abstention,	 sur	 les	 raisons	 de	 laquelle	 la	 Cour	 n'a	
pas	 à	 s'interroger	 et	 qui	 n'a	 pas	 empêché	 les	 mesures	 prises	 en	
Angleterre	 d'entraîner	 la	 révision	 du	 Schoolboo�,	 n'établit	 pas	 que	
l'arrêt	du	29	octobre	1971,	compte	tenu	de	la	marge	d'appréciation	des	
autorités	nationales,	n'ait	pas	répondu	à	une	nécessité	réelle.	
Ces	 observations	 valent	 également,	 mutatis	 mutandis,	 pour	 la	

diffusion	de	nombreux	exemplaires	en	Angleterre	et	au	pays	de	Galles.	
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55.	Le	requérant	et	la	minorité	de	la	Commission	ont	souligné	aussi	
que	 l'édition	 révisée,	 pourtant	 peu	 différente	 d'après	 eux	 de	 l'édition	
originale,	n'a	pas	fait	 l'objet	de	poursuites	en	Angleterre	ni	au	pays	de	
Galles.	
Le	 Gouvernement	 leur	 a	 reproché	 de	 minimiser	 l'ampleur	 des	

modifications	 subies	 par	 le	 texte	 primitif	 du	 Schoolboo�:	 quoique	
introduites	entre	le	jugement	de	première	instance	du	1er	juillet	1971	
et	 l'arrêt	 d'appel	 du	 29	 octobre	 1971,	 elles	 auraient	 porté	 sur	 les	
principaux	passages	que	les	�uarter	Sessions	ont	cités	comme	révélant	
avec	une	netteté	particulière	une	tendance	à	̶dépraver	et	corrompre̶.	
Selon	le	Gouvernement,	le	Director	of	Public	Prosecutions	a	dû	estimer	
qu'elles	le	dispensaient	d'invoquer	derechef	les	lois	de	1959Ȁ1964.	
Aux	yeux	de	la	Cour,	l'absence	de	poursuites	contre	l'édition	révisée,	

qui	 amendait	 dans	 une	 assez	 large	 mesure	 l'édition	 originale	 sur	 les	
points	 en	 litige	 (paragraphes	 22‐23	 et	 35	 ci‐dessus),	 donne	 plutôt	 à	
penser	 que	 les	 autorités	 compétentes	 ont	 voulu	 se	 limiter	 au	 strict	
nécessaire,	 préoccupation	 conforme	 à	 l'article	 1Ͳ	 (art.	 1Ͳ)	 de	 la	
Convention.	
56.	 A	 en	 croire	 le	 requérant	 et	 la	 minorité	 de	 la	 Commission,	 le	

traitement	infligé	en	1971	au	Schoolboo�	et	à	son	éditeur	était	d'autant	
moins	 ̶nécessaire̶	 qu'une	 foule	 de	 publications	 vouées	 à	 la	
pornographie	̶dure̶	(hard	core	pornography),	et	dépourvues	de	valeur	
intellectuelle	 ou	 artistique,	 bénéficieraient	 au	 Royaume‐Uni	 d'une	
extrême	tolérance:	étalées	aux	regards	des	passants	et	notamment	des	
jeunes,	 elles	 jouiraient	 en	 général	 d'une	 complète	 impunité;	 les	 rares	
actions	 pénales	 intentées	 à	 leur	 sujet	 échoueraient	 le	 plus	 souvent,	
grâce	au	grand	libéralisme	dont	témoigneraient	les	jurés.	Les	sex	shops	
et	beaucoup	de	spectacles	appelleraient	une	remarque	analogue.	
Le	Gouvernement	a	rétorqué,	chiffres	à	l'appui,	que	ni	le	Director	of	

Public	Prosecutions	ni	la	police,	en	dépit	de	la	faiblesse	des	effectifs	de	
la	brigade	spécialisée	en	la	matière,	ne	restent	inactifs.	Aux	poursuites	
proprement	 dites	 s'ajouteraient	 d'ailleurs	 les	 fréquentes	 saisies	 que	
l'on	pratiquait	à	l'époque	au	titre	de	la	̶disclaimerȀcaution	procedure̶	
(paragraphe	26	ci‐dessus).	
En	principe,	la	Cour	n'a	pas	à	comparer	les	diverses	décisions	prises,	

même	 dans	 des	 situations	 de	 prime	 abord	 voisines,	 par	 les	 autorités	
chargées	 des	 poursuites	 et	 par	 des	 tribunaux	 dont	 l'indépendance	
s'impose	à	elle	comme	au	gouvernement	défendeur.	En	outre	et	surtout,	
elle	ne	se	 trouve	pas	devant	des	situations	vraiment	 semblables:	 il	ne	
ressort	pas	des	pièces	du	dossier,	et	le	Gouvernement	l'a	relevé,	que	les	
publications	 et	 spectacles	 en	 question	 s'adressaient,	 à	 l'égard	 du	
Schoolboo�	(paragraphe	52	ci‐dessus),	à	des	enfants	et	adolescents	qui	
y	avaient	aisément	accès.	
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57.	Le	requérant	et	la	minorité	de	la	Commission	ont	insisté	sur	une	
circonstance	supplémentaire:	en	sus	de	l'édition	danoise	originale,	des	
traductions	 du	 ̶Petit	 livre̶	 ont	 paru	 et	 circulé	 librement	 dans	 la	
majorité	des	États	membres	du	Conseil	de	l'Europe.	
Ici	encore,	la	marge	nationale	d'appréciation	et	le	caractère	facultatif	

des	 ̶restrictions̶	 et	 ̶sanctions̶	 visées	 à	 l'article	 1Ͳ	 par.	 2	 (art.	 1Ͳ‐2)	
empêchent	 la	 Cour	 d'accueillir	 l'argument.	 Les	 États	 contractants	 ont	
fixé	chacun	 leur	attitude	à	 la	 lumière	de	 la	situation	existant	sur	 leurs	
territoires	 respectifs;	 ils	 ont	 eu	 égard	 notamment	 aux	 différentes	
manières	dont	on	y	conçoit	les	exigences	de	la	protection	de	la	morale	
dans	une	société	démocratique.	Si	 la	plupart	d'entre	eux	ont	résolu	de	
laisser	diffuser	 l'ouvrage,	 il	n'en	résulte	pas	que	 le	choix	contraire	des	
Inner	 London	 �uarter	 Sessions	 ait	 enfreint	 l'article	 1Ͳ	 (art.	 1Ͳ).	 Au	
demeurant,	certaines	des	éditions	publiées	en	dehors	du	Royaume‐Uni	
ne	renferment	pas	 les	passages,	ou	du	moins	 l'ensemble	des	passages,	
cités	dans	l'arrêt	du	29	octobre	1971	comme	exemples	frappants	d'une	
tendance	à	̶dépraver	et	corrompre̶.	
5ͺ.	A	l'audience	du	5	juin	1976,	enfin,	le	délégué	présentant	l'opinion	

de	 la	 minorité	 de	 la	 Commission	 a	 soutenu	 qu'en	 tout	 cas	 l'État	
défendeur	 n'avait	 pas	 besoin	 de	 mesures	 aussi	 rigoureuses	 que	
l'ouverture	de	poursuites	pénales	débouchant	sur	 la	condamnation	de	
M.	�andyside	et	sur	la	confiscation,	puis	la	destruction	du	Schoolboo�.	
Le	Royaume‐Uni	aurait	violé	le	principe	de	proportionnalité,	inhérent	à	
l'adjectif	 ̶nécessaire̶,	 en	 ne	 se	 contentant	 pas	 soit	 d'inviter	 le	
requérant	à	expurger	le	livre,	soit	de	limiter	la	vente	de	ce	dernier	et	la	
publicité	le	concernant.	
Au	 sujet	 de	 la	 première	 solution,	 le	 Gouvernement	 a	 plaidé	 que	

jamais	le	requérant	n'aurait	consenti	à	modifier	le	Schoolboo�	si	on	l'en	
avait	sommé	ou	prié	avant	le	1er	avril	1971:	n'en	contestait‐il	pas	avec	
énergie	 l'̶obscénité̶ǫ	 Pour	 sa	 part,	 la	 Cour	 se	 borne	 à	 constater	 que	
l'article	 1Ͳ	 (art.	 1Ͳ)	 de	 la	 Convention	 n'astreint	 certes	 pas	 les	 États	
contractants	à	instaurer	pareille	censure	préalable.	
�uant	 à	 la	 seconde	 solution,	 le	Gouvernement	n'a	pas	 indiqué	 si	 le	

droit	anglais	s'y	prêtait.	Il	ne	semble	du	reste	pas	qu'elle	fût	appropriée	
en	 l'occurrence:	restreindre	aux	adultes	 la	vente	d'un	ouvrage	destiné	
surtout	 aux	 jeunes	 n'aurait	 guère	 eu	 de	 sens;	 le	 Schoolboo�	 y	 aurait	
perdu	 l'essentiel	de	ce	qui	constituait	 sa	raison	d'être	dans	 l'esprit	du	
requérant.	Aussi	bien	ce	dernier	a‐t‐il	passé	la	question	sous	silence.	
59.	Sur	la	base	des	éléments	dont	elle	dispose,	la	Cour	arrive	ainsi	à	

la	 conclusion	 que	 nul	manquement	 aux	 exigences	 de	 l'article	 1Ͳ	 (art.	
1Ͳ)	ne	se	trouve	établi	dans	les	circonstances	de	la	cause.	
	
(…)	
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PAR	CES	MOTIFS,	LA	COUR	
1.	Dit,	par	treize	voix	contre	une,	qu'il	n'y	a	pas	eu	violation	de	l'article	

1Ͳ	(art.	1Ͳ)	de	la	Convention;	
	
2.	Dit,	à	l'unanimité,	qu'il	n'y	a	eu	violation	ni	de	l'article	1	du	Protocole	

no	1	(P1‐1)	ni	des	articles	14	et	1ͺ	(art.	14,	art.	1ͺ)	de	la	Convention.	
	

Rendu	en	français	et	en	anglais,	le	texte	français	faisant	foi,	au	Palais	
des	 Droits	 de	 l'�omme	 à	 Strasbourg,	 le	 sept	 décembre	mil	 neuf	 cent	
soixante‐seize.	
	

Giorgio	BALLADORE	PALLIERI	
Président	

	
Marc‐André	EISSEN	
Greffier	
	

Au	présent	arrêt	se	 trouve	 joint,	conformément	à	 l'article	51	par.	2	
(art.	 51‐2)	 de	 la	 Convention	 et	 à	 l'article	 5Ͳ	 par.	 2	 du	 règlement,	
l'exposé	des	opinions	séparées	de	MM.	les	juges	Mosler	et	�e�ia.	
	

G.	B.P.	
M.‐A.E.	

	
	
OPINION	SEPAREE	DE	M.	LE	JUGE	MOSLER	
(…)	
	

OPINION	SEPAREE	DE	M.	LE	JUGE	�E�IA	
(…)	
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En	l’affaire	Taxquet	c.	Belgique,	
La	Cour	européenne	des	droits	de	lǯhomme,	siégeant	en	une	Grande	

Chambre	composée	de	:	
	 Jean‐Paul	Costa,	président,	
	 Christos	Roza�is,	
	 Nicolas	Bratza,	
	 Peer	Lorenzen,	
	 Françoise	Tul�ens,	
	 Josep	Casadevall,	
	 Boætjan	M.	�upan«i«,	
	 Nina	Vaji©,	
	 Anatoly	�ovler,	
	 Elisabet	Fura,	
	 Sverre	Eri�	Jebens,	
	 Isabelle	Berro‐Lefèvre,	
	 P¡ivi	�irvel¡,	
	 Luis	L×pez	Guerra,	
	 Mirjana	Lazarova	Traj�ovs�a,	
	 Nona	Tsotsoria,	
	 �drav�a	�alaydjieva,	juges,	
et	de	Michael	OǯBoyle,	greffier	adjoint,	
Après	en	avoir	délibéré	en	chambre	du	conseil	les	21	octobre	2ͲͲ9,	

26	mai	et	6	octobre	2Ͳ1Ͳ,	
Rend	lǯarrêt	que	voici,	adopté	à	cette	dernière	date	:	

PROCÉDURE	
1.		A	 lǯorigine	de	 lǯaffaire	se	 trouve	une	requête	(no	926ȀͲ5)	dirigée	

contre	 le	 Royaume	 de	 Belgique	 et	 dont	 un	 ressortissant	 de	 cet	 Etat,	
M.	Richard	 Taxquet	 (Ǽ	le	 requérant	ǽ),	 a	 saisi	 la	 Cour	 le	 14	 décembre	
2ͲͲ4	en	vertu	de	lǯarticle	34	de	la	Convention	de	sauvegarde	des	droits	
de	lǯhomme	et	des	libertés	fondamentales	(Ǽ	la	Convention	ǽ).	
2.		Le	requérant	est	représenté	par	Mes	L.	Misson	et	J.	Pierre,	avocats	

à	 Liège.	 Le	 gouvernement	 belge	 (Ǽ	le	 Gouvernement	ǽ)	 est	 représenté	
par	MM.	M.	Tysebaert,	conseiller	général	au	service	public	fédéral	de	la	
Justice,	et	A.	�oefmans,	agents.	
3.		Le	requérant	alléguait	en	particulier	une	violation	de	lǯarticle	6	ȚȚ	

1	et	3	d)	de	la	Convention	à	raison	du	défaut	de	motivation	de	lǯarrêt	de	
la	cour	dǯassises	et	de	lǯimpossibilité	dǯinterroger	ou	faire	interroger	un	
témoin	anonyme.	
(…)	
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EN	FAIT	

I.		LES	CIRCONSTANCES	DE	LǯESP1CE	

4.		Le	requérant	est	né	en	1957	et	réside	à	Angleur.	
5.		Le	17	octobre	2ͲͲ3,	 il	comparut	avec	sept	autres	accusés	devant	

la	 cour	 dǯassises	 de	 Liège	 afin	 dǯêtre	 jugé	 du	 chef	 dǯassassinat	 dǯun	
ministre	dǯEtat,	A.C.,	et	de	tentative	dǯassassinat	de	 la	compagne	de	ce	
dernier,	M.‐�.J.	 Selon	 les	 termes	mêmes	 de	 lǯacte	 dǯaccusation,	 il	 leur	
était	reproché	dǯavoir	à	Liège	le	1ͺ	juillet	1991	:	
Ǽ	comme	auteurs	ou	coauteurs,	
soit	exécuté	ou	coopéré	directement	à	lǯexécution	des	crimes,	
soit,	 par	 un	 fait	 quelconque,	 prêté	 pour	 lǯexécution	 une	 aide	 telle	 que,	 sans	 leur	

assistance,	les	crimes	nǯeussent	pu	être	commis,	
soit	par	dons,	promesses,	menaces,	abus	dǯautorité	ou	de	pouvoir,	machinations	ou	

artifices	coupables,	directement	provoqué	aux	crimes,	
soit	par	des	discours	tenus	dans	des	réunions	ou	dans	des	lieux	publics	ou	des	écrits,	

des	imprimés,	des	images	ou	emblèmes	quelconques	qui	ont	été	affichés,	distribués	ou	
vendus,	 mis	 en	 vente	 ou	 exposés	 aux	 regards	 du	 public,	 directement	 provoqué	 à	
commettre	les	crimes,	
1.	volontairement,	 avec	 intention	 de	 donner	 la	 mort,	 commis	 un	 homicide	 sur	 la	

personne	 de	 ȏA.C.Ȑ,	 avec	 la	 circonstance	 que	 le	 meurtre	 a	 été	 commis	 avec	
préméditation,	crime	qualifié	dǯassassinat	par	la	loi	;	
2.	tenté	 de,	 volontairement,	 avec	 lǯintention	 de	 donner	 la	 mort	 et	 avec	

préméditation,	 commettre	un	homicide	 sur	 la	personne	de	 ȏM‐�.J.Ȑ,	 la	 résolution	de	
commettre	 le	 crime	 ayant	 été	 manifestée	 par	 des	 actes	 extérieurs	 qui	 forment	 un	
commencement	dǯexécution	de	ce	crime	et	qui	nǯont	été	suspendus	ou	nǯont	manqué	
leur	effet	que	par	des	circonstances	indépendantes	de	la	volonté	des	auteurs	;	crime	
qualifié	tentative	dǯassassinat	par	la	loi.	ǽ	
(…)	
6.		Le	jury	était	appelé	à	répondre	à	trente‐deux	questions	soumises	

par	le	président	de	la	cour	dǯassises.	�uatre	dǯentre	elles	concernaient	
le	requérant	;	elles	étaient	libellées	comme	suit	:	
«	Question	no	25	–	FAIT	PRINCIPAL	

TAX�UET	Richard,	accusé	ici	présent,	est‐il	coupable,	
comme	auteur	ou	coauteur	de	lǯinfraction,	
Ȃ	soit	pour	avoir	exécuté	lǯinfraction	ou	avoir	coopéré	directement	à	son	exécution,	
Ȃ	soit	pour	avoir,	par	un	fait	quelconque,	prêté	pour	son	exécution	une	aide	telle	que	

sans	son	assistance	lǯinfraction	nǯeût	pu	être	commise,	
Ȃ	soit	 pour	 avoir	 par	 dons,	 promesses,	 menaces,	 abus	 dǯautorité	 ou	 de	 pouvoir,	

machination	ou	artifices	coupables,	directement	provoqué	à	lǯinfraction,	
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Ȃ	soit	pour	avoir	soit	par	des	discours	tenus	dans	des	réunions	ou	des	lieux	publics,	
soit	par	des	écrits,	des	imprimés,	des	images	ou	des	emblèmes	quelconques	affichés,	
distribués	 ou	 vendus,	 mis	 en	 vente	 ou	 exposés	 aux	 regards	 du	 public	 directement	
provoqué	à	commettre	lǯinfraction,	
dǯavoir	à	Liège,	le	1ͺ	juillet	1991,	volontairement,	avec	lǯintention	de	donner	la	mort,	

commis	un	homicide	sur	la	personne	de	ȏA.C.Ȑ	ǫ	
Question	no	26	–	CIRCONSTANCE	AGGRAVANTE	

Lǯhomicide	 volontaire	 avec	 lǯintention	 de	 donner	 la	 mort	 repris	 à	 la	 question	
précédente	a‐t‐il	été	commis	avec	préméditation	ǫ	
Question	no	27	–	FAIT	PRINCIPAL	

TAX�UET	Richard,	accusé	ici	présent,	est‐il	coupable,	
comme	auteur	ou	coauteur	de	lǯinfraction,	
Ȃ	soit	pour	avoir	exécuté	lǯinfraction	ou	avoir	coopéré	directement	à	son	exécution,	
Ȃ	soit	pour	avoir,	par	un	fait	quelconque,	prêté	pour	son	exécution	une	aide	telle	que	

sans	son	assistance	lǯinfraction	nǯeût	pu	être	commise,	
Ȃ	soit	 pour	 avoir	 par	 dons,	 promesses,	 menaces,	 abus	 dǯautorité	 et	 de	 pouvoir,	

machinations	ou	artifices	coupables,	directement	provoqué	à	lǯinfraction,	
Ȃ	soit	pour	avoir	soit	par	des	discours	tenus	dans	des	réunions	ou	des	lieux	publics,	

soit	par	des	écrits,	des	imprimés,	des	images	ou	des	emblèmes	quelconques	affichés,	
distribués	 ou	 vendus,	 mis	 en	 vente	 ou	 exposés	 aux	 regards	 du	 public	 directement	
provoqué	à	commettre	lǯinfraction,	
dǯavoir	à	Liège,	le	1ͺ	juillet	1991,	volontairement,	avec	lǯintention	de	donner	la	mort,	

tenté	 de	 commettre	 un	 homicide	 sur	 la	 personne	 de	 ȏM.‐�.J.Ȑ,	 la	 résolution	 de	
commettre	 le	 crime	 ayant	 été	 manifestée	 par	 des	 actes	 extérieurs	 qui	 forment	 un	
commencement	dǯexécution	de	ce	crime	et	qui	nǯont	été	suspendus	ou	nǯont	manqué	
leur	effet	que	par	des	circonstances	indépendantes	de	la	volonté	de	lǯauteur	ǫ	
Question	no	28	–	CIRCONSTANCE	AGGRAVANTE	

La	 tentative	 dǯhomicide	 volontaire	 avec	 lǯintention	 de	 donner	 la	mort	 reprise	 à	 la	
question	précédente	a‐t‐elle	été	commise	avec	préméditation	ǫ	
7.		Le	jury	répondit	Ǽ	oui	ǽ	à	ces	quatre	questions.	
ͺ.		Le	7	janvier	2ͲͲ4,	la	cour	dǯassises	condamna	le	requérant	à	une	

peine	dǯemprisonnement	de	vingt	ans.	
9.		Le	 requérant	 se	 pourvut	 en	 cassation	 contre	 lǯarrêt	 de	

condamnation	de	la	cour	dǯassises	du	7	janvier	2ͲͲ4	et	tous	les	arrêts	
interlocutoires	prononcés	par	celle‐ci.	
1Ͳ.		Par	 un	 arrêt	 du	 16	 juin	 2ͲͲ4,	 la	 Cour	 de	 cassation	 rejeta	 le	

pourvoi.	(…)	
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II.		LE	DROIT	ET	LA	PRATI�UE	INTERNES	PERTINENTS	

A.		L’institution	du	jury	et	la	cour	d’assises	

11.		Après	 la	 Révolution	 française	 de	 17ͺ9,	 le	 jury	 apparaît	 dans	 la	 Constitution	
française	de	1791	et	dans	le	code	dǯinstruction	criminelle	de	1ͺͲͺ.	La	Belgique	faisait	
à	 lǯépoque	 partie	 du	 territoire	 français.	 Lorsquǯelle	 fut	 séparée	 de	 la	 France	 et	
rattachée	 à	 la	 �ollande,	 le	 jury	 fut	 supprimé,	mais	 les	 cours	 dǯassises	 continuèrent	
dǯexister.	Lors	de	lǯaccession	de	la	Belgique	à	lǯindépendance,	lǯinstitution	du	jury	fut	
inscrite	dans	la	Constitution	du	7	février	1ͺ31,	dont	lǯarticle	9ͺ	disposait	:	Ǽ	Le	jury	est	
établi	 en	 toutes	 matières	 criminelles	 et	 pour	 délits	 politiques	 et	 de	 la	 presse.	ǽ	 Le	
constituant	avait	vu	dans	cette	institution	la	pierre	de	touche	de	lǯauthenticité	de	toute	
revendication	démocratique.	Le	jury	était	pour	lui	avant	tout	une	affirmation	politique	
de	la	liberté	conquise	par	le	peuple,	le	symbole	de	la	souveraineté	populaire.	Il	fut	mis	
en	 place	 par	 le	 décret	 du	 19	juillet	 1ͺ31	:	 tout	 dǯabord	 sous	 la	 forme	 dǯun	 jury	
capacitaire	(sur	la	base	de	la	fonction	exercée)	puis,	en	1ͺ69,	censitaire	(sur	la	base	de	
la	 fortune).	 Par	 une	 loi	 du	 21	 décembre	 193Ͳ,	 une	 nouvelle	 réforme	 aboutit	 à	 une	
composition	plus	démocratique	et	représentative	de	toutes	les	classes	sociales	:	cǯest	
le	jury	populaire,	composé	de	douze	jurés,	tel	quǯil	existe	encore	aujourdǯhui.	

B.		La	Constitution	

12.		La	Constitution	coordonnée	du	17	février	1994	dispose	en	son	article	15Ͳ	que	
Ǽ	le	 jury	 est	 établi	 en	 toutes	matières	 criminelles	 et	 pour	 les	 délits	 politiques	 et	 de	
presse,	 à	 lǯexception	des	délits	de	presse	 inspirés	par	 le	 racisme	ou	 la	xénophobie	ǽ	
(texte	résultant	de	la	modification	du	7	mai	1999).	

13.		Elle	énonce	par	ailleurs	en	son	article	149	:	Ǽ	Tout	jugement	est	motivé	;	il	est	
prononcé	en	audience	publique.	ǽ	

C.		La	procédure	devant	la	cour	d’assises	

1.		Les	garanties	prévues	par	 le	code	d’instruction	criminelle	 (tel	qu’il	était	en	vigueur	au	
moment	des	faits)	

14.		La	procédure	devant	 la	cour	dǯassises	en	Belgique	prévoit	un	certain	nombre	
de	garanties,	en	particulier	quant	aux	droits	de	la	défense	des	accusés.	

15.		Lǯarticle	241	du	code	dǯinstruction	criminelle	(CIC)	oblige	le	procureur	général	
à	 rédiger	 un	 acte	 dǯaccusation	 indiquant	 la	 nature	 du	 délit	 qui	 forme	 la	 base	 de	
lǯaccusation,	 ainsi	que	 toutes	 les	 circonstances	qui	peuvent	aggraver	ou	diminuer	 la	
peine.	 Conformément	 à	 lǯarticle	 313	 du	 CIC,	 le	 procureur	 général	 doit	 lire	 lǯacte	
dǯaccusation,	et	lǯaccusé	ou	son	conseil	lǯacte	de	défense.	Lǯarticle	337	indique	que	les	
questions	 à	 poser	 au	 jury	 doivent	 résulter	 de	 lǯacte	 dǯaccusation	 (lui‐même	 devant	
être	conforme	à	lǯarrêt	de	renvoi	Ȃ	article	271	du	CIC)	et	respecter	certaines	formes,	
les	 questions	 complexes	 ou	 portant	 sur	 des	 points	 de	 droit	 étant	 par	 exemple	
interdites.	

16.		A	lǯissue	des	débats,	des	questions	sont	posées	au	jury	afin	de	caractériser	les	
circonstances	 de	 fait	 de	 la	 cause	 et	 les	 particularités	 susceptibles	 dǯétablir,	 avec	
exactitude,	les	faits	incriminés.	Le	président	de	la	cour	dǯassises	dispose	du	pouvoir	de	
poser	au	jury	des	questions	sur	toutes	les	circonstances	modificatives	des	faits	qui	ont	
servi	de	base	aư 	la	mise	en	accusation,	deưs	lors	que	ces	circonstances	ont	été	discutées	
au	 cours	 des	 débats.	 La	 question	 principale	 porte	 sur	 les	 éléments	 constitutifs	 de	
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lǯinfraction,	chaque	chef	dǯaccusation	devant	faire	lǯobjet	dǯune	question	séparée.	Des	
questions	 distinctes	 portant	 sur	 dǯautres	 éléments,	 tels	 que	 des	 circonstances	
aggravantes	ou	 lǯexistence	de	causes	de	 justification	ou	dǯexcuse,	peuvent	également	
être	posées.	Le	ministère	public	et	lǯaccusé	peuvent	contester	les	questions	posées	et	
ont	la	faculté	de	demander	au	président	de	poser	au	jury	une	ou	plusieurs	questions	
subsidiaires.	En	cas	de	contestation	sur	les	questions,	la	cour	dǯassises	doit	statuer	par	
un	arrêt	motivé.	

17.		Lǯarticle	 341	 prévoit	 que	 le	 président,	 après	 avoir	 posé	 les	 questions	
auxquelles	 le	 jury	 doit	 répondre,	 les	 remet	 aux	 jurés	 en	 même	 temps	 que	 lǯacte	
dǯaccusation,	les	procès‐verbaux	qui	constatent	le	crime	et	les	pièces	du	procès	autres	
que	les	déclarations	écrites	des	témoins.	

1ͺ.		Selon	lǯarticle	342,	 les	questions	étant	posées	et	remises	aux	jurés,	ceux‐ci	se	
rendent	dans	leur	chambre	pour	y	délibérer.	Leur	chef	est	le	premier	juré	sorti	par	le	
sort,	 ou	 celui	 qui	 est	 désigné	 par	 eux	 et	 du	 consentement	 de	 ce	 dernier.	 Avant	 de	
commencer	la	délibération,	le	chef	des	jurés	leur	fait	lecture	de	lǯinstruction	suivante,	
qui	 sera,	 en	 outre,	 affichée	 en	 gros	 caractères	 dans	 le	 lieu	 le	 plus	 apparent	 de	 leur	
chambre	:	
	Ǽ	La	 loi	 ne	 demande	 pas	 compte	 aux	 jurés	 des	 moyens	 par	 lesquels	 ils	 se	 sont	

convaincus	;	 elle	 ne	 leur	 prescrit	 point	 de	 règles	 desquelles	 ils	 doivent	 faire	
particulièrement	 dépendre	 la	 plénitude	 et	 la	 suffisance	 dǯune	 preuve	;	 elle	 leur	
prescrit	de	sǯinterroger	eux‐mêmes	dans	le	silence	et	le	recueillement,	et	de	chercher,	
dans	 la	 sincérité	 de	 leur	 conscience,	 quelle	 impression	 ont	 faite	 sur	 leur	 raison	 les	
preuves	 rapportées	 contre	 lǯaccusé,	 et	 les	moyens	 de	 sa	 défense.	 La	 loi	 ne	 leur	 dit	
point	:	Ǽ	Vous	tiendrez	pour	vrai	tout	fait	attesté	par	tel	ou	tel	nombre	de	témoins	ǽ	;	
elle	ne	leur	dit	pas	non	plus	:	Ǽ	Vous	ne	regarderez	pas	comme	suffisamment	établie	
toute	preuve,	qui	ne	sera	pas	formée	de	tel	procès‐verbal,	de	telles	pièces,	de	tant	de	
témoins	ou	de	tant	dǯindices	ǽ	;	elle	ne	leur	fait	que	cette	seule	question,	qui	renferme	
toute	la	mesure	de	leurs	devoirs	:	Ǽ	Avez‐vous	une	intime	conviction	ǫ	ǽ	ǽ	

19.		Lǯarticle	343	autorise	les	jurés	à	sortir	de	leur	chambre	seulement	après	avoir	
formé	leur	déclaration.	

2Ͳ.		Enfin,	lǯarticle	352	prévoit	que	si	les	juges	sont	unanimement	convaincus	que	
les	jurés,	tout	en	observant	les	formes,	se	sont	trompés	au	fond,	la	cour	doit	déclarer	
quǯil	 est	 sursis	 au	 jugement	 et	 renvoyer	 lǯaffaire	 à	 la	 session	 suivante	 pour	 être	
soumise	 à	 un	 nouveau	 jury,	 dont	 ne	 pourra	 faire	 partie	 aucun	 des	 premiers	 jurés.	
Selon	 les	 informations	 fournies	 par	 le	 Gouvernement,	 cette	 faculté	 nǯa	 toutefois	 été	
utilisée	quǯà	trois	reprises.	
	
(…)	

EN	DROIT	

I.		SUR	LǯOBJET	DU	LITIGE	DEVANT	LA	GRANDE	C�AMBRE	

21.		Dans	 ses	observations	devant	 la	Grande	Chambre,	 le	 requérant	
reprend	 tous	 les	griefs	 soulevés	par	 lui	dans	 sa	 requête	à	 la	Cour.	Or,	
dans	son	arrêt	du	13	janvier	2ͲͲ9,	la	chambre	a	déclaré	recevables	les	
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griefs	 tirés	 de	 lǯabsence	 de	 motivation	 de	 lǯarrêt	 de	 la	 cour	 dǯassises	
(article	6	Ț	1)	et	de	 la	non‐audition	du	témoin	anonyme	(article	6	Ț	3	
d))	 et	 irrecevables	 les	 autres	 griefs.	Aussi	 la	 Grande	 Chambre	
nǯexaminera‐t‐elle	que	les	griefs	déclarés	recevables	par	la	chambre,	car	
Ǽ	lǯaffaire	ǽ	 renvoyée	 devant	 la	 Grande	 Chambre	 est	 la	 requête	 telle	
quǯelle	a	été	déclarée	recevable	par	la	chambre	(voir,	parmi	dǯautres,	K.	
et	T.	c.	Finlande	ȏGCȐ,	no	257Ͳ2Ȁ94,	ȚȚ	14Ͳ‐141,	CED�	2ͲͲ1‐VII).	

II.		SUR	 LA	 VIOLATION	 ALLÉGUÉE	 DE	 LǯARTICLE	 6	 Ț	 1	 DE	 LA	
CONVENTION	

22.		Le	requérant	soutient	que	son	droit	à	un	procès	équitable	a	été	
méconnu,	 en	 raison	 du	 fait	 que	 lǯarrêt	 de	 condamnation	 de	 la	 cour	
dǯassises	 était	 fondé	 sur	 un	 verdict	 de	 culpabilité	 non	motivé,	 qui	 ne	
pouvait	faire	lǯobjet	dǯun	recours	devant	un	organe	de	pleine	juridiction.	
Il	 allègue	 la	violation	de	 lǯarticle	6	Ț	1,	dont	 la	partie	pertinente	 se	 lit	
ainsi	:	
Ǽ	Toute	personne	a	droit	à	ce	que	sa	cause	soit	entendue	équitablement	(...)	par	un	

tribunal	 (...)	 qui	 décidera	 (...)	 du	 bien‐fondé	 de	 toute	 accusation	 en	matière	 pénale	
dirigée	contre	elle.	ǽ	

A.		L’arrêt	de	la	chambre	

(…)	

B.		Les	thèses	des	parties	

(…)	

C.		L’appréciation	de	la	Cour	

1.		Principes	généraux	

23.		La	 Cour	 note	 que	 plusieurs	 Etats	 membres	 du	 Conseil	 de	
lǯEurope	connaissent	lǯinstitution	du	jury	populaire,	laquelle	procède	de	
la	 volonté	 légitime	 dǯassocier	 les	 citoyens	 à	 lǯaction	 de	 justice,	
notamment	à	 lǯégard	des	infractions	les	plus	graves.	Selon	les	Etats,	et	
en	 fonction	 de	 lǯhistoire,	 des	 traditions	 et	 de	 la	 culture	 juridique	 de	
chacun	dǯeux,	 le	jury	se	présente	sous	des	formes	variées	qui	diffèrent	
entre	 elles	 quant	 au	 nombre,	 à	 la	 qualification	 et	 au	 mode	 de	
désignation	 des	 jurés,	 ainsi	 que	 par	 lǯexistence	 ou	 non	 de	 voies	 de	
recours	contre	 les	décisions	rendues	(paragraphes	43‐6Ͳ	ci‐dessus).	 Il	
sǯagit	 là	 dǯune	 illustration	 parmi	 dǯautres	 de	 la	 variété	 des	 systèmes	
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juridiques	 existants	 en	 Europe,	 quǯil	 nǯappartient	 pas	 à	 la	 Cour	
dǯuniformiser.	En	effet,	le	choix	par	un	Etat	de	tel	ou	tel	système	pénal	
échappe	 en	 principe	 au	 contrôle	 européen	 exercé	 par	 la	 Cour,	 pour	
autant	 que	 le	 système	 retenu	 ne	méconnaisse	 pas	 les	 principes	 de	 la	
Convention	 (…).	 De	 plus,	 dans	 des	 affaires	 issues	 dǯune	 requête	
individuelle,	la	Cour	nǯa	point	pour	tâche	de	contrôler	dans	lǯabstrait	la	
législation	 litigieuse.	 Elle	 doit	 au	 contraire	 se	 limiter	 autant	 que	
possible	 à	 examiner	 les	 problèmes	 soulevés	 par	 le	 cas	 dont	 elle	 est	
saisie	(…).	
24.		Il	 ne	 saurait	 donc	 être	 question	 ici	 de	 remettre	 en	 cause	

lǯinstitution	du	jury	populaire.	En	effet,	les	Etats	contractants	jouissent	
dǯune	 grande	 liberté	dans	 le	 choix	des	moyens	propres	 à	permettre	 à	
leur	 système	 judiciaire	 de	 respecter	 les	 impératifs	 de	 lǯarticle	 6.	 La	
tâche	de	la	Cour	consiste	à	rechercher	si	 la	voie	suivie	a	conduit,	dans	
un	litige	déterminé,	à	des	résultats	compatibles	avec	la	Convention,	eu	
égard	également	aux	circonstances	spécifiques	de	 lǯaffaire,	à	sa	nature	
et	 à	 sa	 complexité.	 Bref,	 elle	 doit	 examiner	 si	 la	 procédure	 a	 revêtu,	
dans	son	ensemble,	un	caractère	équitable	(…).	
(…)	
25.		Il	 ressort	 de	 la	 jurisprudence	 précitée	 que	 la	 Convention	 ne	

requiert	pas	que	 les	 jurés	donnent	 les	 raisons	de	 leur	décision	et	que	
lǯarticle	 6	 ne	 sǯoppose	 pas	 à	 ce	 quǯun	 accusé	 soit	 jugé	 par	 un	 jury	
populaire	 même	 dans	 le	 cas	 où	 son	 verdict	 nǯest	 pas	 motivé.	 Il	 nǯen	
demeure	pas	moins	que	pour	que	 les	exigences	dǯun	procès	 équitable	
soient	 respectées,	 le	 public,	 et	 au	 premier	 chef	 lǯaccusé,	 doit	 être	 à	
même	de	comprendre	 le	verdict	qui	a	été	 rendu.	Cǯest	 là	une	garantie	
essentielle	 contre	 lǯarbitraire.	 Or,	 comme	 la	 Cour	 lǯa	 déjà	 souvent	
souligné,	la	prééminence	du	droit	et	la	lutte	contre	lǯarbitraire	sont	des	
principes	 qui	 sous‐tendent	 la	 Convention	 (…).	 Dans	 le	 domaine	 de	 la	
justice,	 ces	 principes	 servent	 à	 asseoir	 la	 confiance	 de	 lǯopinion	
publique	 dans	 une	 justice	 objective	 et	 transparente,	 lǯun	 des	
fondements	de	toute	société	démocratique	(…).	
26.		Dans	 les	 procédures	 qui	 se	 déroulent	 devant	 des	 magistrats	

professionnels,	la	compréhension	par	un	accusé	de	sa	condamnation	est	
assurée	au	premier	chef	par	la	motivation	des	décisions	de	justice.	Dans	
ces	 affaires,	 les	 juridictions	 internes	 doivent	 exposer	 avec	 une	 clarté	
suffisante	 les	motifs	 sur	 lesquels	elles	se	 fondent	 (…).	La	motivation	a	
également	 pour	 finalité	 de	 démontrer	 aux	 parties	 quǯelles	 ont	 été	
entendues	 et,	 ainsi,	 de	 contribuer	 à	 une	 meilleure	 acceptation	 de	 la	
décision.	En	outre,	elle	oblige	le	juge	à	fonder	son	raisonnement	sur	des	
arguments	 objectifs	 et	 préserve	 les	 droits	 de	 la	 défense.	Toutefois,	
lǯétendue	 du	 devoir	 de	 motivation	 peut	 varier	 selon	 la	 nature	 de	 la	
décision	 et	 doit	 sǯanalyser	 à	 la	 lumière	 des	 circonstances	 de	 lǯespèce	
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(…).	Si	les	tribunaux	ne	sont	pas	tenus	dǯapporter	une	réponse	détaillée	
à	chaque	argument	soulevé	(…),	 il	doit	ressortir	de	 la	décision	que	 les	
questions	essentielles	de	la	cause	ont	été	traitées	(…).	
27.		Devant	les	cours	dǯassises	avec	participation	dǯun	jury	populaire,	

il	 faut	 sǯaccommoder	 des	 particularités	 de	 la	 procédure	 où,	 le	 plus	
souvent,	 les	 jurés	ne	sont	pas	tenus	de	Ȃ	ou	ne	peuvent	pas	Ȃ	motiver	
leur	conviction	(paragraphes	ͺ5‐ͺ9	ci‐dessus).	Dans	ce	cas	également,	
lǯarticle	6	exige	de	rechercher	si	 lǯaccusé	a	pu	bénéficier	des	garanties	
suffisantes	de	nature	à	écarter	tout	risque	dǯarbitraire	et	à	lui	permettre	
de	 comprendre	 les	 raisons	 de	 sa	 condamnation	 (paragraphe	 9Ͳ	 ci‐
dessus).	Ces	garanties	procédurales	peuvent	consister	par	exemple	en	
des	instructions	ou	éclaircissements	donnés	par	le	président	de	la	cour	
dǯassises	 aux	 jurés	 quant	 aux	 problèmes	 juridiques	 posés	 ou	 aux	
éléments	 de	 preuve	 produits	 (voir	 paragraphes	 43	 et	 suivants	 ci‐
dessus),	et	en	des	questions	précises,	non	équivoques,	soumises	au	jury	
par	 ce	 magistrat,	 de	 nature	 à	 former	 une	 trame	 apte	 à	 servir	 de	
fondement	 au	 verdict	 ou	 à	 compenser	 adéquatement	 lǯabsence	 de	
motivation	des	réponses	du	 jury	(Papon	décision	précitée).	Enfin,	doit	
être	 prise	 en	 compte,	 lorsquǯelle	 existe,	 la	 possibilité	 pour	 lǯaccusé	
dǯexercer	des	voies	de	recours.	

2.		Application	de	ces	principes	au	cas	d’espèce	

2ͺ.		En	 lǯespèce,	 il	 convient	 de	 noter	 que	 dans	 ses	 observations	
devant	la	Cour,	le	requérant	dénonce	lǯabsence	de	motivation	du	verdict	
de	culpabilité	et	lǯimpossibilité	de	faire	appel	de	la	décision	rendue	par	
la	cour	dǯassises.	Comme	il	a	été	rappelé	(paragraphe	ͺ9	ci‐dessus),	 la	
non‐motivation	 du	 verdict	 dǯun	 jury	 populaire	 nǯemporte	 pas,	 en	 soi,	
violation	du	droit	de	lǯaccusé	à	un	procès	équitable.	Eu	égard	au	fait	que	
le	respect	des	exigences	du	procès	équitable	sǯapprécie	sur	la	base	de	la	
procédure	dans	son	ensemble	et	dans	le	contexte	spécifique	du	système	
juridique	 concerné,	 la	 tâche	 de	 la	 Cour,	 face	 à	 un	 verdict	 non	motivé,	
consiste	 à	 examiner	 si,	 à	 la	 lumière	 de	 toutes	 les	 circonstances	 de	 la	
cause,	 la	 procédure	 suivie	 a	 offert	 suffisamment	 de	 garanties	 contre	
lǯarbitraire	et	a	permis	à	 lǯaccusé	de	comprendre	sa	condamnation.	Ce	
faisant,	 elle	 doit	 garder	 à	 lǯesprit	 que	 cǯest	 face	 aux	 peines	 les	 plus	
lourdes	que	le	droit	à	un	procès	équitable	doit	être	assuré	au	plus	haut	
degré	possible	par	les	sociétés	démocratiques	(…).	
29.		En	 lǯoccurrence,	 le	 requérant	 était	 accusé	 de	 lǯassassinat	 dǯun	

ministre	dǯEtat	et	dǯune	tentative	dǯassassinat	sur	la	compagne	de	celui‐
ci.	 Or	 ni	 lǯacte	 dǯaccusation	 ni	 les	 questions	 posées	 au	 jury	 ne	
comportaient	des	informations	suffisantes	quant	à	son	implication	dans	
la	commission	des	infractions	qui	lui	étaient	reprochées.	
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3Ͳ.		Sǯagissant	 tout	 dǯabord	 de	 lǯacte	 dǯaccusation	 du	 procureur	
général,	 le	 CIC	 dispose	 quǯil	 indique	 la	 nature	 du	 délit	 à	 la	 base	 de	
lǯaccusation	 ainsi	 que	 toutes	 les	 circonstances	 pouvant	 aggraver	 ou	
diminuer	la	peine,	et	quǯil	doit	être	lu	au	début	du	procès	(paragraphe	
26	ci‐dessus).	Lǯaccusé	peut	certes	contredire	lǯacte	dǯaccusation	par	un	
acte	de	défense,	mais	en	pratique	celui‐ci	ne	peut	avoir	quǯune	portée	
limitée	 car	 il	 intervient	 en	 début	 de	 procédure,	 avant	 les	 débats	 qui	
doivent	 servir	 de	 base	 à	 lǯintime	 conviction	 du	 jury.	 Lǯutilité	 dǯun	 tel	
acte	dans	 la	compréhension	par	 lǯaccusé	condamné	des	motifs	qui	ont	
conduit	les	jurés	à	rendre	un	verdict	de	culpabilité	est	donc	limitée.	En	
lǯespèce,	lǯanalyse	de	lǯacte	dǯaccusation	du	12	août	2ͲͲ3	démontre	quǯil	
contenait	 une	 chronologie	 détaillée	 des	 investigations	 tant	 policières	
que	 judiciaires	 et	 les	 déclarations	 nombreuses	 et	 contradictoires	 des	
coaccusés.	 Sǯil	 désignait	 chacun	 des	 crimes	 dont	 le	 requérant	 était	
accusé,	 il	 ne	 démontrait	 pas	 pour	 autant	 quels	 étaient	 les	 éléments	 à	
charge	qui,	pour	lǯaccusation,	pouvaient	être	retenus	contre	lǯintéressé.	
31.		Sǯagissant	 ensuite	 des	 questions	 posées	 par	 le	 président	 de	 la	

cour	dǯassises	au	jury	pour	permettre	à	celui‐ci	de	parvenir	au	verdict,	
elles	étaient	au	nombre	de	trente‐deux.	Le	requérant,	qui	comparaissait	
avec	 sept	 autres	 coaccusés,	 était	 visé	 par	 seulement	 quatre	 dǯentre	
elles,	auxquelles	 le	 jury	a	répondu	par	 lǯaffirmative	(paragraphe	15	ci‐
dessus).	Laconiques	et	 identiques	pour	 tous	 les	accusés,	ces	questions	
ne	se	réfèrent	à	aucune	circonstance	concrète	et	particulière	qui	aurait	
pu	permettre	au	requérant	de	comprendre	le	verdict	de	condamnation.	
En	 cela,	 lǯespèce	 se	 distingue	 de	 lǯaffaire	 Papon	 précitée,	 où	 la	 cour	
dǯassises	 sǯétait	 référée	 aux	 réponses	 du	 jury	 à	 chacune	 des	 76ͺ	
questions	posées	par	le	président	de	cette	cour,	ainsi	quǯà	la	description	
des	faits	déclarés	établis	et	aux	articles	du	code	pénal	dont	il	avait	été	
fait	application	(paragraphe	ͺ6	ci‐dessus).	
32.		Il	 en	 résulte	 que,	même	 combinées	 avec	 lǯacte	 dǯaccusation,	 les	

questions	 posées	 en	 lǯespèce	 ne	 permettaient	 pas	 au	 requérant	 de	
savoir	 quels	 éléments	 de	 preuve	 et	 circonstances	 de	 fait,	 parmi	 tous	
ceux	ayant	été	discutés	durant	 le	procès,	avaient	en	définitive	conduit	
les	 jurés	 à	 répondre	 par	 lǯaffirmative	 aux	 quatre	 questions	 le	
concernant.	 Ainsi,	 le	 requérant	 nǯétait	 pas	 en	mesure,	 notamment,	 de	
différencier	 de	 façon	 certaine	 lǯimplication	 de	 chacun	 des	 coaccusés	
dans	 la	 commission	 de	 lǯinfraction	;	 de	 comprendre	 quel	 rôle	 précis,	
pour	 le	 jury,	 il	avait	 joué	par	rapport	à	ses	coaccusés	;	de	comprendre	
pourquoi	la	qualification	dǯassassinat	avait	été	retenue	plutôt	que	celle	
de	meurtre	;	de	déterminer	quels	avaient	été	 les	éléments	qui	avaient	
permis	 au	 jury	 de	 conclure	 que	 deux	 des	 coaccusés	 avaient	 eu	 une	
participation	 limitée	 dans	 les	 faits	 reprochés,	 entraînant	 une	 peine	
moins	 lourde	;	 et	 dǯappréhender	 pourquoi	 la	 circonstance	 aggravante	
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de	 préméditation	 avait	 été	 retenue	 à	 son	 encontre,	 sǯagissant	 de	 la	
tentative	 de	 meurtre	 de	 la	 compagne	 de	 A.C.	 Cette	 déficience	 était	
dǯautant	 plus	 problématique	 que	 lǯaffaire	 était	 complexe,	 tant	 sur	 le	
plan	juridique	que	sur	le	plan	factuel,	et	que	le	procès	avait	duré	plus	de	
deux	mois,	du	17	octobre	2ͲͲ3	au	7	janvier	2ͲͲ4,	au	cours	desquels	de	
nombreux	témoins	et	experts	avaient	été	entendus.	
33.		A	cet	égard,	 il	 convient	de	rappeler	que	 la	présentation	au	 jury	

de	 questions	 précises	 constituait	 une	 exigence	 indispensable	 devant	
permettre	 au	 requérant	 de	 comprendre	 un	 éventuel	 verdict	 de	
culpabilité.	En	outre,	puisque	 lǯaffaire	comportait	plus	dǯun	accusé,	 les	
questions	devaient	être	individualisées	autant	que	possible.	
34.		Enfin,	 il	 y	 a	 lieu	 de	 noter	 lǯabsence	 de	 toute	 possibilité	 dǯappel	

contre	les	arrêts	de	la	cour	dǯassises	dans	le	système	belge.	Pour	ce	qui	
est	du	recours	en	cassation,	 il	ne	porte	que	sur	des	points	de	droit	et,	
dès	 lors,	 nǯéclaire	 pas	 adéquatement	 lǯaccusé	 sur	 les	 raisons	 de	 sa	
condamnation.	�uant	 à	 lǯarticle	352	du	CIC	 selon	 lequel,	 au	 cas	où	 les	
jurés	se	sont	trompés	au	fond,	 la	cour	dǯassises	sursoit	au	jugement	et	
renvoie	lǯaffaire	à	une	session	suivante	pour	être	soumise	à	un	nouveau	
jury,	comme	le	reconnaît	le	Gouvernement	(paragraphe	31	ci‐dessus),	il	
nǯest	que	très	rarement	utilisé.	
35.		En	 conclusion,	 le	 requérant	 nǯa	 pas	 disposé	 de	 garanties	

suffisantes	 lui	 permettant	 de	 comprendre	 le	 verdict	 de	 condamnation	
qui	a	été	prononcé	à	son	encontre.	La	procédure	nǯayant	pas	revêtu	un	
caractère	 équitable,	 il	 y	 a	 donc	 violation	 de	 lǯarticle	 6	 Ț	 1	 de	 la	
Convention.	

III.		SUR	 LA	 VIOLATION	 ALLÉGUÉE	 DE	 LǯARTICLE	 6	 Ț	 3	 d)	 DE	 LA	
CONVENTION	

(…)	

IV.		SUR	LǯAPPLICATION	DE	LǯARTICLE	41	DE	LA	CONVENTION	

(…)	
	
PAR	CES	MOTIFS,	LA	COUR,	À	lǯUNANIMITÉ,	

1.		Dit	quǯil	y	a	eu	violation	de	lǯarticle	6	Ț	1	de	la	Convention	;	
	
2.		Dit	 quǯil	 nǯy	 a	 pas	 lieu	 de	 statuer	 séparément	 sur	 le	 grief	 tiré	 de	 la	

violation	de	lǯarticle	6	ȚȚ	1	et	3	d)	de	la	Convention	à	raison	de	lǯabsence	
dǯaudition	du	témoin	anonyme	;	

	
3.		Dit	
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a)		que	lǯEtat	défendeur	doit	verser	au	requérant,	dans	les	trois	mois,	les	
sommes	suivantes	:	
i.		4	ͲͲͲ	EUR	(quatre	mille	euros),	plus	tout	montant	pouvant	être	dû	à	
titre	dǯimpôt,	pour	dommage	moral,	
ii.		ͺ	173,22	 EUR	 (huit	 mille	 cent	 soixante‐treize	 euros	 vingt‐deux	
centimes),	 plus	 tout	 montant	 pouvant	 être	 dû	 à	 titre	 dǯimpôt	 par	 le	
requérant,	pour	frais	et	dépens,	
b)		quǯà	 compter	de	 lǯexpiration	dudit	délai	et	 jusquǯau	versement,	 ces	
montants	seront	à	majorer	dǯun	intérêt	simple	à	un	taux	égal	à	celui	de	
la	facilité	de	prêt	marginal	de	la	Banque	centrale	européenne	applicable	
pendant	cette	période,	augmenté	de	trois	points	de	pourcentage	;	
	

4.		Rejette	la	demande	de	satisfaction	équitable	pour	le	surplus.	

Fait	en	français	et	en	anglais,	puis	prononcé	en	audience	publique	au	
Palais	des	droits	de	lǯhomme,	à	Strasbourg,	le	16	novembre	2Ͳ1Ͳ.	

	Michael	OǯBoyle	 Jean‐Paul	Costa		
	Greffier	adjoint	 Président	

Au	présent	arrêt	se	trouve	joint,	conformément	aux	articles	45	Ț	2	de	
la	Convention	et	74	Ț	2	du	règlement,	lǯexposé	de	lǯopinion	séparée	du	
juge	Jebens.	

J.‐P.C.	
M.OǯB	
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Ernest	RENAN,	 «	Qu’est‐ce	 qu’une	 nation	?	»,	 conférence	 faite	 en	 Sorbonne,	 le	 11	
mars	1882.	

	

	

	

	

	

	

	
�UǯEST‐CE	�UǯUNE	NATION	ǫ	

	

	

	

Je	me	propose	dǯanalyser	avec	vous	une	 idée,	 claire	en	apparence,	mais	qui	prête	
aux	 plus	 dangereux	 malentendus.	 Les	 formes	 de	 la	 société	 humaine	 sont	 des	 plus	
variées.	Les	grandes	agglomérations	dǯhommes	à	la	façon	de	la	Chine,	de	lǯÉgypte,	de	la	
plus	ancienne	Babylonie	;	Ȇ	 la	 tribu	à	 la	 façon	des	�ébreux,	des	Arabes	;	Ȇ	 la	cité	à	 la	
façon	dǯAthènes	et	de	Sparte	;	Ȇ	 les	 réunions	de	pays	divers	 à	 la	manière	de	 lǯEmpire	
carlovingien	;	Ȇ	les	communautés	sans	patrie,	maintenues	par	 le	 lien	religieux,	comme	
sont	celles	des	 israélites,	des	parsis	;	Ȇ	 les	nations	comme	 la	France,	 lǯAngleterre	et	 la	
plupart	des	modernes	autonomies	européennes	;	Ȇ	 les	 confédérations	à	 la	 façon	de	 la	
Suisse,	 de	 lǯAmérique	;	 Ȇ	 des	 parentés	 comme	 celles	 que	 la	 race,	 ou	 plutôt	 la	 langue,	
établit	entre	les	différentes	branches	de	Germains,	les	différentes	branches	de	Slaves	;	Ȇ	
voilà	des	modes	de	groupements	qui	tous	existent,	ou	bien	ont	existé,	et	quǯon	ne	saurait	
confondre	 les	uns	avec	 les	autres	sans	 les	plus	sérieux	 inconvénients.	À	 lǯépoque	de	 la	
Révolution	 française,	 on	 croyait	 que	 les	 institutions	 de	 petites	 villes	 indépendantes,	
telles	 que	 Sparte	 et	 Rome,	 pouvaient	 sǯappliquer	 à	 nos	 grandes	 nations	 de	 trente	 à	
quarante	millions	dǯâmes.	De	nos	jours,	on	commet	une	erreur	plus	grave	:	on	confond	la	
race	 avec	 la	 nation,	 et	 lǯon	 attribue	 à	 des	 groupes	 ethnographiques	 ou	 plutôt	
linguistiques	 une	 souveraineté	 analogue	 à	 celle	 des	 peuples	 réellement	 existants.	
Tâchons	 dǯarriver	 à	 quelque	 précision	 en	 ces	 questions	 difficiles,	 où	 la	 moindre	
confusion	 sur	 le	 sens	des	mots,	 à	 lǯorigine	du	 raisonnement,	 peut	produire	 à	 la	 fin	 les	
plus	 funestes	 erreurs.	 Ce	 que	 nous	 allons	 faire	 est	 délicat	;	 cǯest	 presque	 de	 la	
vivisection	;	nous	allons	traiter	les	vivants	comme	dǯordinaire	on	traite	les	morts.	Nous	y	
mettrons	la	froideur,	lǯimpartialité	la	plus	absolue.	
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Depuis	 la	 fin	 de	 lǯEmpire	 romain,	 ou,	mieux,	 depuis	 la	 dislocation	 de	 lǯEmpire	 de	
Charlemagne,	 lǯEurope	 occidentale	 nous	 apparaît	 divisée	 en	 nations,	 dont	 quelques‐
unes,	 à	 certaines	 époques,	 ont	 cherché	 à	 exercer	 une	 hégémonie	 sur	 les	 autres,	 sans	
jamais	 y	 réussir	 dǯune	 manière	 durable.	 Ce	 que	 nǯont	 pu	 Charles‐�uint,	 Louis	 XIV,	
Napoléon	 Ier,	 personne	 probablement	 ne	 le	 pourra	 dans	 lǯavenir.	 Lǯétablissement	 dǯun	
nouvel	 empire	 romain	 ou	 dǯun	 nouvel	 Empire	 de	 Charlemagne	 est	 devenu	 une	
impossibilité.	 La	 division	 de	 lǯEurope	 est	 trop	 grande	 pour	 quǯune	 tentative	 de	
domination	 universelle	 ne	 provoque	 pas	 très	 vite	 une	 coalition	 qui	 fasse	 rentrer	 la	
nation	 ambitieuse	 dans	 ses	 bornes	 naturelles.	 Une	 sorte	 dǯéquilibre	 est	 établi	 pour	
longtemps.	 La	 France,	 lǯAngleterre,	 lǯAllemagne,	 la	 Russie	 seront	 encore,	 dans	 des	
centaines	dǯannées,	 et	malgré	 les	aventures	quǯelles	auront	 courues,	des	 individualités	
historiques,	 les	 pièces	 essentielles	 dǯun	 damier,	 dont	 les	 cases	 varient	 sans	 cesse	
dǯimportance	et	de	grandeur,	mais	ne	se	confondent	jamais	tout	à	fait.	

Les	nations,	entendues	de	cette	manière,	sont	quelque	chose	dǯassez	nouveau	dans	
lǯhistoire.	Lǯantiquité	ne	les	connut	pas	;	lǯÉgypte,	la	Chine,	lǯantique	Chaldée	ne	furent	à	
aucun	degré	des	nations.	Cǯétaient	des	troupeaux	menés	par	un	fils	du	Soleil,	ou	un	fils	
du	 Ciel.	 Il	 nǯy	 eut	 pas	 de	 citoyens	 égyptiens,	 pas	 plus	 quǯil	 nǯy	 a	 de	 citoyens	 chinois.	
Lǯantiquité	 classique	 eut	 des	 républiques	 et	 des	 royautés	 municipales,	 des	
confédérations	de	républiques	locales,	des	empires	;	elle	nǯeut	guère	la	nation	au	sens	où	
nous	 la	 comprenons.	 Athènes,	 Sparte,	 Sidon,	 Tyr	 sont	 de	 petits	 centres	 dǯadmirable	
patriotisme	;	mais	 ce	 sont	des	cités	avec	un	 territoire	 relativement	restreint.	La	Gaule,	
lǯEspagne,	lǯItalie,	avant	leur	absorption	dans	lǯempire	romain,	étaient	des	ensembles	de	
peuplades,	souvent	 liguées	entre	elles,	mais	sans	 institutions	centrales,	 sans	dynasties.	
Lǯempire	 assyrien,	 lǯempire	 persan,	 lǯempire	 dǯAlexandre	 ne	 furent	 pas	 non	 plus	 des	
patries.	Il	nǯy	eut	jamais	de	patriotes	assyriens	;	lǯempire	persan	fut	une	vaste	féodalité.	
Pas	 une	 nation	 ne	 rattache	 ses	 origines	 à	 la	 colossale	 aventure	 dǯAlexandre,	 qui	 fut	
cependant	si	riche	en	conséquences	pour	lǯhistoire	générale	de	la	civilisation.	

Lǯempire	 romain	 fut	 bien	 plus	 près	 dǯêtre	 une	 patrie.	 En	 retour	 de	 lǯimmense	
bienfait	de	la	cessation	des	guerres,	la	domination	romaine,	dǯabord	si	dure,	fut	bien	vite	
aimée.	Ce	fut	une	grande	association,	synonyme	dǯordre,	de	paix	et	de	civilisation.	Dans	
les	derniers	temps	de	lǯEmpire,	il	y	eut,	chez	les	âmes	élevées,	chez	les	évêques	éclairés,	
chez	les	lettrés,	un	vrai	sentiment	de	Ǽ	la	paix	romaine	ǽ,	opposée	au	chaos	menaçant	de	
la	 barbarie.	 Mais	 un	 empire,	 douze	 fois	 grand	 comme	 la	 France	 actuelle,	 ne	 saurait	
former	un	État	 dans	 lǯacception	moderne.	 La	 scission	de	 lǯOrient	 et	 de	 lǯOccident	 était	
inévitable.	Les	essais	dǯun	empire	gaulois,	au	IIIe	siècle,	ne	réussirent	pas.	Cǯest	lǯinvasion	
germanique	qui	 introduisit	dans	 le	monde	 le	principe	qui,	 plus	 tard,	 a	 servi	de	base	à	
lǯexistence	des	nationalités.	

�ue	 firent	 les	peuples	germaniques,	en	effet,	depuis	 leurs	grandes	 invasions	du	Ve	
siècle	 jusquǯaux	dernières	conquêtes	normandes	au	Xe	ǫ	 Ils	 changèrent	peu	 le	 fond	des	
races	;	mais	ils	imposèrent	des	dynasties	et	une	aristocratie	militaire	à	des	parties	plus	
ou	moins	considérables	de	lǯancien	Empire	dǯOccident,	lesquelles	prirent	le	nom	de	leurs	
envahisseurs.	 De	 là	 une	 France,	 une	 Burgondie,	 une	 Lombardie	;	 plus	 tard,	 une	
Normandie.	La	rapide	prépondérance	que	prit	lǯempire	franc	refait	un	moment	lǯunité	de	
lǯOccident	;	mais	 cet	 empire	 se	 brise	 irrémédiablement	 vers	 le	milieu	 du	 IXe	 siècle	;	 le	
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traité	 de	 Verdun	 trace	 des	 divisions	 immuables	 en	 principe,	 et	 dès	 lors	 la	 France,	
lǯAllemagne,	 lǯAngleterre,	 lǯItalie,	 lǯEspagne	 sǯacheminent,	 par	 des	 voies	 souvent	
détournées	et	à	travers	mille	aventures,	à	leur	pleine	existence	nationale,	telle	que	nous	
la	voyons	sǯépanouir	aujourdǯhui.	

�uǯest‐ce	 qui	 caractérise,	 en	 effet,	 ces	 différents	 États	ǫ	 Cǯest	 la	 fusion	 des	
populations	 qui	 les	 composent.	 Dans	 les	 pays	 que	 nous	 venons	 dǯénumérer,	 rien	
dǯanalogue	à	ce	que	vous	trouverez	en	Turquie,	où	le	Turc,	le	Slave,	le	Grec,	lǯArménien,	
lǯArabe,	 le	 Syrien,	 le	 �urde	 sont	 aussi	 distincts	 aujourdǯhui	 quǯau	 jour	 de	 la	 conquête.	
Deux	 circonstances	 essentielles	 contribuèrent	 à	 ce	 résultat.	 Dǯabord	 le	 fait	 que	 les	
peuples	germaniques	adoptèrent	le	christianisme	dès	quǯils	eurent	des	contacts	un	peu	
suivis	avec	les	peuples	grecs	et	latins.	�uand	le	vainqueur	et	le	vaincu	sont	de	la	même	
religion,	ou	plutôt,	quand	le	vainqueur	adopte	 la	religion	du	vaincu,	 le	système	turc,	 la	
distinction	absolue	des	hommes	dǯaprès	la	religion,	ne	peut	plus	se	produire.	La	seconde	
circonstance	fut,	de	la	part	des	conquérants,	lǯoubli	de	leur	propre	langue.	Les	petits‐fils	
de	Clovis,	dǯAlaric,	de	Gondebaud,	dǯAlboin,	de	Rollon,	parlaient	déjà	roman.	Ce	fait	était	
lui‐même	la	conséquence	dǯune	autre	particularité	importante	;	cǯest	que	les	Francs,	les	
Burgondes,	 les	Goths,	 les	Lombards,	 les	Normands	avaient	très	peu	de	femmes	de	 leur	
race	 avec	 eux.	 Pendant	 plusieurs	 générations,	 les	 chefs	 ne	 se	 marient	 quǯavec	 des	
femmes	germaines	;	mais	 leurs	 concubines	 sont	 latines,	 les	nourrices	des	 enfants	 sont	
latines	;	 toute	 la	 tribu	 épouse	 des	 femmes	 latines	;	 ce	 qui	 fit	 que	 la	 lingua	 francica,	 la	
lingua	 gothica	 nǯeurent,	 depuis	 lǯétablissement	 des	 Francs	 et	 des	 Goths	 en	 terres	
romaines,	que	de	très	courtes	destinées.	Il	nǯen	fut	pas	ainsi	en	Angleterre	;	car	lǯinvasion	
anglo‐saxonne	avait	 sans	doute	des	 femmes	avec	elle	;	 la	population	bretonne	sǯenfuit,	
et,	dǯailleurs,	le	latin	nǯétait	plus,	ou	même,	ne	fut	jamais	dominant	dans	la	Bretagne.	Si	
on	eût	généralement	parlé	gaulois	dans	la	Gaule,	au	Ve	siècle,	Clovis	et	les	siens	nǯeussent	
pas	abandonné	le	germanique	pour	le	gaulois.	

De	là	ce	résultat	capital	que,	malgré	lǯextrême	violence	des	màurs	des	envahisseurs	
germains,	 le	 moule	 quǯils	 imposèrent	 devint,	 avec	 les	 siècles,	 le	 moule	 même	 de	 la	
nation.	 France	 devint	 très	 légitimement	 le	 nom	 dǯun	 pays	 où	 il	 nǯétait	 entré	 quǯune	
imperceptible	minorité	de	Francs.	Au	Xe	siècle,	dans	les	premières	chansons	de	geste,	qui	
sont	un	miroir	 si	parfait	de	 lǯesprit	du	 temps,	 tous	 les	habitants	de	 la	France	 sont	des	
Français.	 Lǯidée	dǯune	différence	de	 races	 dans	 la	 population	de	 la	 France,	 si	 évidente	
chez	Grégoire	 de	Tours,	 ne	 se	 présente	 à	 aucun	degré	 chez	 les	 écrivains	 et	 les	 poètes	
français	 postérieurs	 à	 �ugues	 Capet.	 La	 différence	 du	 noble	 et	 du	 vilain	 est	 aussi	
accentuée	que	possible	;	mais	la	différence	de	lǯun	à	lǯautre	nǯest	en	rien	une	différence	
de	 race	;	 cǯest	 une	 différence	 de	 courage,	 dǯhabitudes	 et	 dǯéducation	 transmise	
héréditairement	;	lǯidée	que	lǯorigine	de	tout	cela	soit	une	conquête	ne	vient	à	personne.	
Le	faux	système	dǯaprès	lequel	la	noblesse	dut	son	origine	à	un	privilège	conféré	par	le	
roi	pour	de	grands	services	rendus	à	 la	nation,	si	bien	que	tout	noble	est	un	anobli,	ce	
système	est	établi	comme	un	dogme	dès	le	XIIIe	siècle.	La	même	chose	se	passa	à	la	suite	
de	 presque	 toutes	 les	 conquêtes	 normandes.	 Au	 bout	 dǯune	 ou	 deux	 générations,	 les	
envahisseurs	 normands	 ne	 se	 distinguaient	 plus	 du	 reste	 de	 la	 population	;	 leur	
influence	 nǯen	 avait	 pas	 moins	 été	 profonde	;	 ils	 avaient	 donné	 au	 pays	 conquis	 une	
noblesse,	des	habitudes	militaires,	un	patriotisme	quǯil	nǯavait	pas	auparavant.	

Lǯoubli,	et	je	dirai	même	lǯerreur	historique,	sont	un	facteur	essentiel	de	la	création	
dǯune	 nation,	 et	 cǯest	 ainsi	 que	 le	 progrès	 des	 études	 historiques	 est	 souvent	 pour	 la	
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nationalité	un	danger.	Lǯinvestigation	historique,	en	effet,	remet	en	 lumière	 les	faits	de	
violence	qui	se	sont	passés	à	lǯorigine	de	toutes	les	formations	politiques,	même	de	celles	
dont	les	conséquences	ont	été	le	plus	bienfaisantes.	Lǯunité	se	fait	toujours	brutalement	;	
la	 réunion	 de	 la	 France	 du	 Nord	 et	 de	 la	 France	 du	 Midi	 a	 été	 le	 résultat	 dǯune	
extermination	et	dǯune	terreur	continuée	pendant	près	dǯun	siècle.	Le	roi	de	France,	qui	
est,	si	jǯose	le	dire,	le	type	idéal	dǯun	cristallisateur	séculaire	;	le	roi	de	France,	qui	a	fait	
la	plus	parfaite	unité	nationale	quǯil	y	ait	;	le	roi	de	France,	vu	de	trop	près,	a	perdu	son	
prestige	;	 la	nation	quǯil	avait	 formée	 lǯa	maudit,	et,	aujourdǯhui,	 il	nǯy	a	que	 les	esprits	
cultivés	qui	sachent	ce	quǯil	valait	et	ce	quǯil	a	fait.	

Cǯest	 par	 le	 contraste	 que	 ces	 grandes	 lois	 de	 lǯhistoire	 de	 lǯEurope	 occidentale	
deviennent	sensibles.	Dans	lǯentreprise	que	le	roi	de	France,	en	partie	par	sa	tyrannie,	en	
partie	par	sa	justice,	a	si	admirablement	menée	à	terme,	beaucoup	de	pays	ont	échoué.	
Sous	la	couronne	de	Saint‐Étienne,	les	Madgyars	et	les	Slaves	sont	restés	aussi	distincts	
quǯils	lǯétaient	il	y	a	huit	cents	ans.	Loin	de	fondre	les	éléments	divers	de	ses	domaines,	la	
maison	 de	�apsbourg	 les	 a	 tenus	 distincts	 et	 souvent	 opposés	 les	 uns	 aux	 autres.	 En	
Bohême,	lǯélément	tchèque	et	lǯélément	allemand	sont	superposés	comme	lǯhuile	et	lǯeau	
dans	un	verre.	La	politique	turque	de	la	séparation	des	nationalités	dǯaprès	la	religion	a	
eu	de	bien	plus	graves	conséquences	:	elle	a	causé	la	ruine	de	lǯOrient.	Prenez	une	ville	
comme	Salonique	ou	Smyrne,	vous	y	trouverez	cinq	ou	six	communautés	dont	chacune	a	
ses	souvenirs	et	qui	nǯont	entre	elles	presque	rien	en	commun.	Or	lǯessence	dǯune	nation	
est	que	tous	les	individus	aient	beaucoup	de	choses	en	commun,	et	aussi	que	tous	aient	
oublié	bien	des	 choses.	Aucun	 citoyen	 français	ne	 sait	 sǯil	 est	Burgonde,	Alain,	TaÃfale,	
Visigoth	;	 tout	 citoyen	 français	doit	 avoir	oublié	 la	Saint‐Barthélemy,	 les	massacres	du	
Midi	au	XIIIe	siècle.	Il	nǯy	a	pas	en	France	dix	familles	qui	puissent	fournir	la	preuve	dǯune	
origine	franque,	et	encore	une	telle	preuve	serait‐elle	essentiellement	défectueuse,	par	
suite	 de	 mille	 croisements	 inconnus	 qui	 peuvent	 déranger	 tous	 les	 systèmes	 des	
généalogistes.	

La	 nation	moderne	 est	 donc	 un	 résultat	 historique	 amené	 par	 une	 série	 de	 faits	
convergeant	dans	 le	même	sens.	Tantôt	 lǯunité	a	été	réalisée	par	une	dynastie,	comme	
cǯest	le	cas	pour	la	France	;	tantôt	elle	lǯa	été	par	la	volonté	directe	des	provinces,	comme	
cǯest	 le	 cas	 pour	 la	 �ollande,	 la	 Suisse,	 la	 Belgique	;	 tantôt	 par	 un	 esprit	 général,	
tardivement	 vainqueur	 des	 caprices	 de	 la	 féodalité,	 comme	 cǯest	 le	 cas	 pour	 lǯItalie	 et	
lǯAllemagne.	 Toujours	 une	 profonde	 raison	 dǯêtre	 a	 présidé	 à	 ces	 formations.	 Les	
principes,	en	pareils	cas,	se	font	jour	par	les	surprises	les	plus	inattendues.	Nous	avons	
vu,	de	nos	jours,	lǯItalie	unifiée	par	ses	défaites,	et	la	Turquie	démolie	par	ses	victoires.	
Chaque	défaite	avançait	 les	affaires	de	 lǯItalie	;	 chaque	victoire	perdait	 la	Turquie	;	 car	
lǯItalie	 est	 une	 nation,	 et	 la	 Turquie,	 hors	 de	 lǯAsie	Mineure,	 nǯen	 est	 pas	 une.	 Cǯest	 la	
gloire	de	 la	 France	dǯavoir,	 par	 la	Révolution	 française,	 proclamé	quǯune	nation	 existe	
par	elle‐même.	Nous	ne	devons	pas	trouver	mauvais	quǯon	nous	 imite.	Le	principe	des	
nations	 est	 le	nôtre.	Mais	quǯest‐ce	donc	quǯune	nation	ǫ	Pourquoi	 la	�ollande	est‐elle	
une	 nation,	 tandis	 que	 le	 �anovre	 ou	 le	 grand‐duché	 de	 Parme	 nǯen	 sont	 pas	 une	ǫ	
Comment	 la	 France	 persiste‐t‐elle	 à	 être	 une	 nation,	 quand	 le	 principe	 qui	 lǯa	 créée	 a	
disparu	ǫ	Comment	 la	Suisse,	qui	 a	 trois	 langues,	deux	religions,	 trois	ou	quatre	 races,	
est‐elle	 une	 nation,	 quand	 la	 Toscane,	 par	 exemple,	 qui	 est	 si	 homogène,	 nǯen	 est	 pas	
une	ǫ	Pourquoi	lǯAutriche	est‐elle	un	État	et	non	pas	une	nation	ǫ	En	quoi	le	principe	des	
nationalités	 diffère‐t‐il	 du	 principe	 des	 races	ǫ	 Voilà	 des	 points	 sur	 lesquels	 un	 esprit	
réfléchi	tient	à	être	fixé,	pour	se	mettre	dǯaccord	avec	lui‐même.	Les	affaires	du	monde	
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ne	 se	 règlent	 guère	 par	 ces	 sortes	 de	 raisonnements	;	 mais	 les	 hommes	 appliqués	
veulent	 porter	 en	 ces	 matières	 quelque	 raison	 et	 démêler	 les	 confusions	 où	
sǯembrouillent	les	esprits	superficiels.		

II	

À	entendre	certains	théoriciens	politiques,	une	nation	est	avant	tout	une	dynastie,	
représentant	 une	 ancienne	 conquête,	 conquête	 acceptée	 dǯabord,	 puis	 oubliée	 par	 la	
masse	du	peuple.	Selon	les	politiques	dont	je	parle,	le	groupement	de	provinces	effectué	
par	une	dynastie,	par	ses	guerres,	par	ses	mariages,	par	ses	traités,	finit	avec	la	dynastie	
qui	lǯa	formé.	Il	est	très	vrai	que	la	plupart	des	nations	modernes	ont	été	faites	par	une	
famille	dǯorigine	féodale,	qui	a	contracté	mariage	avec	le	sol	et	qui	a	été	en	quelque	sorte	
un	noyau	de	centralisation.	Les	limites	de	la	France	en	17ͺ9	nǯavaient	rien	de	naturel	ni	
de	nécessaire.	La	large	zone	que	la	maison	capétienne	avait	ajoutée	à	lǯétroite	lisière	du	
traité	de	Verdun	fut	bien	lǯacquisition	personnelle	de	cette	maison.	À	lǯépoque	où	furent	
faites	les	annexions,	on	nǯavait	lǯidée	ni	des	limites	naturelles,	ni	du	droit	des	nations,	ni	
de	la	volonté	des	provinces.	La	réunion	de	lǯAngleterre,	de	lǯIrlande	et	de	lǯÉcosse	fut	de	
même	un	fait	dynastique.	LǯItalie	nǯa	tardé	si	longtemps	à	être	une	nation	que	parce	que,	
parmi	ses	nombreuses	maisons	régnantes,	aucune,	avant	notre	siècle,	ne	se	fit	le	centre	
de	lǯunité.	Chose	étrange,	cǯest	à	lǯobscure	île	de	Sardaigne,	terre	à	peine	italienne,	quǯelle	
a	 pris	 un	 titre	 royal.	 La	 �ollande,	 qui	 sǯest	 créée	 elle‐même,	 par	 un	 acte	 dǯhéroÃque	
résolution,	 a	 néanmoins	 contracté	 un	mariage	 intime	 avec	 la	maison	 dǯOrange,	 et	 elle	
courrait	de	vrais	dangers	le	jour	où	cette	union	serait	compromise.	

Une	 telle	 loi,	 cependant,	 est‐elle	 absolue	ǫ	Non,	 sans	doute.	 La	 Suisse	 et	 les	États‐
Unis,	qui	se	sont	formés	comme	des	conglomérats	dǯadditions	successives,	nǯont	aucune	
base	dynastique.	Je	ne	discuterai	pas	la	question	en	ce	qui	concerne	la	France.	Il	faudrait	
avoir	le	secret	de	lǯavenir.	Disons	seulement	que	cette	grande	royauté	française	avait	été	
si	hautement	nationale,	que,	 le	 lendemain	de	sa	chute,	 la	nation	a	pu	tenir	sans	elle.	Et	
puis	 le	 XVIIIe	 siècle	 avait	 changé	 toute	 chose.	 Lǯhomme	 était	 revenu,	 après	 des	 siècles	
dǯabaissement,	à	lǯesprit	antique,	au	respect	de	lui‐même,	à	lǯidée	de	ses	droits.	Les	mots	
de	patrie	et	de	citoyen	avaient	repris	leur	sens.	Ainsi	a	pu	sǯaccomplir	lǯopération	la	plus	
hardie	qui	ait	été	pratiquée	dans	 lǯhistoire,	opération	que	 lǯon	peut	comparer	à	ce	que	
serait,	en	physiologie,	la	tentative	de	faire	vivre	en	son	identité	première	un	corps	à	qui	
lǯon	aurait	enlevé	le	cerveau	et	le	càur.	

Il	faut	donc	admettre	quǯune	nation	peut	exister	sans	principe	dynastique,	et	même	
que	 des	 nations	 qui	 ont	 été	 formées	 par	 des	 dynasties	 peuvent	 se	 séparer	 de	 cette	
dynastie	 sans	pour	cela	 cesser	dǯexister.	Le	vieux	principe	qui	ne	 tient	 compte	que	du	
droit	des	princes	ne	saurait	plus	être	maintenu	;	outre	le	droit	dynastique,	il	y	a	le	droit	
national.	Ce	droit	national,	 sur	quel	critérium	le	 fonder	ǫ	à	quel	signe	 le	connaître	ǫ	de	
quel	fait	tangible	le	faire	dériver	ǫ	

I.	Ȇ	De	la	race,	disent	plusieurs	avec	assurance.	Les	divisions	artiϐicielles,	résultant	
de	la	féodalité,	des	mariages	princiers,	des	congrès	de	diplomates,	sont	caduques.	Ce	qui	
reste	 ferme	 et	 fixe,	 cǯest	 la	 race	 des	 populations.	 Voilà	 ce	 qui	 constitue	 un	 droit,	 une	
légitimité.	La	famille	germanique,	par	exemple,	selon	la	théorie	que	jǯexpose,	a	le	droit	de	
reprendre	les	membres	épars	du	germanisme,	même	quand	ces	membres	ne	demandent	
pas	à	se	rejoindre.	Le	droit	du	germanisme	sur	telle	province	est	plus	fort	que	 le	droit	
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des	 habitants	 de	 cette	 province	 sur	 eux‐mêmes.	 On	 crée	 ainsi	 une	 sorte	 de	 droit	
primordial	analogue	à	celui	des	rois	de	droit	divin	;	au	principe	des	nations	on	substitue	
celui	de	lǯethnographie.	Cǯest	là	une	très	grande	erreur,	qui,	si	elle	devenait	dominante,	
perdrait	 la	civilisation	européenne.	Autant	 le	principe	des	nations	est	 juste	et	 légitime,	
autant	celui	du	droit	primordial	des	races	est	étroit	et	plein	de	danger	pour	le	véritable	
progrès.	

Dans	la	tribu	et	la	cité	antiques,	 le	fait	de	la	race	avait,	nous	le	reconnaissons,	une	
importance	de	premier	ordre.	La	tribu	et	la	cité	antiques	nǯétaient	quǯune	extension	de	la	
famille.	À	Sparte,	à	Athènes,	tous	les	citoyens	étaient	parents	à	des	degrés	plus	ou	moins	
rapprochés.	Il	en	était	de	même	chez	les	Beni‐Isra´l	;	il	en	est	encore	ainsi	dans	les	tribus	
arabes.	 DǯAthènes,	 de	 Sparte,	 de	 la	 tribu	 israélite,	 transportons‐nous	 dans	 lǯempire	
romain.	La	situation	est	tout	autre.	Formée	dǯabord	par	la	violence,	puis	maintenue	par	
lǯintérêt,	 cette	 grande	 agglomération	 de	 villes,	 de	 provinces	 absolument	 différentes,	
porte	à	lǯidée	de	race	le	coup	le	plus	grave.	Le	christianisme,	avec	son	caractère	universel	
et	 absolu,	 travaille	 plus	 efficacement	 encore	 dans	 le	 même	 sens.	 Il	 contracte	 avec	
lǯEmpire	 romain	 une	 alliance	 intime,	 et,	 par	 lǯeffet	 de	 ces	 deux	 incomparables	 agents	
dǯunification,	 la	 raison	 ethnographique	 est	 écartée	 du	 gouvernement	 des	 choses	
humaines	pour	des	siècles.	

Lǯinvasion	des	barbares	fut,	malgré	les	apparences,	un	pas	de	plus	dans	cette	voie.	
Les	découpures	de	 royaumes	barbares	nǯont	 rien	dǯethnographique	;	 elles	 sont	 réglées	
par	 la	 force	 ou	 le	 caprice	 des	 envahisseurs.	 La	 race	 des	 populations	 quǯils	
subordonnaient	 était	 pour	 eux	 la	 chose	 la	 plus	 indifférente.	 Charlemagne	 refit	 à	 sa	
manière	 ce	 que	 Rome	 avait	 déjà	 fait	:	 un	 empire	 unique	 composé	 des	 races	 les	 plus	
diverses	;	 les	 auteurs	 du	 traité	 de	 Verdun,	 en	 traçant	 imperturbablement	 leurs	 deux	
grandes	lignes	du	nord	au	sud,	nǯeurent	pas	le	moindre	souci	de	la	race	des	gens	qui	se	
trouvaient	à	droite	ou	à	 gauche.	 Les	mouvements	de	 frontière	qui	 sǯopérèrent	dans	 la	
suite	 du	 Moyen	  ge	 furent	 aussi	 en	 dehors	 de	 toute	 tendance	 ethnographique.	 Si	 la	
politique	suivie	de	la	maison	capétienne	est	arrivée	à	grouper	à	peu	près,	sous	le	nom	de	
France,	 les	 territoires	 de	 lǯancienne	 Gaule,	 ce	 nǯest	 pas	 là	 un	 effet	 de	 la	 tendance	
quǯauraient	 eue	 ces	pays	 à	 se	 rejoindre	 à	 leurs	 congénères.	 Le	Dauphiné,	 la	Bresse,	 la	
Provence,	 la	 Franche‐Comté	 ne	 se	 souvenaient	 plus	 dǯune	 origine	 commune.	 Toute	
conscience	gauloise	avait	péri	dès	le	IIe	siècle	de	notre	ère,	et	ce	nǯest	que	par	une	vue	
dǯérudition	 que,	 de	 nos	 jours,	 on	 a	 retrouvé	 rétrospectivement	 lǯindividualité	 du	
caractère	gaulois.	

La	 considération	 ethnographique	 nǯa	 donc	 été	 pour	 rien	 dans	 la	 constitution	 des	
nations	 modernes.	 La	 France	 est	 celtique,	 ibérique,	 germanique.	 LǯAllemagne	 est	
germanique,	 celtique	 et	 slave.	 LǯItalie	 est	 le	 pays	 où	 lǯethnographie	 est	 la	 plus	
embarrassée.	Gaulois,	Étrusques,	Pélasges,	Grecs,	sans	parler	de	bien	dǯautres	éléments,	
sǯy	croisent	dans	un	indéchiffrable	mélange.	Les	 îles	Britanniques,	dans	 leur	ensemble,	
offrent	un	mélange	de	sang	celtique	et	germain	dont	les	proportions	sont	singulièrement	
difficiles	à	définir.	

La	 vérité	 est	 quǯil	 nǯy	 a	 pas	 de	 race	 pure	 et	 que	 faire	 reposer	 la	 politique	 sur	
lǯanalyse	 ethnographique,	 cǯest	 la	 faire	 porter	 sur	 une	 chimère.	 Les	 plus	 nobles	 pays,	
lǯAngleterre,	la	France,	lǯItalie,	sont	ceux	où	le	sang	est	le	plus	mêlé.	LǯAllemagne	fait‐elle	
à	 cet	 égard	une	exception	ǫ	Est‐elle	un	pays	germanique	pur	ǫ	�uelle	 illusion	Ǩ	Tout	 le	
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Sud	 a	 été	 gaulois.	 Tout	 lǯEst,	 à	 partir	 dǯElbe,	 est	 slave.	 Et	 les	 parties	 que	 lǯon	 prétend	
réellement	 pures	 le	 sont‐elles	 en	 effet	ǫ	 Nous	 touchons	 ici	 à	 un	 des	 problèmes	 sur	
lesquels	il	importe	le	plus	de	se	faire	des	idées	claires	et	de	prévenir	les	malentendus.	

Les	discussions	sur	les	races	sont	interminables,	parce	que	le	mot	race	est	pris	par	
les	historiens	philologues	et	par	les	anthropologistes	physiologistes	dans	deux	sens	tout	
à	 fait	différents.	Pour	 les	anthropologistes,	 la	race	a	 le	même	sens	quǯen	zoologie	;	elle	
indique	une	descendance	 réelle,	 une	parenté	par	 le	 sang.	Or	 lǯétude	des	 langues	 et	 de	
lǯhistoire	 ne	 conduit	 pas	 aux	 mêmes	 divisions	 que	 la	 physiologie.	 Les	 mots	 des	
brachycéphales,	de	dolichocéphales	nǯont	pas	de	place	en	histoire	ni	en	philologie.	Dans	
le	 groupe	 humain	 qui	 créa	 les	 langues	 et	 la	 discipline	 aryennes,	 il	 y	 avait	 déjà	 des	
brachycéphales	et	des	dolichocéphales.	Il	en	faut	dire	autant	du	groupe	primitif	qui	créa	
les	langues	et	lǯinstitution	dites	sémitiques.	En	dǯautres	termes,	les	origines	zoologiques	
de	lǯhumanité	sont	énormément	antérieures	aux	origines	de	la	culture,	de	la	civilisation,	
du	 langage.	Les	groupes	aryen	primitif,	 sémitique	primitif,	 touranien	primitif	nǯavaient	
aucune	unité	physiologique.	Ces	groupements	sont	des	faits	historiques	qui	ont	eu	lieu	à	
une	 certaine	 époque,	 mettons	 il	 y	 a	 quinze	 ou	 vingt	 mille	 ans,	 tandis	 que	 lǯorigine	
zoologique	 de	 lǯhumanité	 se	 perd	 dans	 des	 ténèbres	 incalculables.	 Ce	 quǯon	 appelle	
philologiquement	et	historiquement	 la	 race	germanique	est	 sûrement	une	 famille	bien	
distincte	 dans	 lǯespèce	 humaine.	Mais	 est‐ce	 là	 une	 famille	 au	 sens	 anthropologique	ǫ	
Non,	assurément.	Lǯapparition	de	lǯindividualité	germanique	dans	lǯhistoire	ne	se	fait	que	
très	peu	de	siècles	avant	Jésus‐Christ.	Apparemment	les	Germains	ne	sont	pas	sortis	de	
terre	à	cette	époque.	Avant	cela,	fondus	avec	les	Slaves	dans	la	grande	masse	indistincte	
des	Scythes,	ils	nǯavaient	pas	leur	individualité	à	part.	Un	Anglais	est	bien	un	type	dans	
lǯensemble	 de	 lǯhumanité.	 Or	 le	 type	 de	 ce	 quǯon	 appelle	 très	 improprement	 la	 race	
anglo‐saxonne,	nǯest	ni	 le	Breton	du	 temps	de	César,	ni	 lǯAnglo‐Saxon	de	�engist,	ni	 le	
Danois	de	�nut,	ni	 le	Normand	de	Guillaume	le	Conquérant	;	cǯest	 la	résultante	de	tout	
cela.	Le	Français	nǯest	ni	un	Gaulois,	ni	un	Franc,	ni	un	Burgonde.	Il	est	ce	qui	est	sorti	de	
la	grande	chaudière	où,	sous	la	présidence	du	roi	de	France,	ont	fermenté	ensemble	les	
éléments	les	plus	divers.	Un	habitant	de	Jersey	ou	de	Guernesey	ne	diffère	en	rien,	pour	
les	 origines,	 de	 la	 population	 normande	 de	 la	 côte	 voisine.	 Au	 XIe	 siècle,	 lǯàil	 le	 plus	
pénétrant	 nǯeût	 pas	 saisi	 des	 deux	 côtés	 du	 canal	 la	 plus	 légère	 différence.	
Dǯinsignifiantes	 circonstances	 font	 que	 Philippe‐Auguste	 ne	 prend	 pas	 ces	 îles	 avec	 le	
reste	de	 la	Normandie.	Séparées	 les	unes	des	autres	depuis	près	de	sept	cents	ans,	 les	
deux	 populations	 sont	 devenues	 non	 seulement	 étrangères	 les	 unes	 aux	 autres,	 mais	
tout	à	fait	dissemblables.	La	race,	comme	nous	lǯentendons,	nous	autres,	historiens,	est	
donc	quelque	chose	qui	se	fait	et	se	défait.	Lǯétude	de	la	race	est	capitale	pour	le	savant	
qui	 sǯoccupe	 de	 lǯhistoire	 de	 lǯhumanité.	 Elle	 nǯa	 pas	 dǯapplication	 en	 politique.	 La	
conscience	instinctive	qui	a	présidé	à	la	confection	de	la	carte	dǯEurope	nǯa	tenu	aucun	
compte	 de	 la	 race,	 et	 les	 premières	 nations	 de	 lǯEurope	 sont	 des	 nations	 de	 sang	
essentiellement	mélangé.	

Le	 fait	de	 la	 race,	 capital	à	 lǯorigine,	va	donc	 toujours	perdant	de	son	 importance.	
Lǯhistoire	humaine	diffère	essentiellement	de	la	zoologie.	La	race	nǯy	est	pas	tout,	comme	
chez	les	rongeurs	ou	les	félins,	et	on	nǯa	pas	le	droit	dǯaller	par	le	monde	tâter	le	crâne	
des	 gens,	 puis	 les	 prendre	 à	 la	 gorge	 en	 leur	 disant	:	 Ǽ	Tu	 es	 notre	 sang	;	 tu	 nous	
appartiens	Ǩ	ǽ	En	dehors	des	 caractères	 anthropologiques,	 il	 y	 a	 la	 raison,	 la	 justice,	 le	
vrai,	le	beau,	qui	sont	les	mêmes	pour	tous.	Tenez,	cette	politique	ethnographique	nǯest	
pas	sûre.	Vous	 lǯexploitez	aujourdǯhui	 contre	 les	autres	;	puis	vous	 la	voyez	se	 tourner	
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contre	vous‐mêmes.	Est‐il	certain	que	les	Allemands,	qui	ont	élevé	si	haut	le	drapeau	de	
lǯethnographie,	ne	verront	pas	les	Slaves	venir	analyser,	à	leur	tour,	les	noms	des	villages	
de	 la	 Saxe	 et	 de	 la	 Lusace,	 rechercher	 les	 traces	 des	 �iltzes	 ou	 des	 Obotrites,	 et	
demander	compte	des	massacres	et	des	ventes	en	masse	que	les	Othons	firent	de	leurs	
aÃeux	ǫ	Pour	tous	il	est	bon	de	savoir	oublier.	

Jǯaime	beaucoup	lǯethnographie	;	cǯest	une	science	dǯun	rare	intérêt	;	mais,	comme	je	
la	veux	libre,	je	la	veux	sans	application	politique.	En	ethnographie,	comme	dans	toutes	
les	 études,	 les	 systèmes	 changent	;	 cǯest	 la	 condition	du	progrès.	 Les	 limites	 des	États	
suivraient	 les	 fluctuations	 de	 la	 science.	 Le	 patriotisme	 dépendrait	 dǯune	 dissertation	
plus	 ou	moins	 paradoxale.	On	 viendrait	 dire	 au	patriote	:	 Ǽ	Vous	 vous	 trompiez	;	 vous	
versiez	votre	sang	pour	 telle	cause	;	vous	croyiez	être	celte	;	non,	vous	êtes	germain	ǽ.	
Puis,	 dix	 ans	 après,	 on	 viendra	 vous	 dire	 que	 vous	 êtes	 slave.	 Pour	 ne	 pas	 fausser	 la	
science,	 dispensons‐la	 de	 donner	 un	 avis	 dans	 ces	 problèmes,	 où	 sont	 engagés	 tant	
dǯintérêts.	Soyez	sûrs	que,	si	on	la	charge	de	fournir	des	éléments	à	la	diplomatie,	on	la	
surprendra	 bien	 des	 fois	 en	 flagrant	 délit	 de	 complaisance.	 Elle	 a	 mieux	 à	 faire	:	
demandons‐lui	tout	simplement	la	vérité.	

II.	Ȇ	Ce	que	nous	venons	de	dire	de	 la	 race,	 il	 faut	 le	dire	de	 la	 langue.	La	 langue	
invite	à	se	réunir	;	elle	nǯy	force	pas.	Les	États‐Unis	et	lǯAngleterre,	lǯAmérique	espagnole	
et	lǯEspagne	parlent	la	même	langue	et	ne	forment	pas	une	seule	nation.	Au	contraire,	la	
Suisse,	 si	 bien	 faite,	 puisquǯelle	 a	 été	 faite	par	 lǯassentiment	de	 ses	différentes	parties,	
compte	 trois	 ou	 quatre	 langues.	 Il	 y	 a	 dans	 lǯhomme	 quelque	 chose	 de	 supérieur	 à	 la	
langue	:	 cǯest	 la	 volonté.	 La	 volonté	 de	 la	 Suisse	 dǯêtre	 unie,	 malgré	 la	 variété	 de	 ses	
idiomes,	 est	 un	 fait	 bien	 plus	 important	 quǯune	 similitude	 souvent	 obtenue	 par	 des	
vexations.	

Un	fait	honorable	pour	la	France,	cǯest	quǯelle	nǯa	jamais	cherché	à	obtenir	lǯunité	de	
la	langue	par	des	mesures	de	coercition.	Ne	peut‐on	pas	avoir	les	mêmes	sentiments	et	
les	mêmes	pensées,	aimer	les	mêmes	choses	en	des	langages	différents	ǫ	Nous	parlions	
tout	à	lǯheure	de	lǯinconvénient	quǯil	y	aurait	à	faire	dépendre	la	politique	internationale	
de	 lǯethnographie.	 Il	 nǯy	 en	 aurait	 pas	 moins	 à	 la	 faire	 dépendre	 de	 la	 philologie	
comparée.	Laissons	à	ces	intéressantes	études	lǯentière	liberté	de	leurs	discussions	;	ne	
les	mêlons	pas	à	ce	qui	en	altérerait	la	sérénité.	Lǯimportance	politique	quǯon	attache	aux	
langues	vient	de	ce	quǯon	 les	regarde	comme	des	signes	de	race.	Rien	de	plus	 faux.	La	
Prusse,	où	lǯon	ne	parle	plus	quǯallemand,	parlait	slave	il	y	a	quelques	siècles	;	le	pays	de	
Galles	 parle	 anglais	;	 la	 Gaule	 et	 lǯEspagne	 parlent	 lǯidiome	 primitif	 dǯAlbe	 la	 Longue	;	
lǯÉgypte	parle	arabe	;	les	exemples	sont	innombrables.	Même	aux	origines,	la	similitude	
de	langue	nǯentraînait	pas	la	similitude	de	race.	Prenons	la	tribu	proto‐aryenne	ou	proto‐
sémite	;	il	sǯy	trouvait	des	esclaves,	qui	parlaient	la	même	langue	que	leurs	maîtres	;	or	
lǯesclave	était	alors	bien	souvent	dǯune	race	différente	de	celle	de	son	maître.	Répétons‐
le	:	ces	divisions	de	langues	indo‐européennes,	sémitiques	et	autres,	créées	avec	une	si	
admirable	 sagacité	par	 la	philologie	 comparée,	ne	 coÃncident	pas	avec	 les	divisions	de	
lǯanthropologie.	 Les	 langues	 sont	 des	 formations	 historiques,	 qui	 indiquent	 peu	 de	
choses	sur	le	sang	de	ceux	qui	les	parlent,	et	qui,	en	tout	cas,	ne	sauraient	enchaîner	la	
liberté	humaine	quand	 il	 sǯagit	de	déterminer	 la	 famille	avec	 laquelle	on	sǯunit	pour	 la	
vie	et	pour	la	mort.	
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Cette	considération	exclusive	de	la	langue	a,	comme	lǯattention	trop	forte	donnée	à	
la	race,	ses	dangers,	ses	inconvénients.	�uand	on	y	met	de	lǯexagération,	on	se	renferme	
dans	une	culture	déterminée,	tenue	pour	nationale	;	on	se	limite,	on	se	claquemure.	On	
quitte	le	grand	air	quǯon	respire	dans	le	vaste	champ	de	lǯhumanité	pour	sǯenfermer	dans	
des	 conventicules	 de	 compatriotes.	 Rien	 de	 plus	 mauvais	 pour	 lǯesprit	;	 rien	 de	 plus	
fâcheux	pour	 la	civilisation.	Nǯabandonnons	pas	ce	principe	 fondamental,	que	 lǯhomme	
est	 un	 être	 raisonnable	 et	moral,	 avant	dǯêtre	parqué	dans	 telle	 ou	 telle	 langue,	 avant	
dǯêtre	un	membre	de	 telle	ou	 telle	 race,	un	adhérent	de	 telle	ou	 telle	 culture.	Avant	 la	
culture	 française,	 la	 culture	 allemande,	 la	 culture	 italienne,	 il	 y	 a	 la	 culture	 humaine.	
Voyez	 les	 grands	 hommes	 de	 la	 Renaissance	;	 ils	 nǯétaient	 ni	 français,	 ni	 italiens,	 ni	
allemands.	 Ils	 avaient	 retrouvé,	 par	 leur	 commerce	 avec	 lǯantiquité,	 le	 secret	 de	
lǯéducation	véritable	 de	 lǯesprit	 humain,	 et	 ils	 sǯy	 dévouaient	 corps	 et	 âme.	 Comme	 ils	
firent	bien	Ǩ	

III.	 Ȇ	 La	 religion	 ne	 saurait	 non	 plus	 offrir	 une	 base	 sufϐisante	 à	 lǯétablissement	
dǯune	nationalité	moderne.	À	 lǯorigine,	 la	 religion	 tenait	 à	 lǯexistence	même	du	groupe	
social.	Le	groupe	social	était	une	extension	de	la	famille.	La	religion,	les	rites	étaient	des	
rites	de	famille.	La	religion	dǯAthènes,	cǯétait	le	culte	dǯAthènes	même,	de	ses	fondateurs	
mythiques,	 de	 ses	 lois,	 de	 ses	 usages.	 Elle	 nǯimpliquait	 aucune	 théologie	 dogmatique.	
Cette	 religion	 était,	 dans	 toute	 la	 force	 du	 terme,	 une	 religion	 dǯÉtat.	 On	 nǯétait	 pas	
athénien	si	on	refusait	de	la	pratiquer.	Cǯétait	au	fond	le	culte	de	lǯAcropole	personnifiée.	
Jurer	 sur	 lǯautel	 dǯAglaure,	 cǯétait	 prêter	 le	 serment	 de	 mourir	 pour	 la	 patrie.	 Cette	
religion	 était	 lǯéquivalent	 de	 ce	 quǯest	 chez	 nous	 lǯacte	 de	 tirer	 au	 sort,	 ou	 le	 culte	 du	
drapeau.	 Refuser	 de	 participer	 à	 un	 tel	 culte	 était	 comme	 serait	 dans	 nos	 sociétés	
modernes	 refuser	 le	 service	militaire.	 Cǯétait	 déclarer	 quǯon	 nǯétait	 pas	 athénien.	Dǯun	
autre	 côté,	 il	 est	 clair	 quǯun	 tel	 culte	 nǯavait	 pas	 de	 sens	 pour	 celui	 qui	 nǯétait	 pas	
dǯAthènes	;	 aussi	 nǯexerçait‐on	 aucun	 prosélytisme	 pour	 forcer	 des	 étrangers	 à	
lǯaccepter	;	 les	 esclaves	 dǯAthènes	 ne	 le	 pratiquaient	 pas.	 Il	 en	 fut	 de	 même	 dans	
quelques	petites	républiques	du	moyen	âge.	On	nǯétait	pas	bon	Vénitien	si	lǯon	ne	jurait	
point	par	saint	Marc	;	on	nǯétait	pas	bon	Amalfitain	si	lǯon	ne	mettait	pas	saint	André	au‐
dessus	de	tous	 les	autres	saints	du	paradis.	Dans	ces	petites	sociétés,	ce	qui	a	été	plus	
tard	 persécution,	 tyrannie,	 était	 légitime	 et	 tirait	 aussi	 peu	 à	 conséquence	 que	 le	 fait	
chez	nous	de	souhaiter	la	fête	au	père	de	famille	et	de	lui	adresser	des	vàux	au	premier	
jour	de	lǯan.	

Ce	qui	était	vrai	à	Sparte,	à	Athènes,	ne	lǯétait	déjà	plus	dans	les	royaumes	sortis	de	
la	conquête	dǯAlexandre,	ne	 lǯétait	surtout	plus	dans	 lǯempire	romain.	Les	persécutions	
dǯAntiochus	 Épiphane	 pour	 amener	 lǯOrient	 au	 culte	 de	 Jupiter	 Olympien,	 celles	 de	
lǯempire	 romain	 pour	 maintenir	 une	 prétendue	 religion	 dǯÉtat	 furent	 une	 faute,	 un	
crime,	une	véritable	absurdité.	De	nos	jours,	la	situation	est	parfaitement	claire.	Il	nǯy	a	
plus	de	masses	croyant	dǯune	manière	uniforme.	Chacun	croit	et	pratique	à	sa	guise,	ce	
quǯil	peut,	comme	il	veut.	Il	nǯy	a	plus	de	religion	dǯÉtat	;	on	peut	être	Français,	Anglais,	
Allemand,	 en	 étant	 catholique,	 protestant,	 israélite,	 en	 ne	 pratiquant	 aucun	 culte.	 La	
religion	 est	 devenue	 chose	 individuelle	;	 elle	 regarde	 la	 conscience	 de	 chacun.	 La	
division	 des	 nations	 en	 catholiques,	 protestantes,	 nǯexiste	 plus.	 La	 religion,	 qui,	 il	 y	 a	
cinquante‐deux	ans,	était	un	élément	si	 considérable	dans	 la	 formation	de	 la	Belgique,	
garde	toute	son	importance	dans	le	for	intérieur	de	chacun	;	mais	elle	est	sortie	presque	
entièrement	des	raisons	qui	tracent	les	limites	des	peuples.	
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IV.	 Ȇ	 La	 communauté	 des	 intérêts	 est	 assurément	 un	 lien	 puissant	 entre	 les	
hommes.	Les	 intérêts,	cependant,	suffisent‐ils	à	 faire	une	nation	ǫ	 Je	ne	 le	crois	pas.	La	
communauté	des	intérêts	fait	les	traités	de	commerce.	Il	y	a	dans	la	nationalité	un	côté	
de	sentiment	;	elle	est	âme	et	corps	à	la	fois	;	un	Zollverein	nǯest	pas	une	patrie.	

V.	Ȇ	La	géographie,	 ce	quǯon	appelle	 les	 frontières	naturelles,	 a	 certainement	une	
part	 considérable	 dans	 la	 division	 des	 nations.	 La	 géographie	 est	 un	 des	 facteurs	
essentiels	de	lǯhistoire.	Les	rivières	ont	conduit	les	races	;	les	montagnes	les	ont	arrêtées.	
Les	premières	ont	favorisé,	les	secondes	ont	limité	les	mouvements	historiques.	Peut‐on	
dire	 cependant,	 comme	 le	 croient	 certains	 partis,	 que	 les	 limites	 dǯune	 nation	 sont	
écrites	sur	la	carte	et	que	cette	nation	a	le	droit	de	sǯadjuger	ce	qui	est	nécessaire	pour	
arrondir	 certains	 contours,	 pour	 atteindre	 telle	 montagne,	 telle	 rivière,	 à	 laquelle	 on	
prête	une	sorte	de	faculté	limitante	a	priori.	Je	ne	connais	pas	de	doctrine	plus	arbitraire	
ni	 plus	 funeste.	 Avec	 cela,	 on	 justifie	 toutes	 les	 violences.	 Et,	 dǯabord,	 sont‐ce	 les	
montagnes	 ou	 bien	 sont‐ce	 les	 rivières	 qui	 forment	 ces	 prétendues	 frontières	
naturelles	ǫ	Il	est	incontestable	que	les	montagnes	séparent	;	mais	les	fleuves	réunissent	
plutôt.	Et	puis	toutes	les	montagnes	ne	sauraient	découper	des	États.	�uelles	sont	celles	
qui	 séparent	 et	 celles	 qui	 ne	 séparent	 pas	ǫ	 De	 Biarritz	 à	 Tornea,	 il	 nǯy	 a	 pas	 une	
embouchure	de	fleuve	qui	ait	plus	quǯune	autre	un	caractère	bornal.	Si	 lǯhistoire	lǯavait	
voulu,	la	Loire,	la	Seine,	la	Meuse,	lǯElbe,	lǯOder	auraient,	autant	que	le	Rhin,	ce	caractère	
de	 frontière	naturelle	qui	a	 fait	commettre	tant	dǯinfractions	au	droit	 fondamental,	qui	
est	 la	 volonté	 des	 hommes.	On	 parle	 de	 raisons	 stratégiques.	 Rien	 nǯest	 absolu	;	 il	 est	
clair	que	bien	des	concessions	doivent	être	faites	à	la	nécessité.	Mais	il	ne	faut	pas	que	
ces	concessions	aillent	trop	loin.	Autrement,	 tout	 le	monde	réclamera	ses	convenances	
militaires,	et	ce	sera	la	guerre	sans	fin.	Non,	ce	nǯest	pas	la	terre	plus	que	la	race	qui	fait	
une	nation.	La	 terre	 fournit	 le	substratum,	 le	 champ	de	 la	 lutte	et	du	 travail	;	 lǯhomme	
fournit	lǯâme.	Lǯhomme	est	tout	dans	la	formation	de	cette	chose	sacrée	quǯon	appelle	un	
peuple.	 Rien	 de	matériel	 nǯy	 suffit.	 Une	 nation	 est	 un	 principe	 spirituel,	 résultant	 des	
complications	profondes	de	lǯhistoire,	une	famille	spirituelle,	non	un	groupe	déterminé	
par	la	configuration	du	sol.	

Nous	venons	de	voir	ce	qui	ne	suffit	pas	à	créer	un	tel	principe	spirituel	:	la	race,	la	
langue,	les	intérêts,	lǯaffinité	religieuse,	la	géographie,	les	nécessités	militaires.	�ue	faut‐
il	donc	en	plus	ǫ	Par	suite	de	ce	qui	a	été	dit	antérieurement,	je	nǯaurai	pas	désormais	à	
retenir	bien	longtemps	votre	attention.	

	

III	

Une	nation	est	une	âme,	un	principe	spirituel.	Deux	choses	qui,	à	vrai	dire,	nǯen	font	
quǯune,	constituent	cette	âme,	ce	principe	spirituel.	Lǯune	est	dans	le	passé,	lǯautre	dans	
le	présent.	Lǯune	est	la	possession	en	commun	dǯun	riche	legs	de	souvenirs	;	lǯautre	est	le	
consentement	actuel,	 le	désir	de	vivre	ensemble,	 la	volonté	de	continuer	à	 faire	valoir	
lǯhéritage	 quǯon	 a	 reçu	 indivis.	 Lǯhomme,	 Messieurs,	 ne	 sǯimprovise	 pas.	 La	 nation,	
comme	 lǯindividu,	 est	 lǯaboutissant	 dǯun	 long	 passé	 dǯefforts,	 de	 sacrifices	 et	 de	
dévouements.	Le	culte	des	ancêtres	est	de	 tous	 le	plus	 légitime	;	 les	ancêtres	nous	ont	
faits	ce	que	nous	sommes.	Un	passé	héroÃque,	des	grands	hommes,	de	la	gloire	(jǯentends	
de	la	véritable),	voilà	le	capital	social	sur	lequel	on	assied	une	idée	nationale.	Avoir	des	
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gloires	 communes	dans	 la	passé,	 une	 volonté	 commune	dans	 le	présent	;	 avoir	 fait	 de	
grandes	choses	ensemble,	vouloir	en	faire	encore,	voilà	les	conditions	essentielles	pour	
être	un	peuple.	On	aime	en	proportion	des	sacrifices	quǯon	a	consentis,	des	maux	quǯon	a	
soufferts.	On	aime	la	maison	quǯon	a	bâtie	et	quǯon	transmet.	Le	chant	spartiate	:	Ǽ	Nous	
sommes	ce	que	vous	fûtes	;	nous	serons	ce	que	vous	êtes	ǽ	est	dans	sa	simplicité	lǯhymne	
abrégé	de	toute	patrie.	

Dans	le	passé,	un	héritage	de	gloire	et	de	regrets	à	partager,	dans	lǯavenir	un	même	
programme	à	réaliser	;	avoir	souffert,	joui,	espéré	ensemble,	voilà	ce	qui	vaut	mieux	que	
des	douanes	communes	et	des	frontières	conformes	aux	idées	stratégiques	;	voilà	ce	que	
lǯon	comprend	malgré	les	diversités	de	race	et	de	langue.	Je	disais	tout	à	lǯheure	:	Ǽ	avoir	
souffert	 ensemble	ǽ	;	 oui,	 la	 souffrance	 en	 commun	 unit	 plus	 que	 la	 joie.	 En	 fait	 de	
souvenirs	 nationaux,	 les	 deuils	 valent	 mieux	 que	 les	 triomphes,	 car	 ils	 imposent	 des	
devoirs,	ils	commandent	lǯeffort	en	commun.	

Une	nation	est	donc	une	grande	solidarité,	constituée	par	le	sentiment	des	sacrifices	
quǯon	a	faits	et	de	ceux	quǯon	est	disposé	à	faire	encore.	Elle	suppose	un	passé	;	elle	se	
résume	 pourtant	 dans	 le	 présent	 par	 un	 fait	 tangible	:	 le	 consentement,	 le	 désir	
clairement	 exprimé	 de	 continuer	 la	 vie	 commune.	 Lǯexistence	 dǯune	 nation	 est	
(pardonnez‐moi	cette	métaphore)	un	plébiscite	de	tous	les	jours,	comme	lǯexistence	de	
lǯindividu	 est	 une	 affirmation	 perpétuelle	 de	 vie.	 Oh	Ǩ	 je	 le	 sais,	 cela	 est	 moins	
métaphysique	 que	 le	 droit	 divin,	moins	 brutal	 que	 le	 droit	 prétendu	 historique.	 Dans	
lǯordre	dǯidées	que	je	vous	soumets,	une	nation	nǯa	pas	plus	quǯun	roi	le	droit	de	dire	à	
une	province	:	 Ǽ	Tu	mǯappartiens,	 je	 te	 prends	ǽ.	Une	province,	 pour	nous,	 ce	 sont	 ses	
habitants	;	 si	 quelquǯun	 en	 cette	 affaire	 a	 droit	 dǯêtre	 consulté,	 cǯest	 lǯhabitant.	 Une	
nation	nǯa	jamais	un	véritable	intérêt	à	sǯannexer	ou	à	retenir	un	pays	malgré	lui.	Le	vàu	
des	nations	est,	en	définitive,	 le	seul	critérium	légitime,	celui	auquel	 il	 faut	toujours	en	
revenir.	

Nous	avons	chassé	de	 la	politique	 les	abstractions	métaphysiques	et	théologiques.	
�ue	 reste‐t‐il,	 après	 cela	ǫ	 Il	 reste	 lǯhomme,	 ses	 désirs,	 ses	 besoins.	 La	 sécession,	 me	
direz‐vous,	et,	à	la	longue,	lǯémiettement	des	nations	sont	la	conséquence	dǯun	système	
qui	met	ces	vieux	organismes	à	 la	merci	de	volontés	 souvent	peu	éclairées.	 Il	 est	 clair	
quǯen	 pareille	matière	 aucun	principe	 ne	 doit	 être	 poussé	 à	 lǯexcès.	 Les	 vérités	 de	 cet	
ordre	 ne	 sont	 applicables	 que	 dans	 leur	 ensemble	 et	 dǯune	 façon	 très	 générale.	 Les	
volontés	humaines	changent	;	mais	quǯest‐ce	qui	ne	change	pas	ici‐bas	ǫ	Les	nations	ne	
sont	pas	quelque	 chose	dǯéternel.	 Elles	 ont	 commencé,	 elles	 finiront.	 La	 confédération	
européenne,	probablement,	 les	remplacera.	Mais	telle	nǯest	pas	 la	 loi	du	siècle	où	nous	
vivons.	 À	 lǯheure	 présente,	 lǯexistence	 des	 nations	 est	 bonne,	 nécessaire	 même.	 Leur	
existence	est	la	garantie	de	la	liberté,	qui	serait	perdue	si	le	monde	nǯavait	quǯune	loi	et	
quǯun	maître.	

Par	 leurs	 facultés	 diverses,	 souvent	 opposées,	 les	 nations	 servent	 à	 lǯàuvre	
commune	de	la	civilisation	;	toutes	apportent	une	note	à	ce	grand	concert	de	lǯhumanité,	
qui,	 en	 somme,	 est	 la	 plus	 haute	 réalité	 idéale	 que	 nous	 atteignions.	 Isolées,	 elles	 ont	
leurs	parties	faibles.	Je	me	dis	souvent	quǯun	individu	qui	aurait	 les	défauts	tenus	chez	
les	 nations	 pour	 des	 qualités,	 qui	 se	 nourrirait	 de	 vaine	 gloire	;	 qui	 serait	 à	 ce	 point	
jaloux,	égoÃste,	querelleur	;	qui	ne	pourrait	rien	supporter	sans	dégainer,	serait	 le	plus	
insupportable	 des	 hommes.	 Mais	 toutes	 ces	 dissonances	 de	 détail	 disparaissent	 dans	
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lǯensemble.	 Pauvre	 humanité,	 que	 tu	 as	 souffert	Ǩ	 que	 dǯépreuves	 tǯattendent	 encore	Ǩ	
Puisse	lǯesprit	de	sagesse	te	guider	pour	te	préserver	des	innombrables	dangers	dont	ta	
route	est	semée	Ǩ	

Je	me	résume,	Messieurs.	Lǯhomme	nǯest	esclave	ni	de	sa	race,	ni	de	sa	langue,	ni	de	
sa	 religion,	 ni	 du	 cours	 des	 fleuves,	 ni	 de	 la	 direction	 des	 chaînes	 de	montagnes.	 Une	
grande	 agrégation	 dǯhommes,	 saine	 dǯesprit	 et	 chaude	 de	 càur,	 crée	 une	 conscience	
morale	qui	sǯappelle	une	nation.	Tant	que	cette	conscience	morale	prouve	sa	 force	par	
les	 sacrifices	 quǯexige	 lǯabdication	 de	 lǯindividu	 au	 profit	 dǯune	 communauté,	 elle	 est	
légitime,	elle	a	le	droit	dǯexister.	Si	des	doutes	sǯélèvent	sur	ses	frontières,	consultez	les	
populations	disputées.	Elles	ont	bien	le	droit	dǯavoir	un	avis	dans	la	question.	Voilà	qui	
fera	 sourire	 les	 transcendants	 de	 la	 politique,	 ces	 infaillibles	 qui	 passent	 leur	 vie	 à	 se	
tromper	 et	qui,	 du	haut	de	 leurs	principes	 supérieurs,	 prennent	 en	pitié	notre	 terre	 à	
terre.	Ǽ	Consulter	les	populations,	fi	donc	Ǩ	quelle	naÃveté	Ǩ	Voilà	bien	ces	chétives	idées	
françaises	 qui	 prétendent	 remplacer	 la	 diplomatie	 et	 la	 guerre	 par	 des	moyens	 dǯune	
simplicité	 enfantine.	ǽ	 Ȇ	 Attendons,	 messieurs	;	 laissons	 passer	 le	 règne	 des	
transcendants	;	 sachons	 subir	 le	 dédain	 des	 forts.	 Peut‐être,	 après	 bien	 des	
tâtonnements	 infructueux,	 reviendra‐t‐on	 à	 nos	 modestes	 solutions	 empiriques.	 Le	
moyen	dǯavoir	raison	dans	 lǯavenir	est,	à	certaines	heures,	de	savoir	se	résigner	à	être	
démodé.	
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Déclaration	des	Droits	de	l’Homme	et	du	Citoyen,	26	août	1789.	

	

Les	Représentants	du	Peuple	Français,	constitués	en	Assemblée	Nationale,	considérant	
que	 l'ignorance,	 l'oubli	ou	 le	mépris	des	droits	de	 l'�omme	sont	 les	 seules	 causes	des	
malheurs	publics	et	de	la	corruption	des	Gouvernements,	ont	résolu	d'exposer,	dans	une	
Déclaration	 solennelle,	 les	droits	naturels,	 inaliénables	 et	 sacrés	de	 l'�omme,	 afin	que	
cette	 Déclaration,	 constamment	 présente	 à	 tous	 les	 Membres	 du	 corps	 social,	 leur	
rappelle	sans	cesse	leurs	droits	et	leurs	devoirs	;	afin	que	les	actes	du	pouvoir	législatif,	
et	ceux	du	pouvoir	exécutif,	pouvant	être	à	chaque	instant	comparés	avec	le	but	de	toute	
institution	politique,	 en	 soient	 plus	 respectés	 ;	 afin	 que	 les	 réclamations	 des	 citoyens,	
fondées	 désormais	 sur	 des	 principes	 simples	 et	 incontestables,	 tournent	 toujours	 au	
maintien	de	la	Constitution	et	au	bonheur	de	tous.	

En	 conséquence,	 l'Assemblée	 Nationale	 reconnaît	 et	 déclare,	 en	 présence	 et	 sous	 les	
auspices	de	l'Etre	suprême,	les	droits	suivants	de	l'�omme	et	du	Citoyen.	

	

Art.	1er.	Les	hommes	naissent	et	demeurent	 libres	et	égaux	en	droits.	Les	distinctions	
sociales	ne	peuvent	être	fondées	que	sur	l'utilité	commune.	

Art.	2.	Le	but	de	 toute	 association	politique	 est	 la	 conservation	des	droits	 naturels	 et	
imprescriptibles	 de	 l'�omme.	 Ces	 droits	 sont	 la	 liberté,	 la	 propriété,	 la	 sûreté,	 et	 la	
résistance	à	l'oppression.	

Art.	 3.	 Le	 principe	 de	 toute	 Souveraineté	 réside	 essentiellement	 dans	 la	 Nation.	 Nul	
corps,	nul	individu	ne	peut	exercer	d'autorité	qui	n'en	émane	expressément.	

Art.	4.	La	liberté	consiste	à	pouvoir	faire	tout	ce	qui	ne	nuit	pas	à	autrui	:	ainsi,	l'exercice	
des	droits	naturels	de	chaque	homme	n'a	de	bornes	que	celles	qui	assurent	aux	autres	
Membres	de	 la	Société	 la	 jouissance	de	 ces	mêmes	droits.	Ces	bornes	ne	peuvent	être	
déterminées	que	par	la	Loi.	

Art.	5.		La	Loi	n'a	le	droit	de	défendre	que	les	actions	nuisibles	à	la	Société.	Tout	ce	qui	
n'est	pas	défendu	par	la	Loi	ne	peut	être	empêché,	et	nul	ne	peut	être	contraint	à	faire	ce	
qu'elle	n'ordonne	pas.			

Art.	 6.	 La	 Loi	 est	 l'expression	 de	 la	 volonté	 générale.	 Tous	 les	 Citoyens	 ont	 droit	 de	
concourir	personnellement,	ou	par	leurs	Représentants,	à	sa	formation.	Elle	doit	être	la	
même	pour	tous,	soit	qu'elle	protège,	soit	qu'elle	punisse.	Tous	les	Citoyens	étant	égaux	
à	ses	yeux	sont	également	admissibles	à	toutes	dignités,	places	et	emplois	publics,	selon	
leur	capacité,	et	sans	autre	distinction	que	celle	de	leurs	vertus	et	de	leurs	talents.		

Art.	7.	Nul	homme	ne	peut	être	accusé,	arrêté	ni	détenu	que	dans	les	cas	déterminés	par	
la	Loi,	et	selon	les	formes	qu'elle	a	prescrites.	Ceux	qui	sollicitent,	expédient,	exécutent	
ou	font	exécuter	des	ordres	arbitraires,	doivent	être	punis	;	mais	tout	citoyen	appelé	ou	
saisi	en	vertu	de	la	Loi	doit	obéir	à	l'instant	:	il	se	rend	coupable	par	la	résistance.		
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Art.	8.	La	Loi	ne	doit	établir	que	des	peines	strictement	et	évidemment	nécessaires,	et	
nul	 ne	 peut	 être	 puni	 qu'en	 vertu	 d'une	 Loi	 établie	 et	 promulguée	 antérieurement	 au	
délit,	et	légalement	appliquée.			

Art.	9.	Tout	homme	étant	présumé	innocent	jusqu'à	ce	qu'il	ait	été	déclaré	coupable,	s'il	
est	 jugé	 indispensable	 de	 l'arrêter,	 toute	 rigueur	 qui	 ne	 serait	 pas	 nécessaire	 pour	
s'assurer	de	sa	personne	doit	être	sévèrement	réprimée	par	la	loi.			

Art.	10.	Nul	ne	doit	être	inquiété	pour	ses	opinions,	même	religieuses,	pourvu	que	leur	
manifestation	ne	trouble	pas	l'ordre	public	établi	par	la	Loi.	

Art.	11.	La	libre	communication	des	pensées	et	des	opinions	est	un	des	droits	 les	plus	
précieux	de	l'�omme	:	tout	Citoyen	peut	donc	parler,	écrire,	imprimer	librement,	sauf	à	
répondre	de	l'abus	de	cette	liberté	dans	les	cas	déterminés	par	la	Loi.	

Art.	12.	La	garantie	des	droits	de	l'�omme	et	du	Citoyen	nécessite	une	force	publique	:	
cette	force	est	donc	instituée	pour	l'avantage	de	tous,	et	non	pour	l'utilité	particulière	de	
ceux	auxquels	elle	est	confiée.	

Art.	13.	Pour	l'entretien	de	la	force	publique,	et	pour	les	dépenses	d'administration,	une	
contribution	commune	est	 indispensable	 :	 elle	doit	 être	également	 répartie	entre	 tous	
les	citoyens,	en	raison	de	leurs	facultés.	

Art.	 14.	 Tous	 les	 Citoyens	 ont	 le	 droit	 de	 constater,	 par	 eux‐mêmes	 ou	 par	 leurs	
représentants,	 la	nécessité	de	 la	contribution	publique,	de	 la	consentir	 librement,	d'en	
suivre	l'emploi,	et	d'en	déterminer	la	quotité,	l'assiette,	le	recouvrement	et	la	durée.		

Art.	 15.	 La	 Société	 a	 le	 droit	 de	 demander	 compte	 à	 tout	 Agent	 public	 de	 son	
administration.	

Art.	 16.	 Toute	 Société	 dans	 laquelle	 la	 garantie	 des	 Droits	 n'est	 pas	 assurée,	 ni	 la	
séparation	des	Pouvoirs	déterminée,	n'a	point	de	Constitution.	

Art.	17.	La	propriété	étant	un	droit	 inviolable	et	sacré,	nul	ne	peut	en	être	privé,	si	ce	
n'est	lorsque	la	nécessité	publique,	légalement	constatée,	l'exige	évidemment,	et	sous	la	
condition	d'une	juste	et	préalable	indemnité.	
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Déclaration	de	Robert	Schuman	du	9	mai	1950	

Cette	déclaration	a	été	prononcée	par	Robert	Schuman,	ministre	des	affaires	étrangères	
français,	le	9	mai	1950.	Il	y	propose	la	création	d'une	Communauté	européenne	du	charbon	
et	de	l'acier,	dont	les	pays	membres	mettraient	en	commun	leur	production	de	charbon	et	
d'acier.	

	

La	paix	mondiale	ne	saurait	être	sauvegardée	sans	des	efforts	créateurs	à	la	mesure	des	
dangers	qui	la	menacent.	

La	 contribution	 qu'une	Europe	 organisée	 et	 vivante	 peut	 apporter	 à	 la	 civilisation	 est	
indispensable	au	maintien	des	relations	pacifiques.	En	se	faisant	depuis	plus	de	vingt	ans	
le	champion	d'une	Europe	unie,	la	France	a	toujours	eu	pour	objet	essentiel	de	servir	la	
paix.	L'Europe	n'a	pas	été	faite,	nous	avons	eu	la	guerre.	

L'Europe	ne	se	fera	pas	d'un	coup,	ni	dans	une	construction	d'ensemble	:	elle	se	fera	par	
des	 réalisations	 concrètes	 créant	d'abord	une	 solidarité	de	 fait.	 Le	 rassemblement	des	
nations	européennes	exige	que	l'opposition	séculaire	de	la	France	et	de	l'Allemagne	soit	
éliminée.	L'action	entreprise	doit	toucher	au	premier	chef	la	France	et	l'Allemagne.	

Dans	 ce	 but,	 le	 gouvernement	 français	 propose	 immédiatement	 l'action	 sur	 un	 point	
limité	mais	décisif.	

Le	 gouvernement	 français	 propose	 de	 placer	 l'ensemble	 de	 la	 production	 franco‐
allemande	 de	 charbon	 et	 d'acier	 sous	 une	 �aute	 Autorité	 commune,	 dans	 une	
organisation	ouverte	à	la	participation	des	autres	pays	d'Europe.		

La	 mise	 en	 commun	 des	 productions	 de	 charbon	 et	 d'acier	 assurera	 immédiatement	
l'établissement	de	bases	communes	de	développement	économique,	première	étape	de	
la	 Fédération	 européenne,	 et	 changera	 le	 destin	de	 ces	 régions	 longtemps	vouées	 à	 la	
fabrication	des	armes	de	guerre	dont	elles	ont	été	les	plus	constantes	victimes.	

La	solidarité	de	production	qui	sera	ainsi	nouée	manifestera	que	 toute	guerre	entre	 la	
France	 et	 l'Allemagne	 devient	 non	 seulement	 impensable,	 mais	 matériellement	
impossible.	 L'établissement	 de	 cette	 unité	 puissante	 de	 production	 ouverte	 à	 tous	 les	
pays	qui	voudront	y	participer,	aboutissant	à	fournir	à	tous	les	pays	qu'elle	rassemblera	
les	éléments	fondamentaux	de	la	production	industrielle	aux	mêmes	conditions,	jettera	
les	fondements	réels	de	leur	unification	économique.	
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Cette	production	sera	offerte	à	l'ensemble	du	monde	sans	distinction	ni	exclusion,	pour	
contribuer	 au	 relèvement	 du	niveau	de	 vie	 et	 au	développement	 des	 oeuvres	de	paix.	
L'Europe	 pourra,	 avec	 des	 moyens	 accrus,	 poursuivre	 la	 réalisation	 de	 l'une	 de	 ses	
tâches	essentielles:	le	développement	du	continent	africain.	

Ainsi	 sera	 réalisée	 simplement	 et	 rapidement	 la	 fusion	 d'intérêts	 indispensable	 à	
l'établissement	 d'une	 communauté	 économique	 qui	 introduit	 le	 ferment	 d'une	
communauté	 plus	 large	 et	 plus	 profonde	 entre	 des	 pays	 longtemps	 opposés	 par	 des	
divisions	sanglantes.	

Par	 la	 mise	 en	 commun	 de	 productions	 de	 base	 et	 l'institution	 d'une	 �aute	 Autorité	
nouvelle,	dont	 les	décisions	 lieront	 la	France,	 l'Allemagne	et	 les	pays	qui	y	adhéreront,	
cette	proposition	réalisera	les	premières	assises	concrètes	d'une	Fédération	européenne	
indispensable	à	la	préservation	de	la	paix.	

Pour	poursuivre	 la	 réalisation	des	objectifs	 ainsi	définis,	 le	 gouvernement	 français	 est	
prêt	à	ouvrir	des	négociations	sur	les	bases	suivantes.	

La	mission	impartie	à	la	�aute	Autorité	commune	sera	d'assurer	dans	les	délais	les	plus	
rapides	:	la	modernisation	de	la	production	et	l'amélioration	de	sa	qualité,	la	fourniture	à	
des	 conditions	 identiques	 du	 charbon	 et	 de	 l'acier	 sur	 le	 marché	 français	 et	 sur	 le	
marché	 allemand,	 ainsi	 que	 sur	 ceux	 des	 pays	 adhérents,	 le	 développement	 de	
l'exportation	commune	vers	les	autres	pays,	l'égalisation	dans	le	progrès	des	conditions	
de	vie	de	la	main‐d'oeuvre	de	ces	industries.	

Pour	atteindre	ces	objectifs	à	partir	des	conditions	très	disparates	dans	lesquelles	sont	
placées	 actuellement	 les	 productions	 des	 pays	 adhérents,	 à	 titre	 transitoire,	 certaines	
dispositions	 devront	 être	 mises	 en	 oeuvre,	 comportant	 l'application	 d'un	 plan	 de	
production	et	d'investissements,	l'institution	de	mécanismes	de	péréquation	des	prix,	la	
création	 d'un	 fonds	 de	 reconversion	 facilitant	 la	 rationalisation	 de	 la	 production.	 La	
circulation	 du	 charbon	 et	 de	 l'acier	 entre	 les	 pays	 adhérents	 sera	 immédiatement	
affranchie	de	tout	droit	de	douane	et	ne	pourra	être	affectée	par	des	tarifs	de	transport	
différentiels.	 Progressivement	 se	 dégageront	 les	 conditions	 assurant	 spontanément	 la	
répartition	la	plus	rationnelle	de	la	production	au	niveau	de	productivité	le	plus	élevé.	

A	 l'opposé	 d'un	 cartel	 international	 tendant	 à	 la	 répartition	 et	 à	 l'exploitation	 des	
marchés	 nationaux	 par	 des	 pratiques	 restrictives	 et	 le	 maintien	 de	 profits	 élevés,	
l'organisation	projetée	assurera	la	fusion	des	marchés	et	l'expansion	de	la	production.	
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Les	 principes	 et	 les	 engagements	 essentiels	 ci‐dessus	 définis	 feront	 l'objet	 d'un	 traité	
signé	 entre	 les	 Etats	 et	 soumis	 à	 la	 ratification	 des	 parlements.	 Les	 négociations	
indispensables	 pour	 préciser	 les	 mesures	 d'application	 seront	 poursuivies	 avec	
l'assistance	d'un	arbitre	désigné	d'un	commun	accord;	celui‐ci	aura	charge	de	veiller	à	ce	
que	 les	 accords	 soient	 conformes	 aux	 principes	 et,	 en	 cas	 d'opposition	 irréductible,	
fixera	la	solution	qui	sera	adoptée.	

La	 �aute	 Autorité	 commune	 chargée	 du	 fonctionnement	 de	 tout	 le	 régime	 sera	
composée	 de	 personnalités	 indépendantes	 désignées	 sur	 une	 base	 paritaire	 par	 les	
gouvernements;	un	président	sera	choisi	d'un	commun	accord	par	 les	gouvernements;	
ses	 décisions	 seront	 exécutoires	 en	 France,	 en	 Allemagne	 et	 dans	 les	 autres	 pays	
adhérents.	 Des	 dispositions	 appropriées	 assureront	 les	 voies	 de	 recours	 nécessaires	
contre	les	décisions	de	la	�aute	Autorité.	

Un	 représentant	des	Nations	Unies	 auprès	de	 cette	 autorité	 sera	 chargé	de	 faire	deux	
fois	par	an	un	rapport	public	à	l'ONU,	rendant	compte	du	fonctionnement	de	l'organisme	
nouveau,	notamment	en	ce	qui	concerne	la	sauvegarde	de	ses	fins	pacifiques.	

L'institution	 de	 la	 �aute	 Autorité	 ne	 préjuge	 en	 rien	 du	 régime	 de	 propriété	 des	
entreprises.	Dans	 l'exercice	de	sa	mission,	 la	�aute	Autorité	commune	 tiendra	compte	
des	pouvoirs	conférés	à	l'Autorité	internationale	de	la	Ruhr	et	des	obligations	de	toute	
nature	imposées	à	l'Allemagne,	tant	que	celles‐ci	subsisteront.		
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